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Les choix stratégiques retenus dans la programmation des dépenses publiques de santé sont 

alignés sur les orientations nationales et les engagements internationaux ratifiés par le

Cameroun.

 La loi N° 96/03 du 04 Janvier 1996 portant loi cadre dans le domaine de la santédispose en

son article 2 que : « la politique nationale de santé a pour objectif, l’amélioration del’état de

santé des populations grâce à l’accroissement de l’accessibilité aux soins intégrés et de qualité

pour l’ensemble de la population et avec la pleine participation des communautés à lagestion et

au financement des activités de santé. »En 2009, le Cameroun s’est doté d’une vision de

développement à long terme dont l’horizon est fixé à 2035. Elles s’intitulent : « Le Cameroun :

un pays émergent, démocratique et uni dans sa diversité ». Pour ce faire, plusparticulièrement

dans le secteur de la santé, le pays entend mettre une emphase sur le développement d’un

capitalhumain sain à même de porter une croissance économique soutenue et un

développement durable. La réalisationde cet objectif nécessitera donc d’améliorer l’offre de

soins d’une part, et de garantir l’accès de la majorité auxservices de santé de qualité, d’autre

part. Afin d’assurer son alignement stratégique à la Vision de développement à long terme, la

politique nationale desanté s’articule autour de l’objectif suivant : « Le Cameroun, un pays où

l’accès universel aux services de santé dequalité est assuré pour toutes les couches sociales à

l’horizon 2035, avec la pleine participation des communautés». Cette politique est soutenue par

des valeurs d’équité, de solidarité nationale, de responsabilité partagée et dejustice sociale. Elle

permet en outre d’affirmer la volonté du gouvernement de poursuivre la réalisation desObjectifs

du Développement Durable (ODD) dans leur ensemble.Le choix stratégique effectué en vue de

la réalisation de la vision du secteur santé est celui de garantir un accèséquitable et universel

aux soins et services de santé de base ainsi qu’aux soins spécialisés prioritaires de qualité,

avec la pleine participation de la communauté et l’implication des autres secteurs apparentés. Il

s’agit d’un levierqui à terme, permettra d’atteindre les objectifs nationaux et internationaux en

matière de santé grâce notamment àl’implémentation de la couverture sanitaire universelle.

Jusque-là classé parmi les pays à revenus intermédiaires bas depuis 2014 avec un PIB de

34,799 milliards US $,correspondant à un revenu annuel de 1 447 US$/habitant [1], le

Cameroun a fait des avancées. Cependant, 40%de sa population vit encore en dessous du

seuil de pauvreté, défini comme un revenu annuel de 269 443 FCFA,soit 539 US$/adulte.

L’indice de Développement Humain (IDH) du Cameroun bien qu’en nette progression reste

faible. Il se situe à 0.556 en 2017[2], contre 0.506 en 2010, 0.526 en 2012 et 0.543 en 2014.

Rapporté auxinégalités, cet indice (IDHI) se situe à 0,366, contre 0.333 en 2013 et 0,348 en

2016. D’un point de vuedémographique, on note une amélioration de l’espérance de vie à la

naissance qui passe de 55,02 ans en 2013 à58,6 en 2017[3].Une analyse de quelques

indicateurs retenus dans le document de stratégie sectorielle santémontre une des

améliorations assez faibles dans l’ensemble. A titre illustratif, la prévalence duVIH/SIDA est

1. PRESENTATION DES PRIORITES NATIONALES
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passée de 4,3% en 2011 à 3,4% en 2018 chez les 15-64 ans selon l’EnquêteCAMPHIA 2018.

La mortalité maternelle quant à elle a varié de 782[1] à 4672 décès pour100 000 naissances

vivantes entre 2011 et 2018. Selon la nouvelle méthode de calcul validéepar l’OMS, cet

indicateur est estimé en 2018 à 406 décès pour 100 000 naissances vivantes.

Considérant la cible fixée dans la SSS 2016-2027 qui est d’atteindre un taux de décès 638 / 100

000 naissances vivantes en 2020, l’on remarque que les progrès effectués par le Cameroun

sont remarquables. Dans cette optique le Gouvernement entend poursuivre ses efforts afin

d’atteindre la cible des ODD qui est celle de se retrouver au-dessous de la barre de à 70 décès

pour 100 000 naissances vivantes. Cette progression trouve également des éléments

d’appréciation dans l’engagement politique de haut niveau quireste insuffisant au regard du

pourcentage de financement de l’État alloué au secteur de la santé, qui oscille autourde 4%

depuis plusieurs années. En 2020, celui-ci est estimé à 4,31% ce qui reste largement inférieur

auxDéclaration d’Abuja où le Cameroun s’était engagé à allouer une proportion de 15% de son

budget au secteursanté.Dans le cadre de la poursuite des efforts du gouvernement en matière

de santé, le Cadre de Dépenses à MoyenTerme du MINSANTE 2021-2023 s’articule autour des

03 programmes opérationnels que sont : (i) Prévention de laMaladie ; (ii) Promotion de la Santé

(iii) Prise en charge des Cas et d’un programme support (iv) Gouvernance etappui institutionnel

au secteur santé. Cette disposition permettra d’assurer la cohérence entre les orientations

stratégiques du secteur santé et leur opérationnalisation dans les différentes structures de santé

à tous les niveauxde la pyramide sanitaire.Pour la période opérationnelle de la stratégie

sectorielle de santé, les orientations de la période 2021-2027 quiconstitueront les priorités du

MINSANTE sont :

- La poursuite des activités visant le renforcement des piliers du système de santé

(Construction/réhabilitation et équipement des structures sanitaires, dotation en ressources

humaines de qualité ; etc.) ;

- La consolidation des acquis de la mise en œuvre du PNDS 2016-2020 (offre de soins desanté

primaires et promotion de la santé) ;

- L’amélioration de l’offre des soins spécialisés ;

- La mobilisation des ressources financières pour la santé en vue de poursuivre de manière

efficace l’implémentation de la CSU ;La mise en œuvre des autres interventions non priorisés

dans le PNDS 2016-2020.

Le contexte qui marque le passage du MINSANTE à la conférence de validation des CDMT

initiaux au titre desexercices 2021 à 2023 est en grande partie influencée par la nouvelle

pandémie à Corona Virus (COVID-19) quisévit dans le monde entier depuis décembre 2019.

Les effets indésirables de cette pandémie sur l’économienationale a induit plusieurs

ajustements conjoncturels. Pour ainsi intégrer la baisse des recettes budgétaires et lariposte au

COVID, le Président de la République a signé en date du 03 juin 2020, une ordonnance

modifiante etcomplétant certaines dispositions de la loi de Finances 2020. Ainsi, le budget

global au titre de l’exercice 2020 aconnu une baisse de 542,7 milliards en valeur absolue soit

une régression de 11% en valeur relative, environ 4409milliards de FCFA.Outre cette crise

sanitaire, le Gouvernement fait également face aux problèmes sécuritaires dans les régions du



11/262

PLF 2021
SYNTHESE DE LA STRATEGIE

PROJET DE PERFORMANCE DES ADMINISTRATIONS

CHAPITRE 40 MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Nord-Ouest et du Sud-Ouest ainsi qu’une partie de la région de l’Extrême -Nord. Dans le

calendrier de ceprogramme socio-économique, le CHEF DE L’ETAT a instruit dans son

discours du 19 mai 2020 plus de solidariténationale dans la riposte au COVID-19, et la

reconstruction des régions du Nord-ouest et du Sud-Ouest. Dans cettedynamique plusieurs

autres instructions engagées en 2020 nécessitent d’être parachevées. Il s’agit des actions

concourant à la mise en œuvre progressive de la Couverture Santé Universelle, à la

consolidation de la décisiongouvernementale de rendre gratuit les frais de prise en charge des

personnes vivant avec le VIH.Le prochain triennat se donne donc pour défi principal le

lancement de la CSU avec un accent important sur : - La finalisation des travaux de

construction des Centres Hospitaliers de Référence dans lecadre du PLANUT ainsi que la

réhabilitation et le relèvement des Hôpitaux Généraux deYaoundé, Douala et du Centre

Hospitalier et Universitaire de Yaoundé ; - La mise à niveau des formations sanitaires primaires

et le relèvement de leur plateautechnique ; - L’actualisation et extension de la couverture

sanitaire ; - Le renforcement des mesures de prévention de la maladie et la prise en charge des

infections transmissibles et les principales maladies chroniques non transmissibles ;-

L’amélioration de la gouvernance hospitalière ;- La consolidation de la décentralisation du

système de santé.De plus, ce nouveau triennat 2021-2023 sera l’occasion pour le MINSANTE

de poursuivre :- La prise en charge de la mère et de l’enfant à travers la couverture des

accouchementspar le chèque santé dans le Septentrion et le remboursement à 100% des

prestations desformations sanitaires par les Fonds Régionaux pour la promotion de la Santé

(FRPS) ;- La fidélisation du personnel de santé dans les zones d’accès difficiles ;- La réduction

de la mortalité maternelle en doublant ses efforts de collecte de sang pouratteindre 200.000

poches de sang sur l’ensemble du territoire d’ici 2022 ;- Le renforcement des moyens de

prévention et de lutte contre les grandes pandémies(COVID-19).- Le renforcement des moyens

de prévention et de lutte contre les grandes pandémies (COVID-19)

 

Conformément au Décret N° 2013/093 du 03 avril 2013 le Ministère de la Santé Publique est

responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en

matière de Santé Publique.A ce titre il est chargé : - d'assurer l'organisation, la gestion et le

développement des formations sanitairespubliques;- d'assurer le contrôle technique des

formations sanitaires privées;- de veiller à l'extension de la couverture sanitaire du Territoire;-

de veiller au développement des actions de prévention et de lutte contre les épidémieset les

pandémies; - de la médecine préventive; - de veiller à la qualité des soins et à l'amélioration du

plateau technique des formationssanitaires publiques et privées; - d'assurer la promotion des

infrastructures sanitaires en liaison avec les Administrations concernées.

d'assurer la coopération médicale et sanitaire internationale en liaison avec le Minlstèredes

Relations Extérieures; - du suivi des activités des organismes et comités techniques spécialisés

relevant de sonsecteur de compétence; - du suivi de la médecine sportive et de la médecine du

travail, en liaison avec lesadministrations concernées; - d'assurer le suivi du développement de

2. PRESENTATION DU DOMAINE D’INTERVENTION DU MINISTERE
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la médecine traditionnelle, en liaison avec leMinistère de la Recherche Scientifique et de

l'Innovation; - de concourir à la formation des médecins, pharmaciens et personnels

paramédicaux,ainsi qu'à leur recyclage permanent; - du contrôle de l'exercice des professions

de médecin, chirurgien- dentiste, pharmacien etmédico-sanitaire et assure la tutelle des ordres

professionnels correspondants;du suivi des activités relevant de son domaine de compétence

du Centre National deRéhabilitation des Personnes Handicapés Cardinal Paul Emile LEGER,

en liaison avec leMinistère des Affaires Sociales. Il assure la liaison entre le Gouvernement et

l'OrganisationMondiale de la Santé (OMS), ainsi qu'avec les organismes internationaux relevant

de sondomaine de compètence, en liaison avec le Ministére des Relations Extérieures. 

Il exerce également la tutelle sur : 

- le Centre Hospitalier de Recherche et d'Application en chirurgie Endoscopique et de

Reproduction Humaine (CHRACERH) ;

- le Centre Pasteur du Cameroun (CPC) ;

- le Laboratoire National de Contrôle de Qualité des Médicaments et d'Expertise(LANACOME)

- le Centre International de Référence Chantal BIYA pour la recherche et la prise encharge du

VIH-SIDA (CIRCS) ;

- la Centrale Nationale d'Approvisionnement en Médicaments et ConsommablesMédicaux

Essentiels (CENAME) ;

- l'Observatoire National de la Santé Publique (ONSP).

Il est assisté d'un Secrétaire d'Etat, chargé de la lutte contre les épidémies et les pandémies.
 

 

Elles sont déclinées pour tout l'exercice 2019 et à mi-parcours 2020.
 

 

5.1.        programme 527 - Prevention de la maladie
 

a.   Présentation du programme

Les interventions de l’action relative à la prévention de la maladie ont été sous financées au 

cours des dernières années et la plupart de ces interventions sont menées par les programmes

verticaux de lutte contre les principales maladies endémiques et épidémiques. Ces programmes

connaissent un déficit de coordination intégrée au niveau stratégique et intermédiaire. Par 

ailleurs, ils ciblent davantage les maladies infectieuses alors que le pays connait un début de 

transition épidémiologique dû principalement à la modification du mode de vie des populations 

(sédentarité, stress, alimentation, alcoolisme, tabagisme, consommation excessive de sel, 

obésité, etc.) responsable de l’émergence des maladies chroniques non transmissibles. Les 

maladies à potentiel épidémique continuent d’être une menace réelle malgré les efforts fournis

3. PERFORMANCES ANTERIEURES ET PERSPECTIVES

3.1. BILAN TECHNIQUE
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dans le domaine de la vaccination. Leur surveillance est fragilisée par la faible implication de la

communauté et des hôpitaux dans la détection et la notification des cas. Par ailleurs, le système

 fait preuve d’une faible réactivité lors de la survenue desdites épidémies. Ainsi, le programme «

 Prévention de la maladie » s’est fixé l’objectif d’améliorer la couverture des interventions de

prévention de la maladie et comprend deux (03) indicateurs à savoir :

-Le pourcentage de ménages possédant au moins une Moustiquaire Imprégnée à Longue

Durée d’Action (MILDA) pour 2 personnes et

-Le taux de couverture vaccinale en PENTA 3.

-Le pourcentage des femmes enceintes infectées par le VIH recevant un traitement ARV (pour 

réduire la TME pendant la grossesse et l'accouchement au cours des 12 derniers mois)

b- Stratégie programme

Ce programme a été mis en oeuvre à travers les actions suivantes : 

Action 01:  Prévention du paludisme ;

Action 02: Prévention du VIH/SIDA, tuberculose, IST et hépatites virales ; Action 03:

Prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant ; Action 04:Prévention des 

maladies à potentiel épidémique (MAPE) ;

Action 05:Prévention des maladies chroniques non transmissibles (MCNT) ;

 Action 06:Prévention des maladies tropicales négligées (MTN) ;

Action 07:Prévention des autres maladies.

 Par ailleurs, il est à relever que de nombreux résultats ont été obtenus. Ainsi, comme 

performances obtenues en 2019 :

 

Sur la prévention du Paludisme : 328 402 femmes enceintes se sont présentées en 

consultations prénatales (CPN). Parmi elles, 109 619 ont reçu les 3 doses requises de 

Sulfadoxine-Pyriméthamine (SP). Ainsi, 33,4% des femmes enceintes vues en CPN ont reçu la 

totalité du traitement préventif intermittent du paludisme (TPI) ; La 2e campagne nationale de

distribution gratuite des MILDA, a permis de distribuer 9 216 464 MILDA dans les Régions de 

l’Adamaoua, Centre, Littoral, Nord, Extrême-nord, et de l’Ouest, ce qui porte à 11 788 414, le 

nombre total de MILDA distribuées à l’ensemble de la population du Cameroun. L’année 2019 a

 connu la campagne de chimio- prévention du Paludisme saisonnier dans les Régions du Nord

et de l’Extrême Nord pendant la période des pluies (Aout-Septembre-Octobre). Au total 1 507 

582 enfants de 03 à 59 mois ont été recensés dans les ménages au cours des trois mois, parmi 

lesquels 1 477 698 ont reçu la chimio prévention, soit une couverture de 98%. L’évaluation 

prochaine de cette intervention donnera l’impact de la CPS sur l’évolution du nombre de cas et 

de décès enregistrés liés au paludisme.

 

Sur la prévention du VIH/SIDA, tuberculose, IST et hépatites virales : 256 880 femmes

enceintes ont été dépistées pour l’hépatite B en 2019, dont 13 502 positives (5.2%) ; 10 936

personnes ont été dépistées aux hépatites virales B et C, dont 1044 personnes étaient positives

 au Virus de l’hépatite virale B (9.5%) et 519 personnes positives au Virus de l’hépatite virale C 

(4.7%). La proportion d'enfants ayant reçu le vaccin DTC+ HepB1+Hib1 (Penta 1) était de
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84.9%. Seul 43% des DS avaient atteint l’objectif de 90% de couverture pour le Penta 1 en

2019. La proportion d'enfants ayant reçu le vaccin DTC+ HepB3+Hib3 (Penta 3) était de 79%.

 

Sur 30 458 personnes attendues pour la notification de la Tuberculose, seulement 24 740 ont

été notifiés (soit une performance de 81% en termes de notification). Pour ce qui est de la

Tuberculose Multi-résistante, sur les 300 cas attendus, 196 patients ont été dépistés (soit une 

performance de 65% en termes de notification). De même, 167 308 donneurs de sang ont été 

dépistés pour l’HVB en 2019, parmi lesquels 9 735 étaient positifs (5.8%) dont 271 avec une co-

infection au VIH (2.8%).

 

En 2019, 357 758 femmes enceintes ont été dépistées pour la syphilis au cours des CPN dont 

29 244 positives (8.2%) ; seules 14 945 ont reçu un traitement (51.1%). De même, 163 166

donneurs de sang ont été dépistés pour la syphilis en 2019, parmi lesquels 5 235 étaient positifs

 (3.2%).

 

Sur la prévention de la transmission du VIH/SIDA de la mère à l’enfant (PTME) : 17 046 

femmes enceintes séropositives au VIH sur 20 168 femmes enceintes VIH+ identifiées ou les 

23 249 femmes enceintes attendues pour l’année 2019 ont été mises sous ARV dans le cadre 

de l’option B+, (ce qui correspond à 73,3% des femmes enceintes séropositives attendues à

cette période de l’année) ;

 

1 344 526 personnes ont été dépistées au VIH, 40 439 d’entre elles ont été déclarées positives. 

Ainsi, le nombre total de PvVIH sous traitement ARV est passé de 290 201 en janvier 2019 à 

302 822 en juin 2019, soit une croissance globale de 4,34%. Le nombre de jeunes et 

adolescents sous TARV est de 25 720 soit 9 908 adolescents et 15 812 jeunes de 20-24 ans. 

Chez les adolescents, les filles représentent 63,98% de la file active soit 6 339. Chez les jeunes

 de 20-24ans, les filles sont au nombre de 13 119 soit 82,97%.

 

Sur la prévention des maladies à potentiel épidémique (MAPE) : La couverture vaccinale

nationale en Penta 3 pour l’année 2019 était de 78% avec une complétude des rapports 

mensuels d’activités à 94,3%, ce qui correspond à 691 548 enfants de moins de 12 mois 

vaccinés sur les 884 077 enfants attendus. Quant à la rougeole, le nombre de Districts de Santé

 (DS) en épidémie a considérablement augmenté, passant de 4 en 2018 à 47 en décembre 

2019 ; des campagnes de vaccination de riposte ont été menées dans les DS Goulfey,

Kousseri, Mada et Makary. Aucune épidémie de fièvre jaune n’a été enregistré dans le pays. La 

lutte contre la poliomyélite se poursuit notamment à travers les ripostes aux épidémies de 

cVDPV2 détectées dans le DS de Mada dans la région de l’Extrême-Nord.

 

Sur la prévention des Maladies Tropicales Négligées (MTN) : Au Cameroun,17 856 933 de

traitements cumulés ont été administrés contre les vers intestinaux et la schistosomiase : soit 6 

796 887 enfants d’âge scolaire (5-14 ans) déparasités, 4 372 658 enfants d’âge préscolaire (0-
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59 mois) déparasités et 7 149 304 personnes ont reçu le traitement contre la schistosomiase.

388 cas de lèpres, 2 920 nouveaux cas de pian, 116 nouveaux cas d’ulcère de Buruli et 28 cas 

de leishmaniose ont été dépistés tandis que plus de 5 millions de personnes ont reçu la chimio 

prévention contre l’onchocercose.

 

Le nombre d’enfants d’âge scolaire (5-14 ans) déparasités des helminthiases intestinales est de

5 millions sur une population cible de 5 991 261, soit 83%. Le nombre enfants d’âge scolaire (5-

14 ans) déparasités de la Schistosomiase (Bilharziose), est de 2 000 000 sur une population 

cible de 3 008 362, soit un total de 66%. Pour ce qui est de l’Ulcère de Buruli, de la Lèpre et du 

Pian, 36 769 personnes ont été sensibilisées sur ces maladies dans les Régions de l’Est, de 

l’Adamaoua et du Nord entre janvier et octobre 2019. Pendant ces campagnes de 

sensibilisations, 283 cas de pian et 133 cas de lèpre ont été dépistés.

 

L’enquête de cartographie du pian a été mené dans 5 districts de santé dans la région de l’Est, 

dont 4 ont été confirmé endémique. La capacité de 10 districts de sante dans les régions du 

Centre, l’Est et Sud ont été renforcées en surveillance intégrée à base communautaire des 

Maladies Tropicales Négligées a expression cutanée. Ainsi, 28 membres des équipes cadres de

 districts, 162 personnels de santé ont été formes sur le diagnostic, la prise en charge et la

notification via DHIS2 du pian, de l’ulcère de Buruli, de la lèpre et des morbidités liées à la

filariose lymphatiques (hydrocèle et lymphdème). 810 agents de santé communautaires sont 

actuellement en train d’être formées dans ces 10 districts de santé sur la suspicion et 

références de ces Maladies Tropicales Négligées Cutanées pour compléter la chaine de 

surveillance.

 

Sur le plan de la prévention des autres maladies : 1808 nouveau née ont effectuées un test 

de l’électrophorèse d’hémoglobine pour le dépistage de la drépanocytose. 38.4% se sont

révélées porteurs de l’antigène S dont 23.3% avec l’hémoglobine AS et 15.1% avec 

l’hémoglobine SS. Le taux de drépanocytose parmi les 1 808 nouveau née testées est dont de 

15.1%.

 

Dans le cadre de la prévention du Cancer du col de l’utérus : 8 288 femmes ont été dépistées

pour le cancer du col de l’utérus (CBCHS), 57 116 cas de lésion précancéreuse ont été traités 

141 cas de lésions suspectes de cancer en 2019.

 

Concernant la prévention des affections buccodentaires et les déficiences auditives,

3 422 enfants ont été sensibilisés et dépistés dans les écoles sur la carie dentaire. Aussi sur 

381 personnes dépistées lors de la campagne des surdités, l’hypoacousie était retrouvée chez 

64,5% des personnes ayant bénéficié du screening. L’audiométrie tonale liminaire avec 

casques isolant a été réalisée chez 253 personnes. Le taux de surdité retrouvé dans cet

échantillon est de 43,1% (109/380 personnes), avec une atteinte des moins de 11 ans à 23,2%.

Les surdités retrouvées étaient 34% de surdité de perception, 38% de surdité de transmission et
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 28% de surdité mixte. L’atteinte étant bilatérale dans 56,9%. Les surdités légères ont été les

plus rencontrées avec 40,4% suivi des surdités sévères (31,2%). Les pertes auditives 

moyennes (PAM) calculées à droites et à gauche en conduction aérienne étaient en moyenne

de 62 dB soit 171 oreilles à appareiller : PAM à droite 62,79± 27 (N=84) PAM à GAUCHE

62,83± 25,3(N=87).

 

 C-Présentation des actions
 

 ACTION 01: PRÉVENTION DU PALUDISME

La Prévention du paludisme est l’action 1 du programme 527. Son responsable est le Secrétaire

 Permanent du

Programme National de Lutte contre le Paludisme (SP-PNLP). Son objectif est d’Améliorer la 

proportion de la population ayant accès à une mesure de lutte contre le paludisme (MILDA, 

aspersions intra domiciliaires, TPI, CPS).

L’indicateur de cette action est la proportion des femmes enceintes fréquentant les centres de 

consultation prénatales (CPN) et ayant reçu au moins trois doses de TPI. Sa valeur de

référence est de 26%. Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont

 :

Activité : Administration du traitement préventif intermittent contre le paludisme aux femmes 

enceintes ; Activité : Acquisition et distribution des MILDA ;

Activité : Chimio prévention du Paludisme Saisonnier dans les Régions du Nord et de l’Extrême-

Nord ;

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en oeuvre de cette action sont : la 

Direction de Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de 

Lutte contre le Paludisme (PNLP).

 

 

ACTION 02: PRÉVENTION DU VIH/SIDA, TUBERCULOSE, IST ET HÉPATITES VIRALES

La Prévention du VIH/SIDA, Tuberculose, IST et hépatites virales est l’action 2 du programme 

527. Son responsable est le Secrétaire Permanent du Programme National de Lutte contre la

Tuberculose (SP-PNLTb). Son objectif est de réduire les nouveaux cas d'infection au VIH, 

Tuberculose, IST et Hépatites Virales.

L’indicateur de cette action est le pourcentage des patients ayant terminé avec succès leur 

traitement de la tuberculose. Sa valeur de référence est de 85%. Les activités les plus 

pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :

Activité : Dépistage des cas présumés de tuberculose ;

Activité : Offre du Conseil et du dépistage volontaire du VIH chez les jeunes et toute personne 

ignorant son statut sérologique ;

Activité : Activités de vaccination des enfants contre la tuberculose et l’hépatite virale B ;

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la 

Direction de Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de 
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Lutte contre le SIDA (PNLSIDA), le Programme National de Lutte contre la tuberculose 

(PNLTb).

 

 ACTION 03: PRÉVENTION DE LA TRANSMISSION DU VIH DE LA MÈRE À L'ENFANT

La Prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant est l’action 3 du programme 527. 

Son responsable est le Secrétaire Permanent du Comité National de Lutte contre le SIDA (SP-

CNLS). Son objectif est de réduire la transmission du VIH de la mère à l'enfant.

L’indicateur de cette action est le taux de transmission du VIH de la mère à l’enfant à 6 

semaines est inférieur à 5%. Sa valeur de référence est de 5%. Les activités les plus

pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont : Activité : Mobilisation communautaire en 

faveur de la Prévention de la transmission de la mère à l’enfant (PTME) ; Activité : Offre du 

Conseil, du dépistage volontaire chez les femmes enceintes (FEC) et les nouveau-nés exposés 

au VIH ;

Activité : Projet d'appui à l'élimination de la transmission du VIH de la mère à l'enfant au 

Cameroun.

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la 

Direction de Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de 

Lutte contre le SIDA.

 

ACTION 04: PRÉVENTION DES MALADIES À POTENTIEL ÉPIDÉMIQUE(MAPE)

La Prévention des Maladies à Potentiel Épidémique (MAPE) est l’action 4 du programme 527.

Son responsable est le Secrétaire Permanent du Groupe Technique Central du Programme 

Elargi de Vaccination (GTC-PEV). Son objectif est de réduire la proportion des districts de santé

 ayant enregistré une épidémie de rougeole.

L’indicateur de cette action est Proportion des Districts de Santé ayant enregistré une épidémie 

de rougeole. Sa valeur de référence est de 2.1%. Les activités les plus pertinentes permettant

d’atteindre ses objectifs sont:

Activité : Campagnes de riposte en cas de menaces d’épidémies de rougeole ;

Activité : Campagnes de vaccination contre la polio chez les enfants de moins de 5 ans ;

Activité : Renforcement de la vaccination de routine.

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la 

Direction de la Santé Familiale (DSF), le Programme Elargi de Vaccination.

 ACTION 05: PRÉVENTION DES MALADIES CHRONIQUES NON TRANSMISSIBLES 

(MCNT)

La Prévention des maladies chroniques non transmissibles (MCNT) est l’action 5 du programme

 527. Son responsable est le Secrétaire Permanent du Programme National de Lutte contre le 

Cancer (PNLCancer). Son objectif est de déduire la prévalence des principales maladies 

chroniques non- transmissibles (cancer, diabète, HTA, …). L’indicateur de cette action est 

l’incidence du cancer du col de l’utérus. Sa valeur de référence est de 24. Les activités les plus 

pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont:

Activité 1 : Renforcement de la prévention de la lutte contre le cancer ;
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Activité 2 : Renforcement de la prévention du diabète, de l’hypertension artérielle et des autres 

MCNT.

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la 

Direction de Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de 

Lutte contre le Cancer.

 

ACTION 06: PRÉVENTION DES MALADIES TROPICALES NÉGLIGÉES (MTN)

La Prévention des maladies tropicales négligées (MTN) est l’action 6 du programme 527. Son 

responsable est le Secrétaire Permanent du Programme National de Lutte contre 

l’Onchocercose (PNLOncho). Son objectif est d’Augmenter la couverture des campagnes de

distribution de masse des médicaments contre les MTN à CTP. L’indicateur de cette action est 

la proportion de la population cible vivant dans les zones endémiques et recevant une 

chimiothérapie préventive de l’onchocercose. Les Maladies Tropicales Négligées (MTN) sont 

regroupées en deux catégories à savoir

•        Les MTN à chimiothérapie préventive (CTP) à savoir l’Onchocercose, la Filariose

Lymphatique, la Shistosomiase, les Géohelminthiases et le Trachome ;

•        Les MTN à prise intensive des cas (PIC) à savoir : lèpre, Ulcère de Buruli, Leshmaniose, 

Pian et Trypanosomiase Humaine Africaine.

Comme stratégies les MTN à CTP font recours à l’IEC (information, éducation, communication),

 et la chimio prophylaxie se fait par la distribution de masse des médicaments. Les programmes

 concernés sont PNLO (Programme National de Lutte contre l’Onchocercose), PNLSHI 

(Programme National de Lutte contre la Shistosomiase), PNLCé (Programme National de Lutte 

contre la Cecité)

Pour les MTN à PIC les stratégies sont l’IEC et le dépistage. Les programmes concernés sont 

PNL2UBP (Programme National de Lutte contre la Lèpre, Leshmaniose, Ulcère de Buruli et 

Pian) et PNLTHA (Programme National de lutte contre la Trypanosomiase Africaine)

Toutes ces maladies sont en voie d’élimination, et leurs activités sont coordonnées par l’Unité

de coordination des MTN.

 

ACTION 07: PRÉVENTION DES AUTRES MALADIES

La Prévention des autres maladies est l’action 7 du programme 527. Son responsable est le

Secrétaire Permanent du Programme National de Lutte contre le Pian, Leishmaniose, Lèpre et 

l’Ulcère de Buruli. Son objectif est l’amélioration de la prévention des maladies génétiques et

comme indicateurs « la proportion d’individus ayant une hémoglobine SS et AS parmi ceux qui 

ont fait un test d'électrophorèse de l’hémoglobine ».

Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont:

Activité : Dépistage des parasites et de la drépanocytose respectivement chez les donneuses 

de sang en âge de procréer et les donneurs bénévoles de sang ;

Activité : Renforcement des actions d’interventions précoces des mésusages des substances 

dépendogènes en milieux jeunes ;

Activité : Surveillance des maladies rares.
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Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la 

Direction de Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de

Lutte contre le Pian, Leishmaniose, Lèpre et l’Ulcère de Buruli, le Programme Nation de la 

Transfusion Sanguine.

 

 

 

TABLEAU.du Cadre logique du programme 527 - Prevention de la maladie

 
 

PROGRA

MME/AC

TION

 

OBJECTI

F

 

INDICAT

EURS

 
UNITÉ DE
MESURE

SOURCE
DE
VÉRIFICA
TION

RÉALISATION ESTIMATION
VALEUR CIBLE

2019 2020 2021 2022 2023

PROGRA

MME 527

Améliorer

la

Taux de

couvertur

e

% Rapport
Annuel 2018
PEV

 
78,2

 
90

 
84

 
86

 
88

PREVEN
TION DE
LA

couvertur
e des

vaccinale
en
PENTA 3              

interventi
ons de

Pourcent
age des
ménages 
ayant
accès
/posséda
nt au
moins
une
MILDA

 

%

Rapport
Annuel 2018
PNLP

 

 
29

 

 
80

 

 
75

 

 
80

 

 
90

MALADIE préventio
n de la

maladie

Pourcent
age des
femmes
enceintes

 

 

 

 
%

Rapport
Annuel 2018
CNLS

 

 

 

 

 

84,5

 

 

 

 

 

85

 

 

 

 

 

90

 

 

 

 

 

95

 

 

 

 

 

95infectées
par le VIH
recevant
un
traitement
ARV
(pour
reduire la

Plan de suivi
évaluation du
CNLS

TME
pendant
la

grossess
e et

l'accouch
ement au

cours des
12
derniers

mois)
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ACTION

01

Prévention

du

paludisme

Augmenter
la
proportion
des
femmes
enceintes
sous
traitement
préventif
intermittent
(TPI) du
paludisme.

Proportion
des
femmes
enceintes
fréquentant
les centres
de
consultatio
n
prénatales
(CPN) et
ayant reçu
au moins
trois doses
de TPI

 

 
%

Rapport
annuel du
PNLP

 

 
 

48,7

 

 
 

60,7

 

 
 

60,7

 

 
 

65

 

 
 

70

ACTION

02

Réduire les
nouveaux
cas
d'infection
au VIH,

Pourcentag
e des
patients
ayant
terminés
avec

 

 

%

Rapports
d’activités
PNLT

 

 
84

 

 
90

 

 
90

 

 
91

 

 
92

Prévention
du
VIH/SIDA,

Tuberculos
e, IST et

succès leur
traitement
de

Tuberculos
e, IST et

hépatites
virales

la
tuberculose

hépatites
virales

ACTION

03
Prévention
de la
transmissio
n du VIH
de la mère
à l'enfant

Réduire à
moins de
50% le
taux de
transmissio
n du VIH
de la mère
à l’enfant

Taux de
transmissio
n du VIH
de la mère
à l’enfant à
6 semaines
est
inférieur à
5%

 

 

%

Rapport
Annuel 2019
CNLS
Plan de suivi
évaluation du
CNLS

 

 
3,7

 

 
3

 

 
2,8

 

 
2,1

 

 
2

ACTION

04
Prévention
des
Maladies à
Potentiel
Épidémiqu
e(MAPE)

Réduire la
proportion
des
districts de
santé ayant
enregistré
une
épidémie
de
rougeole
de 45 % à
moins de
30%

Proportion
des
districts de
santé ayant
enregistré
une
épidémie
de
rougeole

 

 

%

Rapport
Annuel 2019
PEV PPAC
PEV

 

 
24,86

 

 
1,1

 

 
30

 

 
10

 

 
5

ACTION

05
PRÉVENTI
ON DES
MALADIES
CHRONIQ
UES NON
TRANSMIS
SIBLES
(MCNT)

Réduire la
prévalence
des
principales
maladies
chroniques
non-
transmissib
les (cancer,
diabète,
HTA,…)

Incidence
du cancer
du col de
l’utérus

 

 
°°/

Rapport de
dépistage
PNL Cancer

 

 
 

13

 

 
 

23

 

 
 

23

 

 
 

24

 

 
 

23

ACTION

06
PRÉVENTI
ON DES
MALADIES
TROPICAL
ES
NÉGLIGÉE
S (MTN)

Administrer
le mectizan
à toutes les
populations
éligibles
vivant dans
les zones
endémique
s

Taux de
couverture
thérapeutiq
ue (TCT)
de la CTP
au
mectizan

 

 

%

Rapport
Annuel 2019
PNL ONCHO

 

 
80,87

 

 
81,8

 

 
81,8

 

 
82

 

 
82,5

ACTION 07
PRÉVENTION DES
AUTRES MALADIES

Améliorer la prévention
des maladies
génétiques

Proportion d'individus
ayant une hémoglobine
AS parmi ceux qui ont
fait un test
d'électrophorèse de
l’hémoglobine

 

 

%

Rapport d’activité
Centre Pasteur
du Cameroun

 

 
38,7

 

 
34

 

 
34

 

 
32

 

 
30
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Programme 528 - Promotion de la sante

 

a.   Présentation du programme

L’objectif général assigné à ce programme par la Stratégie Sectorielle de Santé (SSS) 2016-

2027 est : d’«amener la population à adopter les comportements sains et favorables à la

santé». À cet effet, quatre objectifs spécifiques ont été identifiés :(i) Renforcer les capacités 

institutionnelles, communautaires et la coordination dans le domaine de la promotion de la 

santé dans 80% des Districts de Santé (DS); (ii) Améliorer le cadre de vie des populations dans 

au moins 70% des districts de santé ; (iii) Renforcer les aptitudes favorables à la santé des 

individus et des communautés dans au moins 75 % des Districts de Santé (DS) ; (iv) Amener 25

 % de familles à adopter les pratiques familiales essentielles notamment la Planification 

Familiale (PF).

Ce programme sera mis en oeuvre à travers les actions suivantes : Action 01 : Promotion des

comportements favorables à la santé ; Action 02 : Renforcement de la planification familiale ;

Action 03 : Amélioration du milieu de vie des populations ; Action 04 : Renforcement de la

participation communautaire ; Action 05 : Promotion de la santé de l’adolescent.

  

b.   Stratégie programme

Les interventions de promotion de la santé sont faiblement mises en uvre au Cameroun à cause

 de la faible prise en compte des déterminants sociaux dans la résolution des problèmes de 

santé. Pourtant, ces interventions revêtent une importance capitale dans un pays où 

l’espérance de vie à la naissance n’est que de 54,6 ans. À l’analyse, on constate que le cadre

de vie des populations est peu favorable à la santé et le secteur a du mal à leur faire acquérir 

les aptitudes et comportements sains favorables à leur santé. En outre, les populations 

participent peu à la résolution des problèmes de santé.

Pour y remédier, il s’agira, d’ «amener la population à adopter les comportements sains et 

favorables à la santé d’ici 2027». À cet effet, quatre objectifs spécifiques ont été identifiés :(i) 

Renforcer les capacités institutionnelles, communautaires, et la coordination dans le domaine 

de la promotion de la santé dans 80% des Districts de Santé (DS); (ii) Améliorer le cadre de vie

des populations dans au moins 70% des Districts de Santé (DS) d’ici 2027 ; (iii) Renforcer les

aptitudes favorables à la santé des individus et des communautés dans au moins 75 % des 

Districts de Santé (DS) d’ici 2027 ; (iv) D’ici 2027 amener 25 % de familles à adopter les 

pratiques familiales essentielles notamment la Planification Familiale (PF).

  

c.   Présentation des actions

ACTION 01: PROMOTION DES COMPORTEMENTS FAVORABLES À LA SANTÉ

La célébration des journées mondiales et de nombreuses autres actions de communication 

dans la presse, les media audiovisuels et cybernétiques tels que le site web du MINSANTE, ont

permis de sensibiliser la population et les jeunes en particulier sur les comportements 

favorables à la santé et les bonnes pratiques essentielles.

Dans le cadre de la nutrition, 85.531 enfants souffrant de malnutrition aigüe globale ont été pris 
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en charge dans les 67 DS des Régions septentrionales et de l’Est, avec un taux de guérison de 

plus de 75%. - 2.846.838 enfants de 06 à 59 mois ont été supplémentés en Vitamine A et 

déparasités. - 50 000 Familles ont été sensibilisées sur l’Alimentation du Nourrisson et du Jeune

 Enfant au cours des visites à domicile - 104975 enfants ont reçu des poudres de 

micronutriments à travers la fortification à domicile. Dans le cadre de la Santé mentale, -

Passages médiatiques sur des thèmes liés à la santé mentale effectués. ; -02 sessions de 

formation à l’utilisation du Guide simplifié en Santé Mentale organisée pour 44 personnels  de

santé en zone de conflits des régions de l’EN, le NW et le SW ; -03 tours descentes de

sensibilisation (septembre 2018, fév. 2019 et Mai 2019) contre la consommation des

substances psycho actives effectués dans plus de 180 établissements scolaires dans les villes

de Yaoundé, Douala, Yabassi, Monatélé, Mfou, Dschang, Bafoussam et Mbouda pour plus de 

60.215 élèves, enseignants et encadreurs sensibilisés ;

-Confection de 1000 tee-shirts pour la campagne de sensibilisation dans les établissements 

scolaires ; -33 formateurs nationaux (CE ; SU ; OU ; NW ; SW ; ES) formés à la prise en charge 

des toxicomanies ;

-02 sessions / 04 d’écho training animées à ce jour par les 33 formateurs nationaux sur la 

toxicomanie dans 02 régions (OU ; CE) pour 43 apprenants (en cours) ;

-Célébration des éditions 2019 de (01) Journée Mondiale Sans Tabac (JMST) et de (01) 

Journée Mondiale de la Santé Mentale (JMSM) et rapports disponible ;

-03 régions (HR) renseignent mensuellement sur la PEC en santé mentale (HR Maroua; HR 

Bamenda; HR Limbé) et données annuelles disponibles.

Le résultat obtenu pour la prise en charge de la malnutrition chronique est celui de 04 régions 

(Adamaoua, Extrême-nord, Nord et l’Est) dont la cible est de 31%. En fin d’exercice 2019 pour 

les régions concernées, le résultat est de 36,9%, l’on devrait avoir un taux de réalisation 

décroissant se rapprochant de la cible de 31%. En appliquant la formule réelle, on aboutit à un

résultat de 119%. Le financement par la KfW des activités de prise en charge de la malnutrition

aigüe dans les régions du septentrion et de l’Est.

 ACTION 02: RENFORCEMENT DE LA PLANIFICATION FAMILIALE

Afin de réduire le taux de mortalité maternelle et infantile, le Ministère de la Santé Publique s’est

 engagé dans le renforcement de la planification familiale à travers :

-  la sensibilisation des populations

-  le renforcement des capacités des personnels de santé

la sécurité contraceptive (disponibilité des produits contraceptifs à tous les niveaux) Ainsi:

-2288 prestataires formés en Planification familiale ;

-Mise en place de 200 sous-comités SPSR (sécurisation des produits de la santé de

reproduction) ;

-1796 Agents de Santé communautaires (ASC) formés en communication et administration de 

Sayana Press (DMPA-SC) : produit contraceptif injectable en sous cutané ;

40 facilitateurs régionaux et 10 facilitateurs centraux formés en utilisation de l’outils d’évaluation 

du système logistique (OESL) et l’outil d’évaluation des indicateurs logistique (IL).

 ACTION 03: AMÉLIORATION DU MILIEU DE VIE DES POPULATIONS
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L’amélioration de l’état de santé des populations demeure, plus que jamais, un objectif de

développement social et de croissance économique pour le gouvernement camerounais

conformément aux orientations du DSCE et de la Stratégie Sectorielle de Santé. Ceci témoigne

clairement la volonté des autorités de garantir de manière pérenne la promotion de la santé à 

travers l’appropriation et la mise en pratique des mesures d’hygiène par la population en 

termes de prévention des maladies du péril fécal.

 

Face aux nombreux défis en santé publique, l'hygiène en général semble avoir toujours été 

perçue comme un sujet de second rang. Et pourtant elle est le fondement même de 

l’amélioration de l’état de santé .Elle contribue également de manière efficace aux prestations

des soins et des services de qualité. Plus que des ressources, l’hygiène demande une discipline

 individuelle, collective, et des comportements appropriés appuyés sur des structures chargées

de sa promotion

Les infections contractées dans l'environnement humain ont des répercussions particulièrement

préoccupantes sur le développement économique et social au regard des coûts temporels, 

matériels, financiers et moraux qu'elles engendrent.

Au Cameroun, les conditions sont telles que les pratiques et comportements courants des

populations militent en faveur des risques importants de contamination du fait de

l'environnement physique essentiellement malsain et les comportements des populations 

notamment la défécation à l’air libre.

ainsi:

-L’Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) a été déclenché dans 270 villages 

de l’Est et de l’Extrême-Nord ;

-Formation de 128/190 ECD (équipe cadre de district de santé) dans 07 régions (AD, ES, EN, 

N, LT, OU, SO) en hygiène hospitalière ;

-01 guide de bonnes pratiques d’hygiène en milieu hospitalier produit ;

-01 projet sur l’installation des incinérateurs dans les hôpitaux élaborés.

-La projection de 55% en 2019 représentait uniquement les 04 régions prioritaires (AD, Est, 

Nord et EN) ;

-Le résultat obtenu en 2019 de 18,52% a pris effet pour tout le territoire ;

- La majeure partie des réalisations obtenues sont soutenues par les FINEX.

-L’Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) a été déclenché dans 270 villages 

de l’Est et de l’Extrême-Nord ;

-Formation de 128/190 ECD (équipe cadre de district de santé) dans 07 régions (AD, ES, EN, 

N, LT, OU, SO) en hygiène hospitalière ;

-01 guide de bonnes pratiques d’hygiène en milieu hospitalier produit ;

-01 projet sur l’installation des incinérateurs dans les hôpitaux élaborés.

-La projection de 55% en 2019 représentait uniquement les 04 régions prioritaires (AD, Est, 

Nord et EN) ;

-Le résultat obtenu en 2019 de 18,52% a pris effet pour tout le territoire ;

-  La majeure partie des réalisations obtenues sont soutenues par les FINEX.
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 ACTION 04: PROMOTION DE LA SANTÉ DE L'ADOLESCENT

Les adolescents et jeunes (10-24ans) sont une population vulnérable à plusieurs égards et

notamment en matière de santé de la reproduction. Ces derniers se trouvent confrontés à 

plusieurs problèmes de santé sexuelle et reproductive tels que : les IST/VIH /SIDA, les

grossesses précoces entraînant les avortements, la faible utilisation des méthodes 

contraceptive, de l’alcoolisme, la toxicomanie, entre autres. En plus, Ils doivent surmonter de 

nombreux obstacles pour obtenir les services de santé et produit de base dont ils ont besoin. 

Pour s’assurer la disponibilité et l'accès facile à des services adaptés aux jeunes et de hautes 

qualités, il est important d’évaluer sommaire du fonctionnement des U/SRA et des points de

prestations ouverts dans les structures ciblées (CMPJ et Centres Médico-sociaux des

Universités) ainsi que de coordonner les interventions des principaux intervenants en matière

de santé des adolescents.

-06 missions de suivi et de supervision de la fonctionnalité des structures de dialogue avec 06 

rapports disponibles ;

-01 analyse FFOM des structures de dialogues basée sur la réalisation des résultats de

l’analyse des structures de dialogues effectuée dans 02 régions (NOSO) par CBCHS ;

-01 Examen de la grille d’évaluation des structures de dialogues proposée par CBCHS ;

-3000 guides des interventions sous directives communautaires produits ;

-10 DS dans 05 régions (l’EN, N, AD, LT,CE) sensibilisés sur la mise en uvre du PMA et PCA.

 

ACTION 05: RENFORCEMENT DE LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE

-06 missions de suivi et de supervision de la fonctionnalité des structures de dialogue avec 06 

rapports disponibles ;

-01 analyse FFOM des structures de dialogues basée sur la réalisation des résultats de

l’analyse des structures de dialogues effectuée dans 02 régions (NOSO) par CBCHS ;

-01 Examen de la grille d’évaluation des structures de dialogues proposée par CBCHS ;

-3000 guides des interventions sous directives communautaires produits ;

-10 DS dans 05 régions (l’EN, N, AD, LT,CE) sensibilisés sur la mise en uvre du PMA et PCA.

Vers la Couverture Santé Universelle en 2019 : 01 document sur le cahier de charges du

système d’information de la CSU élaboré.

 

 

TABLEAU du Cadre logique du programme 528 - Promotion de la sante

 
 

PROGRAMME/ACTION

 

OBJECTIF

 

INDICATEURS

 
UNITÉ
DE
MESUR
E

SOURCE DE
VÉRIFICATIO
N

RÉALISATI

ON

ESTIMATI

ON VALEUR CIBLE

2019 2020 2021 2022 2023

PROGRAMME 528 Agir sur les Taux de malnutrition  
EDS, MICS
,ECAM, SMART
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Programme 530 - Gouvernance et appui institutionnel dans le secteur sante

 

a.   Présentation du programme

Le Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi (DSCE) adopté en 2009 est selon le 

Chef de l’Etat « le cadre de référence de l’action gouvernementale ». Il s’articule sur trois Axes 

notamment l’Axe Croissance, l’Axe  Emploi et l’Axe Gestion Stratégique de l’Etat et 

Gouvernance. S’agissant particulièrement de l’Axe Croissance, il  repose sur cinq piliers dont le 

Développement Humain qui constitue l’ancrage stratégique sur lequel repose les interventions 

du secteur santé. Ainsi, le MINSANTE, socle institutionnel desdites interventions a pour mission

 prépondérante : « d’améliorer l’état de santé des populations ».

Pour atteindre l’objectif sus-visé, le Ministère de la Santé Publique a mis en oeuvre le budget 

programme conformément à la loi N°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier 

de l’Etat et qui fait de la performance, une exigence à rechercher par toutes les administrations.

Sur cette base, quatre programmes ont été élaborés dont le Programme « Gouvernance et

Appui Institutionnel dans le Secteur Santé ». Il vise à : «  améliorer la coordination des services 

et à assurer la bonne mise en uvre des programmes ».

PROMOTION DE LA
SANTE

déterminants de la
santé et donner aux
individus les moyens
de maitriser et
d’améliorer leur état
de santé

aigu global chez les
enfants de moins de
5 ans

%  
5,2 -5 -5 -5 -5

Pourcentage des DS
menant la promotion
de l'utilisation des
latrines

 

%

MICS, EDS,

DHIS

 

 
18,52

 

 
29

 

 
29

 

 
31

 

 
35

ACTION 01
PROMOTION DES
COMPORTEMENTS
FAVORABLES À LA SANTÉ

Amener la population à
adopter des
comportements
favorables à la santé

Taux de malnutrition
chronique chez les
moins de 5 ans

 

 
%

MICS, EDS,
ECAM, SMART  

 
 

36,9

 

 
 

30

 

 
 

30

 

 
 

29

 

 
 

28

ACTION 02
RENFORCEMENT DE LA
PLANIFICATION
FAMILIALE

Améliorer l’accès et
l’utilisation des services
de planification familiale

Pourcentage des
femmes en âge de
procréer (15 – 49 ans)
mariées ou en couple
qui utilisent ou dont le
partenaire sexuel utilise
au moins une méthode
moderne contraceptive
(quel que soit la
méthode utilisée)

 

 

 

%

MICS, EDS,
TRACK 20  

 

 

 
19,3

 

 

 

 
21

 

 

 

 
22

 

 

 

 
25

 

 

 

 
26

ACTION 03
A M É L I O R A T I O N  D U
M I L I E U  D E  V I E  D E S
POPULATIONS

Contribuer à
l’amélioration du milieu
de vie des populations

Pourcentage de
districts de santé
implémentant
l’Assainissement Total
Piloté par la
Communauté(ATPC)

 

 

%

DHIS, EDS,
ECAM, MICS  

 
43

 

 
60

 

 
60

 

 
65

 

 
70

ACTION 04
PROMOTION DE LA
SANTÉ DE
L'ADOLESCENT

Réduire les
comportements à
risque chez les
adolescents (de 10 à 19
ans)

Prévalence des
grossesses chez les
adolescents

 

 

%

MICS, EDS  

 
24

 

 
23

 

 
23

 

 
22

 

 
21

ACTION 05
RENFORCEMENT DE LA
PARTICIPATION
COMMUNAUTAIRE

Renforcer la
participation
communautaire dans la
résolution des
problèmes de santé

Proportion de districts
de santé disposant d’un
Comité de Santé du
District (COSADI)
fonctionnel

 

 

%

DHIS, EDS,
ECAM, MICS  

 
92

 

 
94,21

 

 
94,21

 

 
95,26

 

 
100
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Les éléments de contexte qui ont marqué l’exécution du Programme 530 en 2019 sont : la 

baisse des recettes pétrolières, les grandes épidémies et pandémies dont la maladie à virus

Ebola en Afrique de l’Ouest, les   attaques du groupe terroriste Boko Haram dans l’Extrême-

Nord du Cameroun, la gestion des réfugiés issus desdites attaques et de la crise en RCA.

Toutefois, les éléments ci-dessus ne sauraient mettre en veilleuse les actions spécifiques 

exécutées en 2019 par  ledit Programme. Leur mise en oeuvre sera analysée dans le présent 

Rapport Annuel de Performance et s’articule autour de la Coordination des Services dans toute 

la pyramide sanitaire ; le Développement de la Recherche Opérationnelle en Santé Humaine ;

l’Amélioration du Cadre de Travail ; le Contrôle et l’Audit Interne des Services ; le

Développement du Système d’Information Sanitaire ; les Etudes stratégiques et la Planification

enfin ; la Gestion Budgétaire et Financière.

 

Pour mettre en oeuvre ce programme, un certain nombre d’actions seront entreprises 

notamment :

1-Pilotage stratégique du secteur

2-Gestion des médicaments, réactifs de laboratoire, dispositifs médicaux et autres produits 

pharmaceutiques 3-Amélioration de l'offre de soins et services de santé

4- Développement des Ressources humaines en santé

5-  Renforcement du financement de la Santé et du Partenariat

6- Développement du système d'information sanitaire et la recherche en santé 7-Contrôle et

audit interne des structures

 

 b.   Stratégie programme

La stratégie de ce programme repose sur les objectifs spécifiques suivants:

-  Mettre en place un système performant d’approvisionnement, de distribution, de stockage et 

d’utilisation de médicaments de qualité à tous les niveaux ;

-  Améliorer l’offre des soins et des services tant au milieu hospitalier que communautaire ;

-  Assurer la disponibilité et l’utilisation optimales des ressources humaines de qualité;

-  Améliorer l’accessibilité financière des populations aux soins et services de santé ;

-  Améliorer la disponibilité et l’utilisation des informations sanitaires de qualité;

-  Améliorer le pilotage stratégique du secteur Améliorer la gouvernance du secteur.

 

 c.   Présentation des actions

ACTION 01: GESTION DES MEDICAMENTS, REACTIFS DE LABORATOIRE, DISPOSITIFS 

MEDICAUX ET AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

L’objectif poursuivi dans le cadre de cette action est d’Augmenter de 50% la disponibilité et 

l’utilisation des médicaments et autres produits pharmaceutiques de qualité dans les régions.

Pour ce faire un indicateur traceur a été retenu pour mesurer l’évolution des progrès effectué 

dans le cadre de cette action. Il s’agit du nombre moyen de jours de rupture de stock des

médicaments traceurs par trimestre. L’ambition était de le réduire de 10 à 4 jours. Mais on a pu 

constater en fin 2019 que cet indicateur as est resté stable à 10 jours. La cible pour le compte 
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de l’année 2020 a par conséquent revue à la baisse au lieu de 04 jours, nous ciblons désormais

 une réduction à 8 jours de ruptures de stocks. Cette faible performance s’explique par les

difficultés à assurer le respect du SYNAME et les difficultés pour la CENAME à assurer 

l'approvisionnement des FOSA en médicaments. Par ailleurs, il est suggéré d’améliorer le

renseignement de cet indicateur auprès des Fonds Régionaux et de Promotion de la Santé et 

au sein des Formations Sanitaires. Les principales réalisations qu’on peut attribuer aux activités

 implémentées dans le cadre de cette action sont :

-La disponibilité d’un plan stratégique de lutte contre les faux médicaments et le trafic illicite des 

produits pharmaceutiques ;

-Près de mille (1000) Autorisations de Mise sur le Marché (AMM) de produits pharmaceutiques 

ont été octroyées ou renouvelées;

-La négociation avec les firmes pharmaceutiques a permis la baisse des prix de cinquante (50) 

médicaments.

-Le suivi de la disponibilité des médicaments-traceurs dans les formations sanitaires a permis 

de

contenir le nombre moyen de jours de rupture de stock des médicaments par trimestre à 10 

jours maximum

 

 ACTION 02: AMÉLIORATION DE L'OFFRE DE SOINS ET SERVICES DE SANTÉ

L’objectif poursuivi dans le ministère dans la thématique de d’amélioration de l’offre de soins et 

de services de santé est d’Assurer la disponibilité des paquets des services et des soins de

santé selon les normes dans au moins 40% des districts de santé (SSP), des régions, ainsi 

qu’au niveau central (Soins spécialisés). Les cibles programmatiques de l’année 2019 était de 

faire passer la Proportion des FOSA délivrant le PCA (HD) de 8% à 10% d’une part, et

d’améliorer la Proportion des FOSA (CSI et CMA) délivrant le PMA complet en la faisant varier

de 7% à 10% d’autre part . On observe cependant une performance bien au-delà des attentes 

qui se situe à 63% en fin 2019 pour chacun des deux indicateurs. En dépit de cette 

performance, l’on pourrait déplorer certaines insuffisances à savoir : La faible remontée des 

données des DS et des DRSP et les difficultés à collecter les données auprès des DRSP et des

 DS à cause de l'absence des ressources humaines et financières. Néanmoins, cette action a

permis de réaliser les extrants suivants :

-  L’approche « Financement Basé sur les Résultats » est déjà mise en uvre dans les

Formations Sanitaires (FOSA) de 78 DS sur 189, soit 41% dans 07 Régions, couvrant ainsi

47% de la population ?

-  Sanitaires (FOSA) de 78 DS sur 189, soit 41% dans 07 Régions, couvrant ainsi 47% de la

population ;

-  un Centre de Maintenance des équipements médicaux est en cours d’installation à l’Hôpital

Laquintinie à Douala dans le cadre de la mission humanitaire de l’ONG MERCY SHIPS, tandis

que les réflexions pour la création d’une structure de maintenance des équipements techniques

hospitaliers se poursuivent ;

-  Actions sociales (CNS) :
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o82évacuations sanitaires ont été prises en charge dont 60 évacuations à l’extérieur et 22 dans 

les Formations Sanitaires (FOSA) locales ;

o144 dossiers de remboursement des frais médicaux validés ;

o10 dossiers de pensions d’invalidités validés, 03 dossiers de reprise en solde validés et 01 

dossier de congé maladie validé.

CONAROUTE : 250 riverains des axes Yaoundé-Douala-Bafoussam ont été formés. les 

mototaximen (100) et conducteurs automobiles (100) ont également été formés aux gestes de 

1er secours, Le personnel soignant (80) ont également été formés dans ce cadre.

48 FOSA ont reçu un appui en équipements tandis que 32 structures ont bénéficié de

subventions d’appui (dont 10 ÉPA, 08 ONG, 04 Facultés de médecine, 05 Ordres 

professionnels, 03 FOSA de2ème catégorie, 03 autres FOSA).

-S’agissant des Ressources Humaines (RH) en Santé :269 personnels exerçant dans les zones 

d'intervention prioritaires du périmètre de fidélisation ont perçu des primes de motivation ;

-395 personnels dont 258 Médecins Généralistes, 78 Pharmaciens, 30 Chirurgiens-dentistes

issus des facultés de médecine et des sciences pharmaceutiques, 29 AdministrateursPrincipaux

de Santé Publique ont été déployés dans les formations sanitaires sur toute l’étendue du

territoire ;-111 bourses ont été attribuées aux personnels;-200 tablettes pour E-learning ont 

renforcé l’équipement pédagogique des écoles de formation ;

-Création et/ou ouverture des FOSA privées : 248 dossiers de demande de création et/ou 

ouverture de FOSA privées traités ayant abouti à la signature des Arrêtés de création et/ou 

l'ouverture de 95 FOSA privées au Cameroun en 2018 ; dont :

-  45 Arrêtés de Création

o 18 Arrêtés d'Ouverture et de Mise en service o 07 Arrêtés de transformation

o 25 Arrêtés de création et d'Ouverture Mise en Service

Création et transformation des FOSA publiques : 548 dossiers ont été examinés,  au terme du 

traitement

o321 CSI ont été crées 

o31 CMA crées

o56 Districts de santé ont été crées o14 HD crées

o01 HRA crée

En ce qui concerne les transformations : 

o CSI en CMA : 57

oCMA en HD : 27

L’arrêté sur la réorganisation du Service d’Aide Médicale d’Urgence a été signé en janvier 2018,

au terme d’un très long processus. Le Groupe de Travail Interministériel chargé d’élaborer et de

valider le dossier d’investissement de cette réorganisation a été mise en place par Décision du 

MINSANTE.

Réforme hospitalière : le projet de Décret Présidentiel portant réorganisation et fonctionnement 

des Formations Sanitaires publiques de catégorie 2 à 7 ainsi que son cadre organique ont été 

finalisé et transmis à la haute hiérarchie. Il a déjà reçu le visa des Services du Premier Ministre,

et est en attente de signature à la Présidence de la République.
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Les activités de la Commission Médicale de la CAN 2019 ont été coordonnées :

oplan d’action et chronogramme des activités produits, détaillant les besoins humains, matériels

et financiers pour une couverture médicale optimale de la compétition.

o des visites de sites ont permis de se rendre compte des gaps entre le cahier des charges de 

la CAF et l’existant, ce qui a permis d’établir un état de besoin correctif.

Gestion des FOSA illégales : 3046 FOSA illégales recensées 

o120 ont été régularisées

o408 sont en cours de régularisation

o2566 FOSA restent en situation illégales et les procédures de fermeture ont été engagée 

contre elles.

§Finalisation du traitement de l'accident ferroviaire d'Eséka:

o300 millions à répartir équitablement entre les familles des 80 décédés et 02 disparus ; 

o700 millions à répartir selon un ITT de 01 à 150 jrs entre les 976 accidentés retenus.

Suivi des ordres professionnels :

o2019 dossiers de demande d'inscription à l'Ordre des médecins examinés aboutissant à la 

validation de 715 dossiers ;

o116 dossiers de demande d'exercice en clientèle privée examinés aboutissant à la validation 

de 98 dossiers. Organisation de la Journée Africaine de la médecine traditionnelle le 31 août

2018, sous la présidence du Ministre de la Santé Publique.

Organisation de l’Assemblée Générale élective de l’ordre national des Opticiens du Cameroun 

sous la présidence du Ministre de la Santé Publique.

 ACTION 03: RENFORCEMENT DU FINANCEMENT DE LA SANTÉ ET DU PARTENARIAT

Dans le cadre du Renforcement du financement de la santé et du partenariat, il est question 

d’Améliorer la réactivité du système de santé face aux urgences de santé publique. L’évolution 

des progrès en vue de l’atteinte de cet objectif est estimé à travers le Pourcentage du budget 

national alloué à la santé. Ce pourcentage devait passer de 4,76% en 2017 à 6,5% en 2019 

pour ensuite atteindre 7% en 2020.

Pour une meilleure progression dans le cadre de cet objectif, il a été suggéré d’accélérer 

l’élaboration de la stratégie nationale de financement du secteur santé afin d’assurer un meilleur

ciblage des interventions éligibles à la budgétisation. Les principaux extrants obtenus à ce 

niveau étaient :

-L’évolution du processus d’implémentation de la Couverture Sanitaire Universelle (CSU)

-Elaboration d’un paquet de 185 soins et services de santé de même que les protocoles y 

relatifs.

-Disponibilité du Rapport sur la classification de la population camerounaise selon les 

caractéristiques socio- économiques, et la détermination de leurs capacités contributives.

-Quantification des principales causes de consultation et d’hospitalisation et précosting sont en 

cours.

-20 conventions ont été signées avec des partenaires internationaux pour la prise en charge

dediverses maladies, notamment le soutien à la lutte contre la Tuberculose, le VIH et le 

Paludisme, la Mortalité Maternelle et Infanto- juvénile ainsi que la subvention des médicaments 
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pour la prise en charge des maladies chroniques (Hypertension artérielle, Diabète, Cancer du 

sein) et les Hépatites virales C ;

Participation du MINSANTÉ à plusieurs rencontres internationales (70ème Assemblée Mondiale

 de l'OMS (à Genève en Suisse) qui a vu l’élection du Premier Africain à la tête de l’OMS en la 

personne de Tedros Adhanom Ghebreyesus de nationalité éthiopienne; 67ème Session du 

Comité Régional de l’Organisation Mondiale de la Santé pour l’Afrique(OMS/AFRO) (à Victoria 

Falls au Zimbabwe) où le Cameroun a été élu 1er Vice/Président).

 ACTION 04: DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ

L’objectif du MINSANTE en matière de gestion des ressources humaines est d’accroître d’au 

moins 20% la disponibilité des RHS de qualité dans 80% des structures sanitaires ciblées. La 

performance programmatique de l’année 2019 a été d’améliorer la densité moyenne du

personnel médecin en la faisant augmenter de 5147 à 5740 et de faire varier le pourcentage 

des structures sanitaires disposant d’au moins 50% des ressources humaines selon les normes

en le faisant passer de 37% à 42%. Les données permettant de mesurer la performance dans 

le cadre de cette action ne sont pas encore disponibles du fait du recensement en cours. 

Néanmoins l’on enregistre quelques extrants dans le cadre de cette action. Il s’agit notamment 

de :

Ø1202 personnels mis à la disposition du MINSANTE et déployés dans les formations

sanitaires sur l’ensemble du territoire national soit :

·668 Médecins Généralistes,

·68 Médecins spécialistes

·118 Pharmaciens,

·57 Chirurgiens-dentistes

·88 infirmiers

·55 aides-soignants

·148 Sages-femmes /maïeuticiens ØSuivi de la mise en uvre du E-learning :

-Acquisition de serveurs pour le fonctionnement de la plateforme Sagefemmezone

-Transfert de la base de données Sagefemmezone de l’Allemagne vers le Cameroun

-Formation des 6 administrateurs centraux de la plateforme Sagefemmezone

-Formation de 20 administrateurs d’école de la plateforme Sagefemme zone

-Ouverture des comptes utilisateurs à tous les enseignants et à tous les élèves de la filière 

sagefemme.

 ACTION 05: DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION SANITAIRE ET LA 

RECHERCHE OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

L’objectif poursuivit dans le cadre de cette thématique est d’augmenter les ressources internes 

et extérieures allouées à la santé à au moins 15% du budget national. Le taux de complétude

des RMA transmis dans les délais et le Pourcentage de projets de recherche autorisés dont les

résultats ont été restitués / publiés sont les indicateurs retenus pour évaluer la performance de

cette action.

Le premier indicateur (Le taux de complétude des RMA transmis dans les délais) devait varier 

de 30% en 2017 à 80% en 2019. Il convient d’indiquer qu’il est difficile de le renseigner à cause
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de la forte fragmentation des outils de collecte et des systèmes de transmission et d’analyse, 

obligeant les agents de santé à remplir et transmettre de multiples formulaires au détriment de 

la prise en charge des patients. A cet effet, il convient d’indiquer que cet indicateur a commencé

à être renseigné efficacement qu’à partir de 2016. Les principales réalisations à ce  niveau sont

les suivantes:

-  Mise à disposition des rapports mensuels d’activités (RMA) à toutes les catégories des FOSA

-  Intégration des formulaires des programmes prioritaires : VIH, Paludisme, Tuberculose

-  Renforcement des capacités au remplissage des RMA et saisie des données DHIS2 aux 

niveaux districts et FOSA

-  Elaboration d’un manuel de procédure de gestion du logiciel DHIS2

-  Dotation des responsables du MINSANTE en tablette Androïd pour la consultation des

données DHIS2.

 

Le Pourcentage de projets de recherche autorisés dont les résultats ont été restitués / publiés 

quant à lui était censé quitter de 41,66% en 2017 à 75% en 2019. Mais force est de constater 

que certaines études ne sont pas restituées dans les délais du fait des retards observés durant 

leur mise en uvre. Par ailleurs, plusieurs projets de recherches accusent des retards dans la

mise. En effet, sur 12 restitutions de résultats de recherches attendues en 2018, seuls 08 ont

été réalisées. Plusieurs études ne sont pas restituées dans les délais du fait des retards et des

difficultés observées durant leur mise en uvre.

 

ACTION 06: PILOTAGE STRATÉGIQUE DU SECTEUR

Le pilotage stratégique du secteur avait pour objectif de Renforcer la planification, la

supervision et la coordination des interventions des programmes opérationnels à tous les 

niveaux de la pyramide sanitaire. Pour vérifier la réalisation de cet objectif, le Pourcentage des 

sessions de coordination tenues à tous les niveaux de la pyramide est l’indicateur qui a été 

retenu. Au lieu d’être maintenu à 100% comme s’était prévu, celui-ci a chuté à 90%. Cette 

baisse s’explique par des difficultés éprouvées par les services déconcentrés d'effectuer leurs 

supervisions et de tenir leurs réunions de coordination en raison des ressources financières 

insuffisantes d’une part, et pour des raisons d'insécurité dans certaines régions notamment à 

l’Est, au Sud-Ouest et au Nord-Ouest d’autre part. Les principales réalisations enregistrées 

dans le cadre de cette action se présentent comme suit :

-50 rapports de réunions de coordination au niveau central disponibles

-12 rapports de réunion de coordination disponible au niveau intermédiaire disponibles

-Le rapport FDR 2017 et la feuille de route 201 ;

-Le plan de travail annuel 2018 ;

-La revue et actualisation des programmes 2018 ;

-Le rapport de performance annuel 2017 ;

-Le Cadre de Dépenses à Moyen Terme 2019-2021 ;

-La Stratégie Sectorielle de Santé 2016-2017 ;

-Le Plan de travail annuel 2019.
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 ACTION 07: CONTRÔLE ET AUDIT INTERNE DES STRUCTURES

L'objectif de cette action est d’améliorer le fonctionnement et la performance des services à

tous les niveaux de la pyramide sanitaire. La cible programmatique retenue à ce niveau est de 

maintenir le Pourcentage des formations sanitaires planifiées et auditées à 100%. La mise en

uvre de cette action a été confrontée aux difficultés que sont : Les faibles contrôle et audit à 

tous les niveaux en raison des ressources financières insuffisantes et la faible collaboration des 

autres administrations partenaires à la lutte contre les faux médicaments. Néanmoins, certains 

extrants ont été obtenus à savoir :

-L’investigation de 114 sur 125 dénonciations, requêtes et plaintes enregistrées. 107 personnels

 ont été négativement sanctionnés tandis que 22 ont reçu une sanction positive;

-La saisie de faux médicaments pour une valeur de 44 860 000 FCFA ;

-Le contrôle des effectifs de 350 formations sanitaires.

 TABLEAU. du Cadre logique du programme 530 - Gouvernance et appui institutionnel 

dans le secteur sante

 
 

PROGRA

MME/AC

TION

 

OBJECTI

F

 

INDICAT
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92 100 100 100 100
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es au
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mise en
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R
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%
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55

 

 

 
57

SANTE Opération
nels du

MINSANT
E

ACTION
01

Augmenter 
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Nombre
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8
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1,5

 

 

 

 
1
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é  et
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LABORAT
OIRE,

qualité
dans tous
les DS

DISPOSITI
FS
MEDICAU
X

ET
AUTRES
PRODUITS

PHARMAC
EUTIQUES

ACTION

02

Assurer la
disponibilit
é des
paquets de
service et

Proportion
de FOSA
(CSI et
CMA)
délivrant le
PMA

 
%

Rapports des
DRSP et des
DS

 
15

 
17

 
20

 
23

 
27

AMÉLIORA
TION DE

des soins
de santé
selon

complets

L'OFFRE
DE SOINS
ET

les normes
dans au
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de FOSA
(HD)
délivrant le
PCA
complet

 

%

Rapports des
DRSP et des
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15
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SERVICES
DE SANTÉ
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de santé
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03
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ressources
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allouées à
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e du
budget
national
alloué à la
santé

 

 
%

Loi de
finances de
l’Etat du
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6,5

 

 
 

7

 

 
 

7,5

 

 
 

8

FINANCE
MENT DE
LA

santé à au
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SANTÉ ET
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du budget
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04
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disponibilit
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de qualité
dans 80%
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%
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57
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Densité
moyenne
du
personnel
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santé
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Résultats
d’enquêtes /
Recrutement
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ACTION
05
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complétude
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% Rapport CIS  
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80
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information
sanitaire de
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 Programme 531 - Prise en charge des ca

a.   Présentation du programme

Il s’agira essentiellement pour ce programme de contribuer à l’amélioration de l’état de santé

des populations. A cet effet, l’objectif stratégique est de : réduire la mortalité globale et la létalité

dans les formations sanitaires et dans la communauté.

L’indicateur de performance est : Pourcentage des patients mis sous TARV Spécifiquement il 

sera question de :

-assurer une prise en charge curative des maladies transmissibles et non-transmissibles selon 

les normes ainsi que celle de leurs complications dans au moins 80% des formations 

sanitaires». Les stratégies de mise en uvre seront : (i) le renforcement des capacités 

institutionnelles des DS centré sur le développement des FOSA pour la prise en charge des cas

à tous les niveaux du système de santé ;

(ii) Amélioration de l’accueil des usagers dans les structures sanitaires. Amélioration de la

DÉVELOP
PEMENT
DU
SYSTÈME
D'INFORM
ATION
SANITAIR
E ET LA
RECHERC
HE
OPÉRATIO
NNELLE
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%
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%
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100
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n
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n des

tenues à
tous les
niveaux
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%
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100
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qualité des soins et  des services de santé dans les FOSA dans leurs 8 dimensions ;

(iii)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge curative des cas de VIH/SIDA, de la TB, 

des IST et des Hépatites virales ; (iv) Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des 

cas de paludisme et des principales causes de fièvre (Dengue, Typhoïde, Grippe…) ;

(v)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des cas de Maladies Tropicales 

Négligées; (vi)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des cas de Maladies Non 

Transmissibles ; (vii) Amélioration de la gestion intégrée de prise en charge des cas à tous les 

niveaux de la pyramide sanitaire.

-assurer une prise en charge globale des problèmes de santé de la mère, du nouveau-né, de 

l’enfant et de l’adolescent dans au moins 80% des structures sanitaires. Les stratégies de mise 

en uvre sont : (i) Renforcement des capacités institutionnelles (FOSA) et communautaires dans 

le domaine de la SRMNEA ; (ii) Amélioration de l’accessibilité financière et culturelle aux soins 

et aux services de SRMNEA en ciblant prioritairement les populations les plus vulnérables et les

 districts les plus défavorisés ; (iii) Amélioration de l’accès aux services de prévention de la 

transmission verticale du VIH et de l’hépatite virale B de la mère à l'enfant (mise à l’échelle de la

 PTME dans l’ensemble des FOSA fonctionnelles) ; (iv) Amélioration de la Prise en charge 

intégrée des maladies de l’enfant (PCIME clinique et communautaire) ; (v) Amélioration de 

l’offre de soins SRMNEA de qualité .assurer la prise en charge des urgences médicales, des 

catastrophes et des crises humanitaires dans au moins 80% des structures sanitaires selon les

normes. Les stratégies de mise en uvre seront : (i) Renforcement de la coordination

multisectorielle dans la prise en charge des urgences; (ii) Renforcement du processus de 

gestion prévisionnelle des ressources ; (iii) Renforcement du diagnostic et de la prise en charge 

curative des cas d’urgences et des évènements de santé publique.

-réduire d’au moins 1/5eme la proportion de la population présentant au moins un handicap. Les

stratégies de mise en uvre seront : (i) Mise en place d’une politique intégrée et coordonnée de 

la gestion du handicap y compris le handicap mental (ii) Décentralisation des interventions de 

prise en charge du handicap.

 

b.   Stratégie programme

La stratégie du programme prise en charge des cas repose sur les objectifs spécifiques 

suivants:

-Améliorer la prise en charge des cas et des complications des principales maladies 

transmissibles et non- transmissibles ;

-Améliorer prise en charge des cas et des complications liées à la santé de la mère ,du

nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent

Contexte de mise en oeuvre du programme en 2019 Il est marqué par

·la persistance de l’’insécurité transfrontalière dans les régions de l’Est, et de l’Extrême-Nord et

l’afflux subséquent des réfugiés et des personnes déplacées internes ;

·La situation particulière des régions du Nord-Ouest et du Sud-ouest ;

·la gestion des catastrophes les autres urgences de santé publique

·le souci de la baisse de la mortalité maternelle et infanto-juvénile
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·   La finalisation de la mise en uvre du PLANUT (Construction de 08 Hôpitaux Régionaux de 

référence, réhabilitation et équipements des hôpitaux de 1ère et 2ème catégorie dans toutes les

régions) ;

·La préparation et organisation de la CHAN 2020 et CAN 2021

-  La prise en compte des recommandations du CIEP 2018

 c.   Présentation des actions

ACTION 01: MISE EN ŒUVRE DES INTERVENTIONS CURATIVES À HAUT IMPACT CHEZ

LA MÈRE, LE NOUVEAU-NÉ,  L'ENFANT ET L'ADOLESCENT

Cette action a pour responsable le Directeur de la Santé Familiale (DSF). Son objectif est

d’améliorer la prise en charge des cas et des complications liées à la santé de la mère, du 

nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent. L’indicateur de cette action est le pourcentage des 

nouveaux nés ayant reçu les soins postnataux dans les 48 heures. Sa valeur de référence est

de 68,5% pour une cible de 79%.

Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :

-  La mise en uvre du programme de lutte contre la mortalité maternelle et infantile

-  Le renforcement de l’offre de l’accouchement assisté

-  Le renforcement de l’offre de la PCIME clinique et de la PCIME communautaire

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont: Le 

Programme National de lutte contre la Mortalité Maternelle et Infantile (PNLMI), Direction de la 

Santé Familiale (DSF), Direction de l’Organisation des Soins et de la Technologie Sanitaire 

(DOSTS)

La mise en uvre des interventions dans le cadre du Dossier d’Investissement et la mise en uvre 

effective de l’approche PBF au niveau national permettront d’atteindre des résultats significatifs.

Il s’agira aussi de mener le Plaidoyer de la mobilisation à temps des financements pour la 

réalisation des activités. Création de 04 nouveaux centres dotés de personnels capables de

prendre en charge des personnes souffrant de fistules obstétricales, nonobstant,

-12 supervisions formatives dans 12 CVI et 31 PSF

- Acquisition du Matériel de réparation des fistules obstétricale

 

 ACTION 02: PRISE EN CHARGE DES URGENCES ET DES CATASTROPHES

Cette action a pour responsable le Directeur de la Lutte contre les Maladies et les Epidémies 

(DLMP). Son objectif est d’améliorer la prise en charge des urgences et des catastrophes.

L’indicateur de cette action est la proportion d'épidémies confirmées ayant donné lieu à une

riposte dans les délais. Sa valeur de référence est de 100% (5 cas sur 5 ont ayant fait l’objet 

d’une riposte). Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :

ØPrise en charge des urgences non épidémiques et épidémiques

Ø Prise en charge des évènements de santé publique et des catastrophe Développement du 

réseau infrastructurel de la transfusion sanguine

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :

La Direction de Lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), Direction de l’Organisation

des Soins et de la Technologie Sanitaire (DOSTS), Le Programme National de transfusion 
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sanguine (PNTS).

Bilan technique action 2 :

La dotation financière prévue n’a pas permis de couvrir la collecte des données des produits 

d’urgences dans les 10 régions

·Prévoir une ligne budgétaire (6131) pour assurer le transport des participants au cours des 

différentes formations Les données de stocks des produits d’urgences ont été recueillies dans 

08 régions

-  36 cliniciens formés sur la prescription des PSL dans 3 régions (Nord, Extrême nord, 

Adamaoua)

-  la Formation des leaders religieux et traditionnels sur la mobilisation et recrutement des

donneurs soit :

·  74 à l’extrême-nord

·  46 au Nord

·  32 dans l’Adamaoua
 

ACTION 03: PRISE EN CHARGE DU VIH/SIDA, TUBERCULOSE, IST ET HÉPATITES 

VIRALES

Action 3 du programme a pour responsable le Sous-Directeur de la Lutte contre le VIH/SIDA, la

tuberculose, IST et hépatites virales (SD-VIH/SDIDA). Son objectif est d’améliorer la prise en

charge des personnes vivant avec le VIH, la tuberculose, les hépatites virales et d’autres 

infections. L’indicateur de cette action est le taux de guérison des malades tuberculeux à 

microscopie positive. Sa valeur de référence est de 81% pour une cible de 90%

Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :

-  La prise en charge des personnes vivantes avec le VIH (PVVIH)

-  La prise en charge des infections sexuellement transmissibles (IST) et des hépatites virales

-  La prise en charge de la tuberculose

 

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :

Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), Programme National de lutte 

contre la Tuberculose (PNLT), Le Comité National de Lutte contre le SIDA(CNLS)

 

Bilan Technique action 3

Les difficultés rencontrées au cours de la mise en oeuvre de cette action notamment : Ø Le

retard de la mise sous traitement des PVVIH

Ø La non disponibilité de la flotte téléphonique en 2018 pour le suivi des patients

Ø La situation dans les zones du Nord-Ouest et du Sud –Ouest, les responsables n’ayant pas

envoyés les résultats des prélèvements.

Ø La pénurie de plus de trois mois des antituberculeux. Depuis 03 années le nombre de cas de 

Tuberculose a diminué, ceci n’étant seulement la spécificité du Cameroun

ØLa pénurie de plus de trois mois en médicaments pour la prise en charge de la tuberculose 

sensible, ceci ayant affectée le taux de succès thérapeutique le suivi de toutes les cohortes de 
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2019

Ont permis d’avoir ce bilan

-  35 002 cas de PVVIH mis sous traitement

-  58 cas d’hépatite virale C, 2041 cas d’hépatite virale B 76 cas d’hépatite virale B Delta mis 

sous traitement.

-  578 cas d’hépatite virale C, 2041 cas d’hépatite virale B 76 cas d’hépatite virale B Delta mis 

sous traitement

-24582 cas de TB dépistés et traités en 2019.

 ACTION 04: PRISE EN CHARGE DU PALUDISME

Action 4 du programme prise en charge des cas a pour responsable le Secrétaire Permanent du

 Programme National de Lutte contre le Paludisme. Son objectif est d’améliorer le diagnostic et

la prise en charge du paludisme. L’indicateur de cette action est la proportion des cas de 

paludisme confirmés chez les enfants de moins de 5 ans correctement pris en charge. Sa 

valeur de référence est de 64,4% pour une cible de 80%. Les activités les plus pertinentes 

permettant d’atteindre ses objectifs sont :

-  L’appui à la prise en charge de la lutte contre le paludisme

-  Le renforcement de la chaine d’approvisionnement en intrants pour la prise en charge du 

paludisme Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action

sont :

Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), Programme National de lutte

contre le Paludisme (PNLP).

 Au cours du semestre, 587 841 cas de paludisme simple confirmés ont été enregistrés dans les

 formations sanitaires du secteur public parmi lesquels 346 176 soit 58,9% ont été traités avec 

la combinaison Artésunate-Amodiaquine (ASAQ) ou la combinaison Artemether-Lumefantrine 

(AL) pour les régions du Nord et de l'Extrême- Nord, soit une réalisation de 84,1%.

La non atteinte de la cible s'explique principalement par la préférence de l'Artemether-

Lumefantrine à l'Artesunate amodiaquine par certains prestataires ou patients pour le traitement

 du paludisme simple en particulier dans le Centre, le Littoral et le Sud-Ouest. En effet, 67% des

cas traités l'ont été avec l'AL contre 22% pour l'ASAQ et 11% pour d'autres ACT. On note

également un non-respect des directives nationales qui se traduit par le traitement des cas 

simples par les antipaludiques injectables au détriment des ACT.

Cette bonne performance s'explique par la disponibilité des TDR dans les formations sanitaires.

En effet, au cours de chaque mois du semestre, près de 70% des formations sanitaires ont 

disposé des Tests de diagnostic rapide. On note également une forte adhésion des prestataires 

de soins à l'utilisation des TDR au détriment de la microscopie

La performance de la cible reste très faible et s'explique par :

(i) L'insuffisance dans le suivi des stocks des intrants dans les formations sanitaires par les

districts de santé et les régions en raison de la non appropriation de l'outil SMS for Life par les 

responsables des FOSA et les gestionnaires de stocks; ii) la communication insuffisante sur la

disponibilité des médicaments entre la CENAME et les FRPS et entre les FRPS et les

formations sanitaires;
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(iii) l'insuffisance des livraisons sur site liée entre autre à l'insuffisance des moyens logistiques à

la CENAME et aux FRPS; (iv) difficultés de mobilisation des Fonds de contrepartie pour 

l'acquisition des intrants Antipaludiques

 

ACTION 05 :  PRISE EN CHARGE DES MALADIES CHRONIQUES NON 

TRANSMISSIBLES(MCNT)

Cette action a pour responsable le sous-directeur de la lutte contre les Maladies Chroniques

non –Transmissibles Son objectif est d’améliorer la prise en charge des cas et des 

complications des principales Maladies chroniques non transmissibles (MCNT). L’indicateur de 

cette action est la proportion des Hôpitaux de District prenant en charge selon les normes les

cas d’Hyper Tension Artérielle et leurs complications la valeur de référence est de   80

%, la valeur cible étant de 90%. Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ces 

objectifs sont :

 -  Le renforcement de la prise en charge des cas de Cancer

-  La prise en charge clinique des autres maladies chroniques non transmissibles (Diabète, 

Hypertension artérielle…)

-  Prise en Charge des malades nécessitant une intervention de Chirurgie Cardiaque, un 

appareillage ou une cardiologie interventionnelle

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :

Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), la sous-direction de lutte 

contre les MCNT, Programme National de lutte contre le Cancer (PNLCancer), le Conseiller 

Technique No 3.

 

La Fermeture du centre de cardiologie de SHISONG à cause des troubles dans le Nord-Ouest

Retard des travaux de réhabilitation à l’HGY,

Ø 04 missions de chirurgie cardiaque à l’HGD effectuée, 32 patients opérés

Ø Mise à disposition dans 02 FOSA (HGY, HGD) des médicaments pour la PEC cancer

Ø 150 personnes dépistées pour l’HTA et le Diabète à l’occasion de la commémoration des

journées mondiales de diabète et d’HTA

Ø Mise à disposition des FOSA de 799 flacons de sérum anti venimeux

 

ACTION 06: PRISE EN CHARGE DES MALADIES TROPICALES NÉGLIGÉES ET DES

AUTRES MALADIES

L’action 5 du programme prise en charge des cas a pour responsable le sous-directeur de la 

lutte contre les Maladies Tropicales Négligées. Son objectif est d’améliorer la prise en charge

maladies tropicales négligées et des maladies rares. L’indicateur de cette action est la

proportion des cas l’Ulcère de Buruli (UB) guéris sans complication, la valeur de référence est

de 88% pour une cible de 95%.

Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :

-  Le renforcement de la prise en charge des maladies nécessitant des soins hautement

spécialisé, non disponibles au Cameroun à travers l’ONG internationale
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-  Le renforcement de la prise en charge des cas de Pian, de la Leishmaniose, de la Lèpre et de

 l'ulcère de Buruli

-  La prise en charge des cas des affections oculaires

Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :

La Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), la sous-direction de lutte 

contre les MTN, Programme National de lutte contre la Cécité (PNLCe).

L’insuffisance de ressources financières suite à l’arrêt de financement USAID en 2017, 60% du 

budget qui constitue les indemnités de missions ont été viré.

Par conséquent, le déploiement des équipes sur le terrain a été très difficile. Les autres 40% ont

 été logé sur la ligne budgétaire 6281, qui est difficilement mobilisables.

. 03 investigations des épidémies du pian menées (DS de Doumé, Guere, Bankim)

·  1713 cas du pian traités

·  78 cas d’ulcère de Buruli traités

·  308 cas de lèpre traités

. 8 cas de leishmaniose traités

. 09 chirurgiens de trichiasis formés/recyclés (06 l'Extrême-Nord et 03 Nord)

. 292 Trichiasis pris en charge (Nord : 89 TT opérés et 07 épilations, Extrême-Nord : 196 TT 

opérés)

. Plus de 10 997 cas de glaucome pris en charge dont 133 cas de glaucome opérés

. 19 337 000 cp de Praziquantel et 8 867 110 cp de Mebendazole/ Albendazole disponibles

. 01 campagne organisée en 02 phases dans 07 Régions (Adamaoua, Centre, Est, Littoral, 

Ouest, Extrême Nord, Nord) couvrant 142 DS pour les géo helminthiases et 90 DS pour la 

Schistosomiase districts de santé

. 149.304 personnes traitées contre la Schistosomiases et 6 796 887 enfants d’âge scolaire (5 à

14 ans) et adultes traités contre les vers intestinaux

. 20 personnels de santé formés à la PEC des Pieds bot

 ACTION 07: OFFRE INFRACSTRUCTURELLES ET EQUIPEMENTS DES FORMATIONS 

SANITAIRES

Cette action 7 du programme prise en charge des cas a pour responsable le Chef de Division 

des Etudes et des Projets. Son objectif est d’améliorer l’offre en infrastructurelle et les 

équipements dans de formations sanitaires. L’indicateur de cette action est le pourcentage des 

formations sanitaires de 1ère, 2ème et 3ème catégorie disposant d’un plateau technique relevé

au moins à 50%, la valeur de référence est de 50% la cible étant de 65%. Les activités les plus 

pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :

-  La planification de l’offre infrastructurelle pour la prise en charge des cas

-  Le renforcement de l’offre en infrastructure des FOSA de 1ère et 2ème catégories

-  Le renforcement de l’offre en infrastructure des FOSA de 3èmes catégories

-  Le renforcement de l’offre en infrastructure des FOSA de 4èmes et 5ère catégories Enfin les 

principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :

La Division des Etudes et des Projets (DEP), Direction de l’Organisation des Soins et de la 

Technologie Sanitaire (DOSTS).
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Le retard accusé par le prestataire Alliances induisant des financements additionnels pour les 

Assistants à Maitre

d’Ouvrage et le bureau de contrôle a entrainé le ralentissement du rythme d’exécution des 

travaux dû à l’accumulation des impayés

Retard dans les paiements avec incidence sur l’exécution du projet Construction des 08 CHR 

en cours à l’exception de ceux de Buea et Bamenda

Signature des marchés pour l’acquisition des équipements biomédicaux depuis le 16 Avril 2018

et notification aux entreprises adjudicataires depuis le 18 Avril 2018

Projets de marchés des équipements non biomédicaux en cours, de finalisation

Composante informatique en cours de finalisation de la Signature du projet de convention avec

ENEO et CAMWATER en cours de finalisation

CAN-PLANUT

·  Acquisition de 88 ambulances, 24 brancards cuvettes, 34 tentes pour PMA, 60 défibrillateurs, 

60 trousses d’urgence CAN équipements transversaux)

·  HGY : Service des urgences, de stérilisation, de consultation externe, de gastro-entérologie, 

de consultation et d’exploration cardio-vasculaire réhabilités

·  HGD : Service de consultation externe chirurgie, service de consultation externe médecine,

service de radiothérapies réhabilitées

. CHU Yaoundé : service de pédiatrie réhabilité travaux d’étanchéité achevés, administration 

médicale livrée, service d’odontostomatologie réhabilité, service d’hospitalisation médecine-

chirurgie réhabilité, service d’hospitalisation médecine en cours de travaux

 

TABLEAU. du Cadre logique du programme 531 - Prise en charge des cas

 
 

PROGRAMME/ACTION

 

OBJECTIF

 

INDICATEURS

 
UNITÉ
DE
MESUR
E

SOURCE DE
VÉRIFICATIO
N

RÉALISATI

ON

ESTIMATI

ON VALEUR CIBLE

2019 2020 2021 2022 2023

PROGRAMME 531 Réduire la létalité Taux de mortalité

péri
 

Rapport annuel
DLMEP          

PRISE EN CHARGE
DES CAS

hospitalière et
communautaire des
maladies prioritaires
transmissibles, non-
transmissibles, ainsi
que la mortalité
maternelle et
infanto- juvénile

opératoire dans les
hôpitaux de 1ère,
2ème, 3ème et
4ème catégories

%  
 

5,3

 

-5

 

-5

 

-5

 

-5

Taux de mortalité
péri opératoire dans
les hôpitaux de 1ère,
2ème, 3ème et
4ème catégories

 
 

%

Rapport annuel
DLMEP  

 

5,3

 

 

-5

 

 

-5

 

 

-5

 

Pourcentage des
patients mis sous
TARV

 

 
%

Rapport annuel
CNLS 2019 pour
la réalisation
-Plan de suivi
évaluation pour
les projections
(cadre de
performance
subvention)

 

 

 
58,3

 

 

 
61,7

 

 

 
61,7

 

 

 
67,2

 

 

 
72,7

Taux
d’accouchement
assisté au sein d’une
FOSA

 
%

Enquête
démographique
de la Santé
(EDS)

 

68,25

 

68,25

 

68,75

 

69,25

 

69,75
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ACTION 01
Mise en œuvre des
interventions curatives à
haut impact chez la mère, le
nouveau-né, l'enfant et
l'adolescent

Améliorer prise en
charge des cas et des
complications liées à la
santé de la mère, du
nouveau-né, de
l’enfant  et de
l’adolescent

Pourcentage de
nouveaux nés ayant
reçu les soins
postnataux dans les 48
heures

 

 
 

%

(MICS -5 2014)  

 

 
69

 

 

 
75

 

 

 
75

 

 

 
77

 

 

 
79

ACTION 02
Prise en charge des
urgences et des
catastrophes

Améliorer la prise en
charge des urgences et
des catastrophes.

Proportion d'épidémies
confirmées ayant donné
lieu à une riposte dans
les 48h

 

 

%

Rapport annuel
de riposte  

 
80

 

 
80

 

 
85

 

 
90

 

 
95

ACTION 03
Prise en charge du
VIH/SIDA, tuberculose, IST
et hépatites virales

Améliorer la prise en
charge des personnes
vivant avec le VIH, la
tuberculose, les
hépatites virales et
d’autres infections
sexuellement
transmissibles

Taux de guérison des
malades tuberculeux à
microscopie positive

 

 
 

%

Rapport annuel
PNLT  

 

 
84

 

 

 
86

 

 

 
87

 

 

 
88

 

 

 
89

ACTION 04
Prise en charge du
paludisme

Améliorer le diagnostic
et la prise en charge du
paludisme

Proportion des cas de
paludisme confirmés
chez les enfants de
moins de 5 ans
correctement pris en
charge

 

 
%

Rapport annuel
PNLP 2019  

 
 

85,6

 

 
 

85,6

 

 
 

87

 

 
 

88

 

 
 

89

ACTION 05 Améliorer la
prise en
charge des
cas et des

Proportion
des FOSA
de 1ère,
2ème et
3ème

 

 
%

Enquête
menée
annuellement

 

 
 

81

 

 
 

81,5

 

 
 

81,5

 

 
 

81,5

 

 
 

81,5

Prise en
charge des

complication
s des

catégorie qui
prend en

maladies
chroniques
non

principales
MCNT

charge les
MCNT

transmissible
s(MCNT)

(cancer,
diabète et
Hyper

Tension
Artérielle)

ACTION 06 Améliorer la
prise en
charge des
maladies

Proportion
de cas
l’Ulcère de
Buruli (UB)

 

 
%

Rapport annuel
du CNPL2LUB  

 
 

83,6

 

 
 

83

 

 
 

84

 

 
 

85

 

 
 

86

Prise en
charge des

tropicales
négligées et

guéris sans
complication
s

maladies
tropicales

des
maladies
rares.

négligées et
des autres

maladies

ACTION 07 Améliorer
l’offre en
infrastructure
s et

Pourcentage
des
formations
sanitaires de

 

 
%

Rapport
mission
d'enquête
2018

 

 
 

50

 

 
 

55

 

 
 

60

 

 
 

65

 

 
 

70

Offre
Infracstructur
elles et

l’équipement
des

1ere, 2eme,
et 3eme

Equipements
des

formations
sanitaires

catégorie
disposant
d’un

Formations
Sanitaires

plateau
technique
relevé

au moins a
50 %
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La stratégie du programme prévention de la maladie repose sur les actions qui concourent à 

l’atteinte de l’objectif général qui est de : « améliorer la couverture des interventions de 

prévention de la maladie ».

Les objectifs spécifiques sont les suivants:

•Atteindre la couverture universelle en Moustiquaire Imprégnée à Longue Durée d’Action

(MILDA) (1 MILDA pour 2 personnes) ;

•Réduire les nouveaux cas d'infection au VIH ;

•Réduire la transmission du VIH de la mère à l'enfant ;

•Réduire la survenue des épidémies ;

Réduire l’incidence des principales maladies chroniques non- transmissibles (cancer, diabète, 

HTA,…) ;

•Augmenter la couverture des campagnes de distribution de masse des médicaments contre les

MTN ;

•Améliorer la prévention des maladies génétiques.

La réduction de l’incidence et de la prévalence des maladies transmissibles est un préalable 

nécessaire pour alléger le poids des maladies évitables au Cameroun. Il sera donc question de

consolider les acquis en matière de prévention et d’intensifier ou de diversifier certaines 

interventions pour un recul net des principales maladies transmissibles.

La survenue des épidémies et catastrophes constitue un véritable problème de santé publique.

Pour y faire face, il est nécessaire: de réaliser une analyse permanente des facteurs qui

déterminent la survenue et la distribution des maladies ou autres évènements de santé publique

 (surveillance); de se préparer en conséquence pour apporter une réponse précoce et 

opportune basée sur des informations de qualité.

Pour ce qui est des maladies à potentiel épidémique (MAPE) non prises en compte par le 

Programme Elargi de Vaccination (PEV) notamment le choléra, les fièvres hémorragiques, le

méningite à méningocoque, les grippes. Il sera question de renforcer la communication pour le 

changement de comportement en faveur de la lutte contre celles-ci y compris les zoonoses, 

renforcer les capacités des acteurs pour la prévention des maladies à potentiel épidémique 

(MAPE) non prises en compte par le Programme Elargi de Vaccination (PEV), renforcer 

l’intégration des actions à mener selon l’approche « Une Santé ».

L’amélioration de la couverture des interventions en Santé de Reproduction Maternelle 

Néonatale et de l’Adolescent (SRMNEA) passera par le renforcement de la prévention primaire,

de la planification familiale et de la Prévention de la Transmission du VIH de la Mère à l’Enfant

(PTME du VIH) et de l’hépatite virale B.

3.2. BILAN FINANCIER

3.3. PERSPECTIVES
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La réduction de la prévalence des Maladies Non Transmissibles au Cameroun passe par 

l’extension jusqu’au niveau le plus décentralisé des actions de prévention qui permettront de 

toucher toutes les couches de la population, notamment celles les plus vulnérables des villes et

des zones rurales.

Améliorer la couverture des interventions de prévention de la maladie.

Pour la mise en ouvre de la Stratégie dudit Programme 527 prévention de la maladie, les

activités phares suivantes devront être menées. Il s’agit de :

-Renforcement de la vaccination de routine ;

-L’acquisition et distribution des MILDA ;

-L’administration du traitement préventif intermittent contre le paludisme aux femmes enceintes ;

-Projet d’élimination de la transmission du VIH/SIDA de la Mère à l’Enfant ;

-Renforcement de la prévention de la lutte contre le cancer.

 

 Pour ce qui est du Programme 528 Promotion de la santé,

 Les interventions de promotion de la santé sont faiblement mises en ouvre au Cameroun à 

cause de la faible prise  en compte des déterminants sociaux dans la résolution des problèmes 

de santé. Pourtant, ces interventions revêtent une importance capitale dans un pays où 

l’espérance de vie à la naissance n’est que de 54,6 ans. À l’analyse, on constate que le cadre

de vie des populations est peu favorable à la santé et le secteur a du mal à leur faire acquérir 

les aptitudes et comportements sains favorables à leur santé. En outre, les populations 

participent  peu à la résolution des problèmes de santé.

Pour y remédier, il s’agira, d’ «amener la population à adopter les comportements sains et 

favorables à la santé d’ici 2027». À cet effet, quatre objectifs spécifiques ont été identifiés :(i) 

Renforcer les capacités institutionnelles, communautaires, et la coordination dans le domaine 

de la promotion de la santé dans 80% des Districts de Santé (DS); (ii) Améliorer le cadre de vie

des populations dans au moins 70% des Districts de Santé (DS) d’ici 2027 ; (iii) Renforcer les

aptitudes favorables à la santé des individus et des communautés dans au moins 75 % des 

Districts de Santé (DS) d’ici 2027 ; (iv) D’ici 2027 amener 25 % de familles à adopter les 

pratiques familiales essentielles notamment la Planification Familiale (PF).

 Pour ce qui est du Programme « Gouvernance et Appui Institutionnel dans le Secteur

Santé ».
 

 Il vise à : «  améliorer la coordination des services et à assurer la bonne mise en uvre des 

programmes » 
 

Pour mettre en oeuvre ce programme, un certain nombre d’actions seront entreprises 

notamment :

1-Pilotage stratégique du secteur

2-Gestion des médicaments, réactifs de laboratoire, dispositifs médicaux et autres produits 

pharmaceutiques 3-Amélioration de l'offre de soins et services de santé

4- Développement des Ressources humaines en santé
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5-  Renforcement du financement de la Santé et du Partenariat

6- Développement du système d'information sanitaire et la recherche en santé 7-Contrôle et

audit interne des structures

les objectifs spécifiques suivants vont continuer d'être poursuivis:

-  Mettre en place un système performant d’approvisionnement, de distribution, de stockage et 

d’utilisation de médicaments de qualité à tous les niveaux ;

-  Améliorer l’offre des soins et des services tant au milieu hospitalier que communautaire ;

-  Assurer la disponibilité et l’utilisation optimales des ressources humaines de qualité;

-  Améliorer l’accessibilité financière des populations aux soins et services de santé ;

-  Améliorer la disponibilité et l’utilisation des informations sanitaires de qualité;

-  Améliorer le pilotage stratégique du secteur Améliorer la gouvernance du secteur
 

Quant au programme 531 - Prise en charge des cas

Il s’agira essentiellement pour ce programme de contribuer à l’amélioration de l’état de santé

des populations. A cet effet, l’objectif stratégique est de : réduire la mortalité globale et la létalité

dans les formations sanitaires et dans la communauté.

L’indicateur de performance est : Pourcentage des patients mis sous TARV Spécifiquement il 

sera question de :

-assurer une prise en charge curative des maladies transmissibles et non-transmissibles selon 

les normes ainsi que celle de leurs complications dans au moins 80% des formations 

sanitaires». Les stratégies de mise en uvre seront : (i) le renforcement des capacités 

institutionnelles des DS centré sur le développement des FOSA pour la prise en charge des cas

à tous les niveaux du système de santé ;

(ii) Amélioration de l’accueil des usagers dans les structures sanitaires. Amélioration de la

qualité des soins et  des services de santé dans les FOSA dans leurs 8 dimensions ;

(iii)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge curative des cas de VIH/SIDA, de la TB, 

des IST et des Hépatites virales ; (iv) Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des 

cas de paludisme et des principales causes de fièvre (Dengue, Typhoïde, Grippe…) ; 

(v)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des cas de Maladies Tropicales 

Négligées; (vi)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des cas de Maladies Non 

Transmissibles ; (vii) Amélioration de la gestion intégrée de prise en charge des cas à tous les 

niveaux de la pyramide sanitaire.

-assurer une prise en charge globale des problèmes de santé de la mère, du nouveau-né, de 

l’enfant et de l’adolescent dans au moins 80% des structures sanitaires. Les stratégies de mise 

en uvre sont : (i) Renforcement des capacités institutionnelles (FOSA) et communautaires dans 

le domaine de la SRMNEA ; (ii) Amélioration de l’accessibilité financière et culturelle aux soins 

et aux services de SRMNEA en ciblant prioritairement les populations les plus vulnérables et les

 districts les plus défavorisés ; (iii) Amélioration de l’accès aux services de prévention de la 

transmission verticale du VIH et de l’hépatite virale B de la mère à l'enfant (mise à l’échelle de la

 PTME dans l’ensemble des FOSA fonctionnelles) ; (iv) Amélioration de la Prise en charge 

intégrée des maladies de l’enfant (PCIME clinique et communautaire) ; (v) Amélioration de 
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l’offre de soins SRMNEA de qualité .assurer la prise en charge des urgences médicales, des 

catastrophes et des crises humanitaires dans au moins 80% des structures sanitaires selon les

normes. Les stratégies de mise en uvre seront : (i) Renforcement de la coordination

multisectorielle dans la prise en charge des urgences; (ii) Renforcement du processus de 

gestion prévisionnelle des ressources ; (iii) Renforcement du diagnostic et de la prise en charge 

curative des cas d’urgences et des évènements de santé publique.

-réduire d’au moins 1/5eme la proportion de la population présentant au moins un handicap. Les

stratégies de mise en uvre seront : (i) Mise en place d’une politique intégrée et coordonnée de 

la gestion du handicap y compris le handicap mental (ii) Décentralisation des interventions de 

prise en charge du handicap.

 

 

Le Ministère de la Santé Publique (MINSANTE) a pour objectif stratégique, d’améliorer l’état de

santé des populations. Son action est guidée par les documents de programmation stratégique

suivants :· La Vision 2035 et le Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi ;· La

Stratégie Sectorielle de la Santé ;Ainsi que par les textes organiques ci-après :· Le décret N°

2011/408 du 09 Décembre 2011, portant organisation du Gouvernement ;· Le décret N°

2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la SantéPublique.

Conformément au Décret n° 2013/093 du 03 avril 2013sus-cité, le MINSANTE est responsable

de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de Santé.

A ce titre il est chargé :

· D’assurer l’organisation, la gestion et le développement des formations sanitairespubliques ;

· D’assurer le contrôle technique des formations sanitaires privées ;

· De veiller à l’extension de la couverture sanitaire du Territoire ;

· De veiller au développement des actions de prévention et de lutte contre les épidémies etdes

pandémies ;· De la médecine préventive ;

· De veiller à la qualité des soins et à l’amélioration du plateau technique des formations

sanitaires publiques et privées ;

· D’assurer la promotion des infrastructures sanitaires en liaison avec les Administrations

concernées ;

· D’assurer le suivi du développement de la médecine traditionnelle en liaison avec leMinistère

de la Recherche Scientifique et de l’Innovation ;

· De concourir à la formation des médecins, des pharmaciens et personnels paramédicauxainsi

qu’à leur recyclage permanent ;

· Du contrôle de l’exercice des professions de médecin, pharmacien, chirurgien-dentiste,

pharmacien et médico-sanitaire et de la tutelle des ordres professionnels correspondants ;

Par ailleurs, il assure la liaison entre le Gouvernement et l’Organisation Mondiale de la Santé

(OMS) ainsi qu’avec les organismes internationaux relevant de son domaine de compétence en

relation avec le Ministère des Relations Extérieures ;

4. PRESENTATION DE L'OBJECTIF STRATEGIQUE
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· Il exerce la tutelle technique sur les établissements publics administratifs du secteur de la

santé publique:

- Le Centre Hospitalier de Recherche et d’Application en Chirurgie Endoscopique et de

Reproduction Humaine (CHRACERH) ;

- Le Centre Pasteur du Cameroun ;- La Centrale Nationale d’Approvisionnement en

Médicaments et ConsommablesEssentiels (CENAME) ;

- Le Laboratoire National de Contrôle de qualité des Médicaments et d’Expertise(LANACOME).

Cette tutelle technique s’applique aussi aux Hôpitaux de première catégorie. 

 

Le  Cadre logique des programmes du chapitre 40 est décliné comme suit dans le tableau

suivant.

5. PRESENTATION DU CADRE STRATEGIQUE ET INSTITUTIONNEL DES
PROGRAMMES

 

PROGRA

MME

 

OBJECTI

F

 

INDICAT

EURS

 
UNITÉ DE
MESURE

SOURCE
DE
VÉRIFICA
TION

RÉALISATION ESTIMATION
VALEUR CIBLE

2019 2020 2021 2022 2023

PROGRA

MME 527

Améliorer

la

Taux de

couvertur

e

% Rapport
Annuel 2018
PEV

 
78,2

 
90

 
84

 
86

 
88

PREVEN
TION DE
LA

couvertur
e des

vaccinale
en
PENTA 3              

interventi
ons de

Pourcent
age des
ménages 
ayant
accès
/posséda
nt au
moins
une
MILDA

 

%

Rapport
Annuel 2018
PNLP

 

 
29

 

 
80

 

 
75

 

 
80

 

 
90

MALADIE préventio
n de la

maladie

Pourcent
age des
femmes
enceintes

 

 

 

 
%

Rapport
Annuel 2018
CNLS

 

 

 

 

 

84,5

 

 

 

 

 

85

 

 

 

 

 

90

 

 

 

 

 

95

 

 

 

 

 

95infectées
par le VIH
recevant
un
traitement
ARV
(pour
reduire la

Plan de suivi
évaluation du
CNLS

TME
pendant
la

grossess
e et

l'accouch
ement au

cours des
12
derniers

mois)
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PROGRA

MME 528

Agir sur

les

Taux de

malnutriti

on

 
EDS, MICS
,ECAM,
SMART          

PROMOT
ION DE
LA

détermina
nts de la

aigu
global
chez les

%  
5,2 -5 -5 -5 -5

santé et
donner
aux

enfants
de moins
de 5

SANTE individus 
les
moyens

ans

de
maitriser
et

Pourcent
age des
DS
menant la
promotion
de
l'utilisatio
n des
latrines

 

%

MICS, EDS,

DHIS

 

 
18,52

 

 
29

 

 
29

 

 
31

 

 
35

d’amélior
er  leur
état

de santé

PROGRA

MME 530

Améliorer

la

Taux de

réalisatio

n

 
Rapport
annuel de
performance          

GOUVER
NANCE
ET

coordinati
on des

des
activités %  

92 100 100 100 100

services
et assurer
la

budgétisé
es au
sein

APPUI
INSTITUT
IONNEL

bonne
mise en
œuvre

du
MINSANT
E

DANS LE
SECTEU
R

des
programm
es

Pourcent
age de
structures
sanitaires
publiques
disposant
d’au
moins 50
% de
personnel
s selon
les
normes.

 

 
%

Rapport DRH  

 

 
48

 

 

 
52

 

 

 
53

 

 

 
55

 

 

 
57

SANTE Opération
nels du

MINSANT
E

PROGRA

MME 531

Réduire

la létalité

Taux de

mortalité

péri

 
Rapport
annuel
DLMEP          

PRISE
EN
CHARGE
DES

hospitaliè
re et

opératoire
dans les %  

 

5,3

 

-5

 

-5

 

-5

 

-5

communa
utaire des

hôpitaux
de 1ère,

CAS maladies
prioritaire
s

2ème,
3ème et
4ème

transmissi
bles, non-

catégorie
s
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transmissi
bles, ainsi

Taux de
mortalité
péri
opératoire
dans les
hôpitaux
de 1ère,
2ème,
3ème et
4ème
catégorie
s

 
 

%

Rapport
annuel
DLMEP

 

 

5,3

 

 

-5

 

 

-5

 

 

-5

 

que  la
mortalité

maternell
e et
infanto-

juvénile

Pourcent
age des
p a t i e n t s
mis sous
TARV

 

 
%

Rapport
annuel CNLS
2019 pour la
réalisation
-Plan de suivi
évaluation
pour les
projections
(cadre de
performance
subvention)

 

 

 
58,3

 

 

 
61,7

 

 

 
61,7

 

 

 
67,2

 

 

 
72,7

Taux
d’accouch
ement
assisté au
sein
d’une
FOSA

 
%

Enquête
démographiq
ue de la
Santé (EDS)

 

68,25

 

68,25

 

68,75

 

69,25

 

69,75

CADRE LOGIQUE DU PROGRAMME 527

PREVENTION DE LA MALADIE

Actions du programme Objectif
Indicateurs

Libellé Niveau
ref.

Niveau
cible

Source de
vérification

01 Prévention du paludisme Augmenter la proportion des
femmes enceintes sous
traitement préventif intermittent
(TPI) du paludisme.

Proportion des femmes
enceintes fréquentant les
centres de consultation
prénatales (CPN) et ayant reçu
au moins trois doses de TPI

60,7 70 Rapport annuel du
PNLP

02 PRÉVENTION DES AUTRES
MALADIES

Améliorer la prévention des
maladies génétiques

Proportion  d'individus  ayant
une hémoglobine AS parmi ceux
qui ont fait un test
d'électrophorèse de
l’hémoglobine

34 30 Rapport d’activité
Centre Pasteur du
Cameroun

03 Prévention du VIH/SIDA,
Tuberculose, IST et hépatites
virales

Réduire les nouveaux cas
d'infection au VIH, Tuberculose,
IST et hépatites virales

Pourcentage des patients ayant
terminés avec succès leur
traitement de la tuberculose

90 92 Rapports d’activités
PNLT

04 Prévention de la transmission du
VIH de la mère à l'enfant

Réduire à moins de 50% le taux
de transmission du VIH de la
mère à l’enfant

Taux de transmission du VIH de
la mère à l’enfant à 6 semaines
est inférieur à 5%

3 2 Rapport Annuel 2018
CNLS
Plan de suivi
évaluation du CNLS

05 Prévention des Maladies à
Potentiel Épidémique(MAPE)

Réduire la proportion des
districts de santé ayant
enregistré  une épidémie de
rougeole de 45 % à moins de
30%

Proportion des districts de santé
ayant enregistré  une épidémie
de rougeole

1,1 5 Rapport Annuel 2018
PEV
PPAC PEV

06 PRÉVENTION DES MALADIES
CHRONIQUES NON
TRANSMISSIBLES (MCNT)

Réduire  la prévalence des
principales maladies chroniques
non- transmissibles (cancer,
diabète, HTA,…)

Incidence du cancer du col de
l’utérus

23 23 Rapport de dépistage
PNL Cancer

07 PRÉVENTION DES MALADIES
TROPICALES NÉGLIGÉES
(MTN)

Administrer le mectizan à toutes
les populations éligibles vivant
dans les zones endémiques

Taux de couverture
thérapeutique (TCT) de la CTP
au mectizan

81,8 82,5 Rapport Annuel 2018
PNL ONCHO
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CADRE LOGIQUE DU PROGRAMME 528

PROMOTION DE LA SANTE

Actions du programme Objectif
Indicateurs

Libellé Niveau
ref.

Niveau
cible

Source de
vérification

01 PROMOTION DES
COMPORTEMENTS
FAVORABLES À LA SANTÉ

Amener la population à adopter
des comportements favorables
à la santé

Taux de malnutrition chronique
chez les moins de 5 ans

30 28 MICS, EDS, ECAM,
SMART

02 RENFORCEMENT DE LA
PLANIFICATION FAMILIALE

Améliorer l’accès et l’utilisation
des services de planification
familiale

Pourcentage des femmes en
âge de procréer (15 – 49 ans)
mariées ou en couple qui
utilisent ou dont le partenaire
sexuel utilise au moins une
méthode moderne contraceptive
(quel que soit la méthode
utilisée)

21 26 MICS, EDS, TRACK
20

03 AMÉLIORATION DU MILIEU
DE VIE DES POPULATIONS

Contribuer à l’amélioration du
milieu de vie des populations

Pourcentage  de districts de
santé implémentant
l’Assainissement Total Piloté par
la Communauté(ATPC)

60 70 DHIS, EDS, ECAM,
MICS

04 PROMOTION DE LA SANTÉ
DE L'ADOLESCENT

Réduire les comportements à
risque chez les adolescents (de
10 à 19 ans)

Prévalence des grossesses
chez les adolescents

23 21 MICS, EDS

05 RENFORCEMENT DE LA
PARTICIPATION
COMMUNAUTAIRE

Renforcer la participation
communautaire dans la
résolution des problèmes de
santé

Proportion de districts de santé
disposant d’un Comité de Santé
du District (COSADI) fonctionnel

94,21 100 DHIS, EDS, ECAM,
MICS

CADRE LOGIQUE DU PROGRAMME 530

GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Actions du programme Objectif
Indicateurs

Libellé Niveau
ref.

Niveau
cible

Source de
vérification

01 GESTION DES
MEDICAMENTS, REACTIFS
DE LABORATOIRE,
DISPOSITIFS MEDICAUX ET
AUTRES PRODUITS
PHARMACEUTIQUES

Augmenter  de 50%la
disponibilité  et l’utilisation des
médicaments et autres produits
pharmaceutiques de qualité
dans tous les DS

Nombre moyen de jours de
rupture de stock des
médicaments traceurs par
trimestre

8 1 Rapport DPM

02 AMÉLIORATION DE L'OFFRE
DE SOINS ET SERVICES DE
SANTÉ

Assurer la disponibilité des
paquets de service et des soins
de santé selon les normes dans
au moins 40% des Districts de
santé

Proportion de FOSA (CSI et
CMA) délivrant le PMA complets

17 27 Rapports des DRSP
et des DS

Proportion de FOSA (HD)
délivrant le PCA complet

17 27 Rapports des DRSP
et des DS

03 RENFORCEMENT DU
FINANCEMENT DE LA SANTÉ
ET DU PARTENARIAT

Augmenter les ressources
internes et extérieures allouées
à la santé à au moins  15% du
budget national

Pourcentage du budget national
alloué à la santé

6,5 8 Loi de
finances de l’Etat du
Cameroun pour
l’exercice 2018

04 DÉVELOPPEMENT DES
RESSOURCES HUMAINES EN
SANTÉ

Accroître d’au moins 20% la
disponibilité des RHS de qualité
dans 80% des structures
sanitaires ciblées

Pourcentage des structures
sanitaires dotées d’au moins
50% des ressources humaines
selon les normes (PDRH 2011)

52 57 Loi de
finances de l’Etat du
Cameroun pour
l’exercice 2018

Densité moyenne du personnel
médecin de santé

6 815 7 800 Résultats d’enquêtes /
Recrutement

05 DÉVELOPPEMENT DU
SYSTÈME D'INFORMATION
SANITAIRE ET LA
RECHERCHE
OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

Disponibilité d’une information
sanitaire de qualité pour une
prise de décision basées sur les
évidences à tous les niveaux de
la pyramide

Taux de complétude des RMA 80 90 Rapport CIS

Pourcentage de projets de
recherche autorisés dont les
résultats ont été restitués /
publiés

70 80 Fiche annuel sur l’état
d’avancement des
projets (démarrage
achèvement,
restitution/publication)

06 PILOTAGE STRATÉGIQUE DU
SECTEUR

Renforcer la planification, la
supervision et la coordination
des interventions avec toutes les
parties prenantes, ainsi que la
veille stratégique

Pourcentage des sessions de
coordination tenues à tous les
niveaux de la pyramide

100 100 Rapport CPP

07 CONTRÔLE ET AUDIT
INTERNE DES STRUCTURES

Renforcer le contrôle et l’audit
interne des structures sanitaires

Pourcentage des formations
sanitaires planifiées et auditées

100 100 Rapport de missions
des Inspections
Générales
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CADRE LOGIQUE DU PROGRAMME 531

PRISE EN CHARGE DES CAS

Actions du programme Objectif
Indicateurs

Libellé Niveau
ref.

Niveau
cible

Source de
vérification

01 Mise en œuvre des interventions
curatives  à haut impact chez la
mère, le nouveau-né,  l'enfant et
l'adolescent

Améliorer prise en charge des
cas et des complications liées à
la santé de la mère, du
nouveau-né, de l’enfant et de
l’adolescent

Pourcentage de nouveaux nés
ayant reçu les soins postnataux
dans les 48 heures

75 79 (MICS -5 2014)

02 Prise en charge des urgences et
des catastrophes

Améliorer la prise en charge des
urgences et des catastrophes.

Proportion d'épidémies
confirmées ayant donné lieu à
une riposte dans les 48h

80 95 Rapport annuel de
riposte

03 Prise en charge du VIH/SIDA,
tuberculose, IST et hépatites
virales

Améliorer la prise en charge des
personnes vivant avec le VIH, la
tuberculose, les hépatites virales
et d’autres infections
sexuellement transmissibles

Taux de guérison des malades
tuberculeux à microscopie
positive

86 89 Rapport annuel PNLT

04 Prise en charge du paludisme Améliorer le diagnostic et  la
prise en charge du paludisme

Proportion des cas de
paludisme confirmés chez les
enfants de moins de 5 ans
correctement pris en charge

85,6 89 Rapport annuel PNLP
2018

05 Prise en charge des maladies
chroniques non
transmissibles(MCNT)

Améliorer la prise  en charge
des cas et des  complications
des principales MCNT

Proportion des FOSA de 1ère,
2ème et 3ème catégorie qui
prend en charge les MCNT
(cancer, diabète et Hyper
Tension Artérielle)

81,5 81,5 Enquête menée
annuellement

06 Prise en charge des maladies
tropicales négligées et des
autres maladies

Améliorer la prise en charge des
maladies tropicales négligées et
des maladies rares.

Proportion de cas  l’Ulcère de
Buruli (UB) guéris sans
complications

83 86 Rapport annuel du
comité

07 Offre Infracstructurelles et
Equipements des Formations
Sanitaires

Améliorer  l’offre en
infrastructures et l’équipement
des formations sanitaires

Pourcentage des formations
sanitaires de 1ere, 2eme, et
3eme catégorie disposant d’un
plateau technique relevé au
moins a 50 %

55 70 Rapport mission
d'enquête 2018



 



DEUXIEME PARTIE
CONTENU DES PROGRAMMES
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REPARTITION DES CREDITS DU CHAPITRE

NUMÉRO ET INTITULÉ DU
PROGRAMME

DEPENSES COURANTES DEPENSES EN CAPITAL TOTAL

AE CP AE CP AE CP
527 PREVENTION DE LA MALADIE 22 879 607 647 22 879 607 647 17 822 000 000 17 822 000 000 40 701 607 647 40 701 607 647
528 PROMOTION DE LA SANTE 10 020 191 889 10 020 191 889 2 425 000 000 2 425 000 000 12 445 191 889 12 445 191 889

530
GOUVERNANCE ET APPUI
INSTITUTIONNEL DANS LE
SECTEUR SANTE

49 840 124 224 49 840 124 224 3 763 000 000 3 336 000 000 53 603 124 224 53 176 124 224

531 PRISE EN CHARGE DES CAS 30 741 076 240 30 741 076 240 63 148 754 557 60 057 500 000 93 889 830 797 90 798 576 240
TOTAL 113 481 000 000 113 481 000 000 87 158 754 557 83 640 500 000 200 639 754 557 197 121 500 000

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

PROG.531
46,8%

PROG.527
20,29%

PROG.528
6,2%

PROG.530
26,72%

CREDITS DE PAIEMENT

PROG.531
46,06%

PROG.527
20,65%

PROG.528
6,31%

PROG.530
26,98%



 



 

6. PROGRAMME 527

PREVENTION DE LA MALADIE

RESPONSABLE DU PROGRAMME

ROBINSON ENOW MBU
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Les interventions de l’action relative à la prévention de la maladie ont été sous financées au cours des
dernières années et la plupart de ces interventions sont menées par les programmes verticaux de lutte
contre les principales maladies endémiques et épidémiques. Ces programmes connaissent un déficit de
coordination intégrée au niveau stratégique et intermédiaire. Par ailleurs, ils ciblent davantage les
maladies infectieuses alors que le pays connait un début de transition épidémiologique dû
principalement à la modification du mode de vie des populations (sédentarité, stress, alimentation,
alcoolisme, tabagisme, consommation excessive de sel, obésité, etc.) responsable de l’émergence des
maladies chroniques non transmissibles. Les maladies à potentiel épidémique continuent d’être une
menace réelle malgré les efforts fournis dans le domaine de la vaccination. Leur surveillance est
fragilisée par la faible implication de la communauté et des hôpitaux dans la détection et la notification
des cas. Par ailleurs, le système fait preuve d’une faible réactivité lors de la survenue desdites
épidémies. Ainsi, le programme « Prévention de la maladie » s’est fixé l’objectif d’améliorer la couverture
des interventions de prévention de la maladie et comprend deux (03) indicateurs à savoir :
-Le pourcentage de ménages  possédant  au moins une Moustiquaire Imprégnée à Longue Durée
d’Action (MILDA) pour 2 personnes et
-Le taux de couverture vaccinale en PENTA 3.
-Le pourcentage des femmes enceintes infectées par le VIH recevant un traitement ARV (pour réduire la
TME pendant la grossesse et l'accouchement au cours des 12 derniers mois)
Ce programme sera mis en uvre à travers les actions suivantes :
Action 01: Prévention du paludisme ;
Action 02:Prévention du VIH/SIDA, tuberculose, IST et hépatites virales ;
Action 03:Prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant ;
Action 04:Prévention des maladies à potentiel épidémique (MAPE) ;
Action 05:Prévention des maladies chroniques non transmissibles (MCNT) ;
Action 06:Prévention des maladies tropicales négligées (MTN) ;
Action 07:Prévention des autres maladies.
 
Par ailleurs, il est à relever que de nombreux résultats ont été obtenus. Ainsi, comme performances
obtenus en 2019 :
 
Sur la prévention du Paludisme : 328 402 femmes enceintes se sont présentées en consultations
prénatales (CPN). Parmi elles, 109 619 ont reçu les 3 doses requises de Sulfadoxine-Pyriméthamine
(SP). Ainsi, 33,4% des femmes enceintes vues en CPN ont reçu la totalité du traitement préventif
intermittent du paludisme (TPI) ; La 2e campagne nationale de distribution gratuite des MILDA, a permis
de distribuer 9 216 464 MILDA dans les Régions de l’Adamaoua, Centre, Littoral, Nord, Extrême-nord, et
de l’Ouest, ce qui porte à 11 788 414, le nombre total de MILDA distribuées à l’ensemble de la
population du Cameroun. L’année 2019 a connu la campagne de chimio-prévention du Paludisme
saisonnier dans les Régions du Nord et de l’Extrême Nord pendant la période des pluies (Aout-
Septembre-Octobre). Au total 1 507 582 enfants de 03 à 59 mois ont été recensés dans les ménages au
cours des trois mois, parmi lesquels 1 477 698 ont reçu la chimio prévention, soit une couverture de
98%. L’évaluation prochaine de cette intervention donnera l’impact de la CPS sur l’évolution du nombre

6.1. PRÉSENTATION DU PROGRAMME
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de cas et de décès enregistrés liés au paludisme.
 
Sur la prévention du VIH/SIDA, tuberculose, IST et hépatites virales : 256 880 femmes enceintes ont été
dépistées pour l’hépatite B en 2019, dont 13 502 positives (5.2%) ; 10 936 personnes ont été dépistées
aux hépatites virales B et C, dont 1044 personnes étaient positives au Virus de l’hépatite virale B (9.5%)
et 519 personnes positives au Virus de l’hépatite virale C (4.7%). La proportion d'enfants ayant reçu le
vaccin DTC+ HepB1+Hib1 (Penta 1) était de 84.9%. Seul 43% des DS avaient atteint l’objectif de 90%
de couverture pour le Penta 1 en 2019. La proportion d'enfants ayant reçu le vaccin DTC+ HepB3+Hib3
(Penta 3) était de 79%.
 
Sur 30 458 personnes attendues pour la notification de la Tuberculose, seulement 24 740 ont été notifiés
(soit une performance de 81% en termes de notification). Pour ce qui est de la Tuberculose Multi-
résistante, sur les 300 cas attendus, 196 patients ont été dépistés (soit une performance de 65% en
termes de notification). De même, 167 308 donneurs de sang ont été dépistés pour l’HVB en 2019,
parmi lesquels 9 735 étaient positifs (5.8%) dont 271 avec une co-infection au VIH (2.8%).
 
En 2019, 357 758 femmes enceintes ont été dépistées pour la syphilis au cours des CPN dont 29 244
positives (8.2%) ; seules 14 945 ont reçu un traitement (51.1%). De même, 163 166 donneurs de sang
ont été dépistés pour la syphilis en 2019, parmi lesquels 5 235 étaient positifs (3.2%).
 
Sur la prévention de la transmission du VIH/SIDA de la mère à l’enfant (PTME) : 17 046 femmes
enceintes séropositives au VIH sur 20 168 femmes enceintes VIH+ identifiées ou les 23 249 femmes
enceintes attendues pour l’année 2019 ont été mises sous ARV dans le cadre de l’option B+, (ce qui
correspond à 73,3% des femmes enceintes séropositives attendues à cette période de l’année) ;
 
1 344 526 personnes ont été dépistées au VIH, 40 439 d’entre elles ont été déclarées positives. Ainsi, le
nombre total de PvVIH sous traitement ARV est passé de 290 201 en janvier 2019 à 302 822 en juin
2019, soit une croissance globale de 4,34%. Le nombre de jeunes et adolescents sous TARV est de 25
720 soit 9 908 adolescents et 15 812 jeunes de 20-24 ans. Chez les adolescents, les filles représentent
63,98% de la file active soit 6 339. Chez les jeunes de 20-24ans, les filles sont au nombre de 13 119 soit
82,97%.
 
Sur la prévention des maladies à potentiel épidémique (MAPE) : La couverture vaccinale nationale en
Penta 3 pour l’année 2019 était de 78% avec une complétude des rapports mensuels d’activités à
94,3%, ce qui correspond à 691 548 enfants de moins de 12 mois vaccinés sur les 884 077 enfants
attendus. Quant à la rougeole, le nombre de Districts de Santé (DS) en épidémie a considérablement
augmenté, passant de 4 en 2018 à 47 en décembre 2019 ; des campagnes de vaccination de riposte ont
été menées dans les DS Goulfey, Kousseri, Mada et Makary. Aucune épidémie de fièvre jaune n’a été
enregistré dans le pays. La lutte contre la poliomyélite se poursuit notamment à travers les ripostes aux
épidémies de cVDPV2 détectées dans le DS de Mada dans la région de l’Extrême-Nord.
 
Sur la prévention des Maladies Tropicales Négligées (MTN) : Au Cameroun,17 856 933 de traitements
cumulés ont été administrés contre les vers intestinaux et la schistosomiase : soit 6 796 887 enfants
d’âge scolaire (5-14 ans) déparasités, 4 372 658 enfants d’âge préscolaire (0-59 mois) déparasités et
7 149 304 personnes ont reçu le traitement contre la schistosomiase. 388 cas de lèpres, 2 920 nouveaux
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cas de pian, 116 nouveaux cas d’ulcère de Buruli et 28 cas de leishmaniose ont été dépistés tandis que
plus de 5 millions de personnes ont reçu la chimio prévention contre l’onchocercose.
 
Le nombre d’enfants d’âge scolaire (5-14 ans) déparasités des helminthiases intestinales est de 5
millions sur une population cible de 5 991 261, soit 83%. Le nombre enfants d’âge scolaire (5-14 ans)
déparasités de la Schistosomiase (Bilharziose), est de 2 000 000 sur une population cible de 3 008 362,
soit un total de 66%. Pour ce qui est de l’Ulcère de Buruli, de la Lèpre et du Pian, 36 769 personnes ont
été sensibilisées sur ces maladies dans les Régions de l’Est, de l’Adamaoua et du Nord entre janvier et
octobre 2019. Pendant ces campagnes de sensibilisations, 283 cas de pian et 133 cas de lèpre ont été
dépistés.
 
L’enquête de cartographie du pian a été mené dans 5 districts de santé dans la région de l’Est, dont 4
ont été confirmé endémique. La capacité de 10 districts de sante dans les régions du Centre, l’Est et Sud
ont été renforcées en surveillance intégrée à base communautaire des Maladies Tropicales Négligées a
expression cutanée. Ainsi, 28 membres des équipes cadres de districts, 162 personnels de santé ont été
formes sur le diagnostic, la prise en charge et la notification via DHIS2 du pian, de l’ulcère de Buruli, de
la lèpre et des morbidités liées à la filariose lymphatiques (hydrocèle et lymphdème). 810 agents de
santé communautaires sont actuellement en train d’être formées dans ces 10 districts de santé sur la
suspicion et références de ces Maladies Tropicales Négligées Cutanées pour compléter la chaine de
surveillance.
 
Sur le plan de la prévention des autres maladies : 1808 nouveau née ont effectuées un test de
l’électrophorèse d’hémoglobine pour le dépistage de la drépanocytose. 38.4% se sont révélées porteurs
de l’antigène S dont 23.3% avec l’hémoglobine AS et 15.1% avec l’hémoglobine SS. Le taux de
drépanocytose parmi les 1 808 nouveau née testées est dont de 15.1%.
 
Dans le cadre de la prévention du Cancer du col de l’utérus : 8 288 femmes ont été dépistées pour le
cancer du col de l’utérus (CBCHS), 57 116 cas de lésion précancéreuse ont été traités 141 cas de
lésions suspectes de cancer en 2019.
 
Concernant la prévention des affections buccodentaires et les déficiences auditives,
3 422 enfants ont été sensibilisés et dépistés dans les écoles sur la carie dentaire. Aussi sur 381
personnes dépistées lors de la campagne des surdités, l’hypoacousie était retrouvée chez 64,5% des
personnes ayant bénéficié du screening. L’audiométrie tonale liminaire avec casques isolant a été
réalisée chez 253 personnes. Le taux de surdité retrouvé dans cet échantillon est de 43,1% (109/380
personnes), avec une atteinte des moins de 11 ans à 23,2%. Les surdités retrouvées étaient 34% de
surdité de perception, 38% de surdité de transmission et 28% de surdité mixte. L’atteinte étant bilatérale
dans 56,9%. Les surdités légères ont été les plus rencontrées avec 40,4 % suivi des surdités sévères
(31,2%). Les pertes auditives moyennes (PAM) calculées à droites et à gauche en conduction aérienne
étaient en moyenne de 62 dB soit 171 oreilles à appareiller :  PAM à droite 62,79± 27 (N=84)    PAM à
GAUCHE 62,83± 25,3(N=87).
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

OBJECTIF 1 Améliorer la couverture des interventions de prévention de la maladie

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de couverture vaccinale en PENTA 3 % 2019 90 2021 88
2 Pourcentage des ménages  ayant accès /possédant  au moins une MILDA % 2019 80 2021 90

3
Pourcentage des femmes enceintes infectées par le VIH recevant un
traitement ARV (pour reduire la TME pendant la grossesse et
l'accouchement au cours des 12 derniers mois)

% 2019 85 2021 95
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de couverture vaccinale en PENTA 3
Objectif Améliorer la couverture des interventions de prévention de la maladie
Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 90

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 88.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 84

Année: 2022 Valeur: 86

Année: 2023 Valeur: 88

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage des ménages  ayant accès /possédant  au moins une MILDA
Objectif Améliorer la couverture des interventions de prévention de la maladie
Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 80

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 90.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 75

Année: 2022 Valeur: 80

Année: 2023 Valeur: 90

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Pourcentage des femmes enceintes infectées par le VIH recevant un traitement ARV (pour
reduire la TME pendant la grossesse et l'accouchement au cours des 12 derniers mois)

Objectif Améliorer la couverture des interventions de prévention de la maladie
Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 85

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 95.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 90

Année: 2022 Valeur: 95

Année: 2023 Valeur: 95

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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La stratégie du programme prévention de la maladie repose sur les actions qui concourent à l’atteinte de
l’objectif général qui est de : « améliorer la couverture des interventions de prévention de la maladie ».
 Les objectifs spécifiques sont les suivants:
Atteindre la couverture universelle en Moustiquaire Imprégnée à Longue Durée d’Action (MILDA) (1
MILDA pour 2 personnes) ;
Réduire les nouveaux cas d'infection au VIH ;
Réduire la transmission du VIH de la mère à l'enfant ;
Réduire la survenue des épidémies ;
Réduire l’incidence des principales maladies chroniques non- transmissibles (cancer, diabète, HTA,…) ;
Augmenter la couverture des campagnes de distribution de masse des médicaments contre les MTN ;
Améliorer la prévention des maladies génétiques.
 
La réduction de l’incidence et de la prévalence des maladies transmissibles est un préalable nécessaire
pour alléger le poids des maladies évitables au Cameroun. Il sera donc question de consolider les acquis
en matière de prévention et d’intensifier ou de diversifier certaines  interventions pour un recul net des
principales maladies transmissibles.
La survenue des épidémies et catastrophes constitue un  véritable problème de santé publique. Pour y
faire face, il est nécessaire: de réaliser une analyse  permanente des facteurs qui déterminent  la
survenue et la distribution des maladies ou autres évènements de santé publique (surveillance); de se
préparer en conséquence pour apporter une réponse précoce et opportune basée sur des informations
de qualité.
Pour ce qui est des maladies à potentiel épidémique (MAPE) non prises en compte par le Programme
Elargi de Vaccination (PEV) notamment le choléra, les fièvres hémorragiques, le méningite à
méningocoque, les grippes.  Il sera  question de renforcer la communication pour le changement de
comportement en faveur de la lutte contre celles-ci y compris les zoonoses, renforcer les capacités des
acteurs pour la prévention des maladies à potentiel épidémique (MAPE) non prises en compte par le
Programme Elargi de Vaccination (PEV), renforcer l’intégration  des actions à mener selon l’approche
« Une Santé ».
L’amélioration de la couverture des interventions en Santé de Reproduction Maternelle Néonatale et de

RECAPITULATION DES ACTIONS

ACTION 01: PRÉVENTION DU PALUDISME

ACTION 02: PRÉVENTION DES AUTRES MALADIES

ACTION 03: PRÉVENTION DU VIH/SIDA, TUBERCULOSE, IST ET HÉPATITES VIRALES

ACTION 04: PRÉVENTION DE LA TRANSMISSION DU VIH DE LA MÈRE À L'ENFANT

ACTION 05: PRÉVENTION DES MALADIES À POTENTIEL ÉPIDÉMIQUE(MAPE)

ACTION 06: PRÉVENTION DES MALADIES CHRONIQUES NON TRANSMISSIBLES (MCNT)

ACTION 07: PRÉVENTION DES MALADIES TROPICALES NÉGLIGÉES (MTN)

6.2. STRATÉGIE PROGRAMME
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l’Adolescent (SRMNEA) passera par le renforcement de la prévention primaire, de la planification
familiale et de la Prévention de la Transmission du VIH de la Mère à l’Enfant (PTME du VIH)  et de
l’hépatite virale B.
La réduction de la prévalence des Maladies Non Transmissibles au Cameroun passe par l’extension
jusqu’au niveau le plus décentralisé des actions de prévention qui permettront de toucher toutes les
couches de la population, notamment celles les plus vulnérables des villes et des zones rurales.
Améliorer la couverture des interventions de prévention de la maladie.
Pour la mise en uvre de la Stratégie dudit Programme 527 prévention de la maladie, les activités phares
suivantes devront être menées. Il s’agit de :
-Renforcement de la vaccination de routine ;
-L’acquisition et distribution des MILDA ;
-L’administration du traitement préventif intermittent contre le paludisme aux femmes enceintes ;
-Projet d’élimination de la transmission du VIH/SIDA de la Mère à l’Enfant ;
-Renforcement de la prévention de la lutte contre le cancer.
 
 
 
 

  
ACTION 01

Prévention du paludisme
 
La Prévention du paludisme est l’action 1 du programme 527. Son responsable est le Secrétaire
Permanent du Programme National de Lutte contre le Paludisme (SP-PNLP). Son objectif est
d’Améliorer la proportion de la population ayant accès à une mesure de lutte contre le paludisme
(MILDA, aspersions intra domiciliaires, TPI, CPS).
L’indicateur de cette action est la proportion des femmes enceintes fréquentant les centres de
consultation prénatales (CPN) et ayant reçu au moins trois doses de TPI. Sa valeur de référence est de
26%.  Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :
Activité : Administration du traitement préventif intermittent contre le paludisme aux femmes enceintes ;
Activité : Acquisition et distribution des MILDA ;
Activité : Chimio prévention du Paludisme Saisonnier dans les Régions du Nord et de l’Extrême-Nord ;
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la Direction de
Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de Lutte contre le Paludisme
(PNLP).
 
 

6.3. PRÉSENTATION DES ACTIONS

OBJECTIF 1. Augmenter la proportion des femmes enceintes sous traitement préventif intermittent
(TPI) du paludisme.

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion des femmes enceintes fréquentant les centres de consultation
prénatales (CPN) et ayant reçu au moins trois doses de TPI % 2019 60,7 2021 70
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ACTION 02

PRÉVENTION DES AUTRES MALADIES
 
La Prévention des autres maladies est l’action 7 du programme 527. Son responsable est le Secrétaire
Permanent du Programme National de Lutte contre le Pian, Leishmaniose, Lèpre et l’Ulcère de Buruli.
Son objectif est l’amélioration de la prévention des maladies génétiques et comme indicateurs « la
proportion d’individus ayant une hémoglobine SS et AS parmi ceux qui ont fait un test d'électrophorèse
de l’hémoglobine ».
Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont:
Activité : Dépistage des parasites et de la drépanocytose respectivement chez les donneuses de sang
en âge de procréer et les donneurs bénévoles de sang ;
Activité : Renforcement des actions d’interventions précoces des mésusages des substances
dépendogènes en milieux jeunes ;
Activité : Surveillance des maladies rares.
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la Direction de
Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de Lutte contre le Pian,
Leishmaniose, Lèpre et l’Ulcère de Buruli, le Programme Nation de la Transfusion Sanguine.
 

  
ACTION 03

Prévention du VIH/SIDA, Tuberculose, IST et hépatites virales
 
La Prévention du VIH/SIDA, Tuberculose, IST et hépatites virales est l’action 2 du programme 527. Son
responsable est le Secrétaire Permanent du Programme National de Lutte contre la Tuberculose (SP-
PNLTb). Son objectif est de réduire les nouveaux cas d'infection au VIH, Tuberculose, IST et Hépatites
Virales.
L’indicateur de cette action est le pourcentage des patients ayant terminé avec succès leur traitement de
la tuberculose. Sa valeur de référence est de 85%.  Les activités les plus pertinentes permettant
d’atteindre ses objectifs sont :
Activité : Dépistage des cas présumés de tuberculose ;
Activité : Offre du Conseil et du dépistage volontaire du VIH chez les jeunes et toute personne ignorant
son statut sérologique ;
Activité : Activités de vaccination des enfants contre la tuberculose et l’hépatite virale B ;
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la Direction de
Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de Lutte contre le SIDA
(PNLSIDA), le Programme National de Lutte contre la tuberculose (PNLTb).
 
 

OBJECTIF 1. Améliorer la prévention des maladies génétiques

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion  d'individus  ayant une hémoglobine AS parmi ceux qui ont fait
un test d'électrophorèse de l’hémoglobine % 2019 34 2021 30

OBJECTIF 1. Réduire les nouveaux cas d'infection au VIH, Tuberculose, IST et hépatites virales
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ACTION 04

Prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant
 
La Prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant est l’action 3 du programme 527. Son
responsable est le Secrétaire Permanent du Comité National de Lutte contre le SIDA (SP-CNLS). Son
objectif est de réduire la transmission du VIH de la mère à l'enfant.
L’indicateur de cette action est le taux de transmission du VIH de la mère à l’enfant à 6 semaines est
inférieur à 5%. Sa valeur de référence est de 5%.  Les activités les plus pertinentes permettant
d’atteindre ses objectifs sont :
Activité : Mobilisation communautaire en faveur de la Prévention de la transmission de la mère à l’enfant
(PTME) ;
Activité : Offre du Conseil, du dépistage volontaire chez les femmes enceintes (FEC) et les nouveau-nés
exposés au VIH ;
Activité : Projet d'appui à l'élimination de la transmission du VIH de la mère à l'enfant au Cameroun.
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la Direction de
Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de Lutte contre le SIDA.
 

  
ACTION 05

Prévention des Maladies à Potentiel Épidémique(MAPE)
 
La Prévention des Maladies à Potentiel Épidémique (MAPE) est l’action 4 du programme 527. Son
responsable est le Secrétaire Permanent du Groupe Technique Central du Programme Elargi de
Vaccination (GTC-PEV). Son objectif est de réduire la proportion des districts de santé ayant enregistré
une épidémie de rougeole.
L’indicateur de cette action est Proportion des Districts de Santé ayant enregistré une épidémie de
rougeole. Sa valeur de référence est de 2.1%.  Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre
ses objectifs sont:
Activité : Campagnes de riposte en cas de menaces d’épidémies de rougeole ;
Activité : Campagnes de vaccination contre la polio chez les enfants de moins de 5 ans ;
Activité : Renforcement de la vaccination de routine.
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la Direction de
la Santé Familiale (DSF), le Programme Elargi de Vaccination.
 

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage des patients ayant terminés avec succès leur traitement de la
tuberculose % 2019 90 2021 92

OBJECTIF 1. Réduire à moins de 50% le taux de transmission du VIH de la mère à l’enfant

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de transmission du VIH de la mère à l’enfant à 6 semaines est
inférieur à 5% % 2019 3 2021 2

OBJECTIF 1. Réduire la proportion des districts de santé ayant enregistré  une épidémie de
rougeole de 45 % à moins de 30%
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ACTION 06

PRÉVENTION DES MALADIES CHRONIQUES NON TRANSMISSIBLES (MCNT)
 
La Prévention des maladies chroniques non transmissibles (MCNT) est l’action 5 du programme 527.
Son responsable est le Secrétaire Permanent du Programme National de Lutte contre le Cancer
(PNLCancer). Son objectif est de déduire la prévalence des principales maladies chroniques non-
transmissibles (cancer, diabète, HTA, …).
L’indicateur de cette action est l’incidence du cancer du col de l’utérus. Sa valeur de référence est de 24.
Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont:
Activité 1 : Renforcement de la prévention de la lutte contre le cancer ;
Activité 2 : Renforcement de la prévention du diabète, de l’hypertension artérielle et des autres MCNT.
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont : la Direction de
Lutte contre la Maladie et des Epidémies (DLMEP), le Programme National de Lutte contre le Cancer.
 

  
ACTION 07

PRÉVENTION DES MALADIES TROPICALES NÉGLIGÉES (MTN)
 
La Prévention des maladies tropicales négligées (MTN) est l’action 6 du programme 527. Son
responsable est le Secrétaire Permanent du Programme National de Lutte contre l’Onchocercose
(PNLOncho). Son objectif est d’Augmenter la couverture des campagnes de distribution de masse des
médicaments contre les MTN à CTP.
L’indicateur de cette action est la proportion de la population cible vivant dans les zones endémiques et
recevant une chimiothérapie préventive de l’onchocercose. Les Maladies Tropicales Négligées (MTN)
sont regroupées en deux catégories à savoir
•    Les MTN à chimiothérapie préventive (CTP) à savoir l’Onchocercose, la Filariose Lymphatique, la
Shistosomiase, les Géohelminthiases et le Trachome ;
•    Les MTN à prise intensive des cas (PIC) à savoir : lèpre, Ulcère de Buruli, Leshmaniose, Pian et
Trypanosomiase Humaine Africaine.
Comme stratégies les MTN à CTP font recours à l’IEC (information, éducation, communication); et la
chimio prophylaxie se fait par la distribution de masse des médicaments. Les programmes concernés
sont PNLO (Programme National de Lutte contre l’Onchocercose), PNLSHI (Programme National de
Lutte contre la Shistosomiase), PNLCé (Programme National de Lutte contre la Cessité)
Pour les MTN à PIC les stratégies sont l’IEC et le dépistage. Les programmes concernés sont PNL2UBP
(Programme National de Lutte contre la Lèpre, Leshmaniose, Ulcère de Buruli et Pian) et PNLTHA
(Programme National de lutte contre la Trypanosomiase Africaine)

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion des districts de santé ayant enregistré  une épidémie de
rougeole % 2019 1,1 2021 5

OBJECTIF 1. Réduire  la prévalence des principales maladies chroniques non- transmissibles
(cancer, diabète, HTA,…)

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Incidence du cancer du col de l’utérus °°/ 2019 23 2021 23
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Toutes ces maladies sont en voie d’élimination, et leurs activités sont coordonnées par l’Unité de
coordination des MTN.
 

OBJECTIF 1. Administrer le mectizan à toutes les populations éligibles vivant dans les zones
endémiques

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de couverture thérapeutique (TCT) de la CTP au mectizan % 2019 81,8 2021 82,5
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Proportion des femmes enceintes fréquentant les centres de consultation prénatales (CPN) et
ayant reçu au moins trois doses de TPI

Objectif Augmenter la proportion des femmes enceintes sous traitement préventif intermittent (TPI) du
paludisme.

Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Action concernée par l'objectif 01 - Prévention du paludisme
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 60.7

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 70.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 60.7

Année: 2022 Valeur: 65

Année: 2023 Valeur: 70

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Proportion  d'individus  ayant une hémoglobine AS parmi ceux qui ont fait un test
d'électrophorèse de l’hémoglobine

Objectif Améliorer la prévention des maladies génétiques
Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Action concernée par l'objectif 02 - PRÉVENTION DES AUTRES MALADIES
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 34

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 30.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 34

Année: 2022 Valeur: 32

Année: 2023 Valeur: 30

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage des patients ayant terminés avec succès leur traitement de la tuberculose
Objectif Réduire les nouveaux cas d'infection au VIH, Tuberculose, IST et hépatites virales
Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Action concernée par l'objectif 03 - Prévention du VIH/SIDA, Tuberculose, IST et hépatites virales
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 90

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 92.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 90

Année: 2022 Valeur: 91

Année: 2023 Valeur: 92

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de transmission du VIH de la mère à l’enfant à 6 semaines est inférieur à 5%
Objectif Réduire à moins de 50% le taux de transmission du VIH de la mère à l’enfant
Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Action concernée par l'objectif 04 - Prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 3.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 2.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 2.8

Année: 2022 Valeur: 2.1

Année: 2023 Valeur: 2.0

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Proportion des districts de santé ayant enregistré  une épidémie de rougeole

Objectif Réduire la proportion des districts de santé ayant enregistré  une épidémie de rougeole de 45
% à moins de 30%

Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Action concernée par l'objectif 05 - Prévention des Maladies à Potentiel Épidémique(MAPE)
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 1.1

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 5.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 30

Année: 2022 Valeur: 10

Année: 2023 Valeur: 5

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Incidence du cancer du col de l’utérus

Objectif Réduire  la prévalence des principales maladies chroniques non- transmissibles (cancer,
diabète, HTA,…)

Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Action concernée par l'objectif 06 - PRÉVENTION DES MALADIES CHRONIQUES NON TRANSMISSIBLES (MCNT)
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pour 1000 habitants(°°/)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 23

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 23.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 23

Année: 2022 Valeur: 24

Année: 2023 Valeur: 23

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de couverture thérapeutique (TCT) de la CTP au mectizan
Objectif Administrer le mectizan à toutes les populations éligibles vivant dans les zones endémiques
Stratégie concernée sss
Programme concerné par
l'objectif 527 - PREVENTION DE LA MALADIE

Action concernée par l'objectif 07 - PRÉVENTION DES MALADIES TROPICALES NÉGLIGÉES (MTN)
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 81.8

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 82.5

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 81.8

Année: 2022 Valeur: 82

Année: 2023 Valeur: 82.5

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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6.4. PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR ACTIONS

NUMÉRO ET INTITULÉ DE L'ACTION
DEPENSES COURANTES DEPENSES EN CAPITAL TOTAL

AE CP AE CP AE CP
01 Prévention du paludisme 107 000 000 107 000 000 7 144 000 000 7 144 000 000 7 251 000 000 7 251 000 000

02 PRÉVENTION DES AUTRES
MALADIES 17 231 607 647 17 231 607 647 0 0 17 231 607 647 17 231 607 647

03
Prévention du VIH/SIDA,
Tuberculose, IST et hépatites
virales

50 000 000 50 000 000 0 0 50 000 000 50 000 000

04 Prévention de la transmission du
VIH de la mère à l'enfant 83 000 000 83 000 000 2 078 000 000 2 078 000 000 2 161 000 000 2 161 000 000

05 Prévention des Maladies à
Potentiel Épidémique(MAPE) 4 904 000 000 4 904 000 000 8 600 000 000 8 600 000 000 13 504 000 000 13 504 000 000

06
PRÉVENTION DES MALADIES
CHRONIQUES NON
TRANSMISSIBLES (MCNT)

139 000 000 139 000 000 0 0 139 000 000 139 000 000

07 PRÉVENTION DES MALADIES
TROPICALES NÉGLIGÉES (MTN) 365 000 000 365 000 000 0 0 365 000 000 365 000 000

TOTAL 22 879 607 647 22 879 607 647 17 822 000 000 17 822 000 000 40 701 607 647 40 701 607 647



 



 

7. PROGRAMME 528

PROMOTION DE LA SANTE

RESPONSABLE DU PROGRAMME

FANNE MAHAMAT
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L’objectif général assigné à ce programme par la Stratégie Sectorielle de Santé (SSS) 2016-2027 est :
d’«amener la population à adopter les comportements sains et favorables à la santé». À cet effet, quatre
objectifs spécifiques ont été identifiés :(i) Renforcer les capacités institutionnelles, communautaires et la
coordination dans le domaine de la promotion de la santé dans 80% des Districts de Santé (DS); (ii)
Améliorer le cadre de vie des populations dans au moins 70% des districts de santé ; (iii) Renforcer les
aptitudes favorables à la santé des individus et des communautés dans au moins 75 % des Districts de
Santé (DS) ; (iv) Amener 25 % de familles à adopter les pratiques familiales essentielles notamment la
Planification Familiale (PF).
Ce programme sera mis en oeuvre à travers les actions suivantes :
Action 01 : Promotion des comportements favorables à la santé ;
Action 02 : Renforcement de la planification familiale ;
Action 03 : Amélioration du milieu de vie des populations ;
Action 04 : Renforcement de la participation communautaire ;
Action 05 : Promotion de la santé de l’adolescent.
 
 

7.1. PRÉSENTATION DU PROGRAMME

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

OBJECTIF 1 Agir sur les déterminants de la santé et donner aux individus  les moyens de
maitriser et d’améliorer  leur état de santé

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de malnutrition aigu global chez les enfants de moins de 5 ans % 2019 -5 2021 -5
2 Pourcentage des DS menant la promotion de l'utilisation des latrines % 2019 29 2021 35
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de malnutrition aigu global chez les enfants de moins de 5 ans

Objectif Agir sur les déterminants de la santé et donner aux individus  les moyens de maitriser et
d’améliorer  leur état de santé

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 528 - PROMOTION DE LA SANTE

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: -5

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: -5.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: -5

Année: 2022 Valeur: -5

Année: 2023 Valeur: -5

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage des DS menant la promotion de l'utilisation des latrines

Objectif Agir sur les déterminants de la santé et donner aux individus  les moyens de maitriser et
d’améliorer  leur état de santé

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 528 - PROMOTION DE LA SANTE

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 29

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 35.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 29

Année: 2022 Valeur: 31

Année: 2023 Valeur: 35

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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Les interventions de promotion de la santé sont faiblement mises en uvre au Cameroun à cause de la
faible prise en compte des déterminants sociaux dans la résolution des problèmes de santé. Pourtant,
ces interventions revêtent une importance capitale dans un pays où l’espérance de vie à la naissance
n’est que de 54,6 ans. À l’analyse, on constate que le cadre de vie des populations est peu favorable à
la santé et le secteur a du mal à leur faire acquérir les aptitudes et comportements sains favorables à
leur santé. En outre, les populations participent peu à la résolution des problèmes de santé.
Pour y remédier, il s’agira, d’ «amener la population à adopter les comportements sains et favorables à
la santé d’ici 2027». À cet effet, quatre objectifs spécifiques ont été identifiés :(i) Renforcer les capacités
institutionnelles, communautaires, et la coordination dans le domaine de la promotion de la santé dans
80% des Districts de Santé (DS); (ii) Améliorer le cadre de vie des populations dans au moins 70% des
Districts de Santé (DS) d’ici 2027 ; (iii) Renforcer les aptitudes favorables à la santé des individus et des
communautés dans au moins 75 % des Districts de Santé (DS) d’ici 2027 ; (iv) D’ici 2027 amener 25 %
de familles à adopter les pratiques familiales essentielles notamment la Planification Familiale (PF).
 
 
 

  
ACTION 01

PROMOTION DES COMPORTEMENTS FAVORABLES À LA SANTÉ
 
  La célébration des journées mondiales et de nombreuses autres actions de communication dans la
presse, les media audiovisuels et cybernétiques tels que le site web du MINSANTE, ont permis de
sensibiliser la population et les jeunes en particulier sur les comportements favorables à la santé et les
bonnes pratiques essentielles.
  Dans le cadre de la nutrition, 85.531 enfants souffrant de malnutrition aigüe globale ont été pris en
charge dans les 67 DS des Régions septentrionales et de l’Est, avec un taux de guérison de plus de
75%. - 2.846.838 enfants de 06 à 59 mois ont été supplémentés en Vitamine A  et déparasités. - 50 000
Familles ont été sensibilisées sur l’Alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant au cours des visites à
domicile - 104975 enfants ont reçu des poudres de micronutriments à travers la fortification à domicile.
Dans le cadre de la Santé mentale, -Passages médiatiques sur des thèmes liés à la santé mentale

RECAPITULATION DES ACTIONS

ACTION 01: PROMOTION DES COMPORTEMENTS FAVORABLES À LA SANTÉ

ACTION 02: RENFORCEMENT DE LA PLANIFICATION FAMILIALE

ACTION 03: AMÉLIORATION DU MILIEU DE VIE DES POPULATIONS

ACTION 04: PROMOTION DE LA SANTÉ DE L'ADOLESCENT

ACTION 05: RENFORCEMENT DE LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE

7.2. STRATÉGIE PROGRAMME

7.3. PRÉSENTATION DES ACTIONS
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effectués. ; -02 sessions de formation à l’utilisation du  Guide simplifié en Santé Mentale organisée  pour
44 personnels  de santé en zone de conflits des régions de l’EN, le NW et le SW ; -03 tours  descentes
de sensibilisation (septembre 2018, fév. 2019 et Mai 2019)  contre la consommation des substances
psycho actives  effectués dans plus de 180   établissements scolaires dans les villes de Yaoundé,
Douala, Yabassi, Monatélé, Mfou, Dschang, Bafoussam et Mbouda pour plus de 60.215 élèves,
enseignants  et encadreurs sensibilisés ;
-Confection de 1000 tee-shirts pour la campagne de sensibilisation dans les établissements scolaires ; -
33 formateurs nationaux (CE ; SU ; OU ; NW ; SW ; ES) formés à la prise en charge des toxicomanies ;
-02 sessions / 04 d’écho training animées à ce jour par les 33 formateurs nationaux sur la toxicomanie
dans 02 régions (OU ; CE) pour 43 apprenants (en cours) ;
-Célébration des éditions 2019 de (01) Journée Mondiale Sans Tabac (JMST)  et de (01) Journée
Mondiale de la Santé Mentale (JMSM) et rapports disponible ;
-03 régions (HR) renseignent mensuellement sur la  PEC  en santé mentale (HR Maroua; HR Bamenda;
HR Limbé) et données annuelles disponibles.
  Le résultat obtenu pour la prise en charge de la malnutrition chronique est celui de 04 régions
(Adamaoua, Extrême-nord, Nord et l’Est) dont la cible est de 31%. En fin d’exercice 2019 pour les
régions concernées, le résultat est de 36,9%, l’on devrait avoir un taux de réalisation décroissant se
rapprochant de la cible de 31%. En appliquant la formule réelle, on aboutit à un résultat de 119%. Le
financement par la KfW des activités de prise en charge de la malnutrition aigüe dans les régions du
septentrion et de l’Est.
 
 

  
ACTION 02

RENFORCEMENT DE LA PLANIFICATION FAMILIALE
 
Afin de réduire le taux de mortalité maternelle et infantile, le Ministère de la Santé Publique s’est engagé
dans le renforcement de la planification familiale à travers :
- la sensibilisation des populations
- le renforcement des capacités des personnels de santé
la sécurité contraceptive (disponibilité des produits contraceptifs à tous les niveaux)
Ainsi:
-2288 prestataires formés en Planification familiale ;
-Mise en place de 200 sous-comités SPSR (sécurisation des produits de la santé de reproduction) ;
-1796 Agents de Santé communautaires (ASC) formés en communication et administration de Sayana
Press (DMPA-SC) : produit contraceptif injectable en sous cutané ;
40 facilitateurs régionaux et 10 facilitateurs centraux formés en utilisation de l’outils d’évaluation du
système logistique (OESL) et l’outil d’évaluation des indicateurs logistique (IL).
 
 

OBJECTIF 1. Amener la population à adopter des comportements favorables à la santé

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de malnutrition chronique chez les moins de 5 ans % 2019 30 2021 28

OBJECTIF 1. Améliorer l’accès et l’utilisation des services de planification familiale
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ACTION 03

AMÉLIORATION DU MILIEU DE VIE DES POPULATIONS
 
L’amélioration de l’état de santé des populations demeure, plus que jamais, un objectif de
développement social et de croissance économique pour le gouvernement camerounais conformément
aux orientations du DSCE et  de  la Stratégie Sectorielle de Santé. Ceci témoigne clairement la volonté
des autorités de garantir de manière pérenne la promotion de la santé à travers l’appropriation et la mise
en pratique des mesures d’hygiène par la population en termes de prévention des maladies du péril
fécal.
 
Face aux nombreux défis en santé publique, l'hygiène en général  semble avoir toujours été perçue
comme un sujet de second rang. Et pourtant elle est le fondement même de l’amélioration de l’état de
santé .Elle contribue également de manière efficace aux prestations des soins et des services de qualité.
Plus que des  ressources, l’hygiène demande une discipline individuelle, collective, et des
comportements appropriés appuyés sur des structures chargées de sa promotion
Les infections contractées dans l'environnement humain  ont des répercussions particulièrement
préoccupantes sur le développement économique et social au regard des coûts temporels, matériels,
financiers et moraux qu'elles engendrent.
Au Cameroun, les conditions sont telles  que les pratiques et comportements courants des populations
militent en faveur  des risques importants de contamination du fait de l'environnement physique
essentiellement malsain et les comportements des populations notamment la défécation à l’air libre.
ainsi:
-L’Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) a été déclenché dans 270 villages de l’Est et
de l’Extrême-Nord ;
-Formation de 128/190 ECD (équipe cadre de district de santé) dans 07 régions (AD, ES, EN, N, LT, OU,
SO) en hygiène hospitalière ;
-01 guide de bonnes pratiques d’hygiène en milieu hospitalier produit ;
-01 projet sur l’installation des incinérateurs dans les hôpitaux élaborés.
-La projection de 55% en 2019 représentait uniquement les 04 régions prioritaires (AD, Est, Nord et EN)
;
-Le résultat obtenu en 2019 de 18,52% a pris effet pour tout le territoire ;
- La majeure partie des réalisations obtenues sont soutenues par les FINEX.
-L’Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) a été déclenché dans 270 villages de l’Est et
de l’Extrême-Nord ;
-Formation de 128/190 ECD (équipe cadre de district de santé) dans 07 régions (AD, ES, EN, N, LT, OU,
SO) en hygiène hospitalière ;
-01 guide de bonnes pratiques d’hygiène en milieu hospitalier produit ;
-01 projet sur l’installation des incinérateurs dans les hôpitaux élaborés.
-La projection de 55% en 2019 représentait uniquement les 04 régions prioritaires (AD, Est, Nord et EN)
;
-Le résultat obtenu en 2019 de 18,52% a pris effet pour tout le territoire ;

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1
Pourcentage des femmes en âge de procréer (15 – 49 ans)  mariées ou en
couple qui utilisent ou dont le partenaire sexuel utilise au moins une
méthode moderne contraceptive (quel que soit la méthode utilisée)

% 2020 21 2023 26
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- La majeure partie des réalisations obtenues sont soutenues par les FINEX.
 
 

  
ACTION 04

PROMOTION DE LA SANTÉ DE L'ADOLESCENT
 
Les adolescents et jeunes (10-24ans) sont une population vulnérable à plusieurs égards et notamment
en matière de santé de la reproduction. Ces derniers se trouvent confrontés à plusieurs problèmes de
santé sexuelle et reproductive  tels que : les IST/VIH /SIDA, les grossesses précoces entraînant les
avortements, la faible utilisation des méthodes contraceptive, de l’alcoolisme, la toxicomanie, entre
autres. En plus, Ils doivent surmonter de nombreux obstacles pour obtenir les services de santé et
produit de base dont ils ont besoin. Pour s’assurer la disponibilité et l'accès facile à des services adaptés
aux jeunes et de hautes qualités, il est important d’évaluer sommaire du fonctionnement des U/SRA et
des points de prestations ouverts dans les structures ciblées (CMPJ et Centres Médico-sociaux des
Universités) ainsi que de coordonner les interventions des principaux intervenants en matière de santé
des adolescents.
-06 missions de suivi et de supervision de la fonctionnalité des structures de dialogue avec 06 rapports
disponibles ;
-01 analyse FFOM des structures de dialogues basée sur la réalisation des résultats de l’analyse des
structures de dialogues effectuée dans 02 régions (NOSO) par CBCHS ;
-01 Examen de la grille d’évaluation des structures de dialogues proposée par CBCHS ;
-3000 guides des interventions sous directives communautaires produits ;
-10 DS dans 05 régions (l’EN, N, AD, LT,CE) sensibilisés sur la mise en uvre du PMA et PCA.
 
 

  
ACTION 05

RENFORCEMENT DE LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE
 
 -06 missions de suivi et de supervision de la fonctionnalité des structures de dialogue avec 06 rapports
disponibles ;
-01 analyse FFOM des structures de dialogues basée sur la réalisation des résultats de l’analyse des
structures de dialogues effectuée dans 02 régions (NOSO) par CBCHS ;
-01 Examen de la grille d’évaluation des structures de dialogues proposée par CBCHS ;
-3000 guides des interventions sous directives communautaires produits ;

OBJECTIF 1. Contribuer à l’amélioration du milieu de vie des populations

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage  de districts de santé implémentant l’Assainissement Total
Piloté par la Communauté(ATPC) % 2019 60 2021 70

OBJECTIF 1. Réduire les comportements à risque chez les adolescents (de 10 à 19 ans)

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Prévalence des grossesses chez les adolescents % 2019 23 2021 21
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-10 DS dans 05 régions (l’EN, N, AD, LT,CE) sensibilisés sur la mise en uvre du PMA et PCA.
Vers la Couverture Santé Universelle en 2019 : 01 document sur le cahier de charges du système
d’information de la CSU élaboré.
 
 

OBJECTIF 1. Renforcer la participation communautaire dans la résolution des problèmes de santé

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion de districts de santé disposant d’un Comité de Santé du District
(COSADI) fonctionnel % 2019 94,21 2021 100
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de malnutrition chronique chez les moins de 5 ans
Objectif Amener la population à adopter des comportements favorables à la santé
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 528 - PROMOTION DE LA SANTE

Action concernée par l'objectif 01 - PROMOTION DES COMPORTEMENTS FAVORABLES À LA SANTÉ
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 30

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 28.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 30

Année: 2022 Valeur: 29

Année: 2023 Valeur: 28

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Pourcentage  de districts de santé implémentant l’Assainissement Total Piloté par la
Communauté(ATPC)

Objectif Contribuer à l’amélioration du milieu de vie des populations
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 528 - PROMOTION DE LA SANTE

Action concernée par l'objectif 03 - AMÉLIORATION DU MILIEU DE VIE DES POPULATIONS
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 60

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 70.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 60

Année: 2022 Valeur: 65

Année: 2023 Valeur: 70

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Prévalence des grossesses chez les adolescents
Objectif Réduire les comportements à risque chez les adolescents (de 10 à 19 ans)
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 528 - PROMOTION DE LA SANTE

Action concernée par l'objectif 04 - PROMOTION DE LA SANTÉ DE L'ADOLESCENT
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 23

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 21.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 23

Année: 2022 Valeur: 22

Année: 2023 Valeur: 21

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Proportion de districts de santé disposant d’un Comité de Santé du District (COSADI)
fonctionnel

Objectif Renforcer la participation communautaire dans la résolution des problèmes de santé
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 528 - PROMOTION DE LA SANTE

Action concernée par l'objectif 05 - RENFORCEMENT DE LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 94.21

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 100.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 94.21

Année: 2022 Valeur: 95.26

Année: 2023 Valeur: 100

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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7.4. PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR ACTIONS

NUMÉRO ET INTITULÉ DE L'ACTION
DEPENSES COURANTES DEPENSES EN CAPITAL TOTAL

AE CP AE CP AE CP

01
PROMOTION DES
COMPORTEMENTS
FAVORABLES À LA SANTÉ

9 461 517 644 9 461 517 644 100 000 000 100 000 000 9 561 517 644 9 561 517 644

02 RENFORCEMENT DE LA
PLANIFICATION FAMILIALE 36 000 000 36 000 000 0 0 36 000 000 36 000 000

03 AMÉLIORATION DU MILIEU DE
VIE DES POPULATIONS 212 000 000 212 000 000 1 175 000 000 1 175 000 000 1 387 000 000 1 387 000 000

04 PROMOTION DE LA SANTÉ DE
L'ADOLESCENT 51 000 000 51 000 000 1 150 000 000 1 150 000 000 1 201 000 000 1 201 000 000

05
RENFORCEMENT DE LA
PARTICIPATION
COMMUNAUTAIRE

259 674 245 259 674 245 0 0 259 674 245 259 674 245

TOTAL 10 020 191 889 10 020 191 889 2 425 000 000 2 425 000 000 12 445 191 889 12 445 191 889



 



 

8. PROGRAMME 530

GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL
DANS LE  SECTEUR SANTE

RESPONSABLE DU PROGRAMME

SHIRO KOULLA NEE SINITA ADOUKE
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Le Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi (DSCE) adopté en 2009 est selon le Chef de
l’Etat « le cadre de référence de l’action gouvernementale ». Il s’articule sur trois Axes notamment l’Axe
Croissance, l’Axe Emploi et l’Axe Gestion Stratégique de l’Etat et Gouvernance. S’agissant
particulièrement de l’Axe Croissance, il repose sur cinq piliers dont le Développement Humain qui
constitue l’ancrage stratégique sur lequel repose les interventions du secteur santé. Ainsi, le MINSANTE,
socle institutionnel desdites interventions a pour mission prépondérante : « d’améliorer l’état de santé
des populations ».
Pour atteindre l’objectif sus-visé, le Ministère de la Santé Publique a mis en uvre le budget programme
conformément à la loi N°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat et qui fait de
la performance, une exigence à rechercher par toutes les administrations. Sur cette base, quatre
programmes ont été élaborés dont le Programme « Gouvernance et Appui Institutionnel dans le Secteur
Santé ». Il vise à : « améliorer la coordination des services et à assurer la bonne mise en uvre des
programmes ».
Les éléments de contexte qui ont marqué l’exécution du Programme 530 en 2015 sont : la baisse des
recettes pétrolières, les grandes épidémies et pandémies dont la maladie à virus Ebola en Afrique de
l’Ouest, les attaques du groupe terroriste Boko Haram dans l’Extrême-Nord du Cameroun, la gestion des
réfugiés issus desdites attaques et de la crise en RCA.
Toutefois, les éléments ci-dessus ne sauraient mettre en veilleuse les actions spécifiques exécutées en
2015 par ledit Programme. Leur mise en uvre sera analysée dans le présent Rapport Annuel de
Performance et s’articule autour de la Coordination des Services dans toute la pyramide sanitaire ; le
Développement de la Recherche Opérationnelle en Santé Humaine ; l’Amélioration du Cadre de Travail ;
le Contrôle et l’Audit Interne des Services ; le Développement du Système d’Information Sanitaire ; les
Etudes stratégiques et la Planification enfin ; la Gestion Budgétaire et Financière.
 
Pour mettre en oeuvre ce programme, un certain nombre d’actions seront entreprises notamment :
1-Pilotage stratégique du secteur
2-Gestion des médicaments, réactifs de laboratoire, dispositifs médicaux et autres produits
pharmaceutiques
3-Amélioration de l'offre de soins et services de santé
4-Développement des Ressources humaines en santé
5- Renforcement du financement de la Santé et du Partenariat
6-Développement du système d'information sanitaire et la recherche en santé
7-Contrôle et audit interne des structures
 
 
 

8.1. PRÉSENTATION DU PROGRAMME
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

OBJECTIF 1 Améliorer la coordination des services et assurer la bonne mise en œuvre des
programmes Opérationnels du MINSANTE

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de réalisation des activités budgétisées au sein du MINSANTE % 2019 100 2021 100

2 Pourcentage de structures sanitaires publiques disposant d’au moins 50 %
de personnels selon les normes. % 2019 52 2021 57
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de réalisation des activités budgétisées au sein du MINSANTE

Objectif Améliorer la coordination des services et assurer la bonne mise en œuvre des programmes
Opérationnels du MINSANTE

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 100

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 100.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 100

Année: 2022 Valeur: 100

Année: 2023 Valeur: 100

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Pourcentage de structures sanitaires publiques disposant d’au moins 50 % de personnels
selon les normes.

Objectif Améliorer la coordination des services et assurer la bonne mise en œuvre des programmes
Opérationnels du MINSANTE

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 52

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 57.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 53

Année: 2022 Valeur: 55

Année: 2023 Valeur: 57

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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La stratégie de ce programme repose sur les objectifs spécifiques suivants:
- Mettre en place un système performant d’approvisionnement, de distribution, de stockage et
d’utilisation de médicaments de qualité à tous les niveaux ;
- Améliorer l’offre des soins et des services tant au milieu hospitalier que communautaire ;
- Assurer la disponibilité et l’utilisation optimales des ressources humaines de qualité;
- Améliorer l’accessibilité financière des populations aux soins et services de santé ;
- Améliorer la disponibilité et l’utilisation des informations sanitaires de qualité;
- Améliorer le pilotage stratégique du secteur Améliorer  la gouvernance du secteur.
 
 
 

  
ACTION 01

GESTION DES MEDICAMENTS, REACTIFS DE LABORATOIRE, DISPOSITIFS MEDICAUX
ET AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

 
L’objectif poursuivi dans le cadre de cette action est d’Augmenter de 50% la disponibilité et l’utilisation
des médicaments et autres produits pharmaceutiques de qualité dans les régions. Pour ce faire un
indicateur traceur a été retenu pour mesurer l’évolution des progrès effectué dans le cadre de cette
action. Il s’agit du nombre moyen de jours de rupture de stock des médicaments traceurs par trimestre.
L’ambition était de le réduire de 10 à 4 jours. Mais on a pu constater en fin 2019 que cet indicateur as est
resté stable à 10 jours. La cible pour le compte de l’année 2020 a par conséquent revue à la baisse au
lieu de 04 jours, nous ciblons désormais une réduction à 8 jours de ruptures de stocks. Cette faible
performance s’explique par les difficultés à assurer le respect du SYNAME et les difficultés pour la
CENAME à assurer l'approvisionnement des FOSA en médicaments. Par ailleurs, il est suggéré
d’améliorer le renseignement de cet indicateur auprès des Fonds Régionaux et de Promotion de la

RECAPITULATION DES ACTIONS

ACTION 01: GESTION DES MEDICAMENTS, REACTIFS DE LABORATOIRE, DISPOSITIFS
MEDICAUX ET AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

ACTION 02: AMÉLIORATION DE L'OFFRE DE SOINS ET SERVICES DE SANTÉ

ACTION 03: RENFORCEMENT DU FINANCEMENT DE LA SANTÉ ET DU PARTENARIAT

ACTION 04: DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ

ACTION 05: DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION SANITAIRE ET LA
RECHERCHE OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

ACTION 06: PILOTAGE STRATÉGIQUE DU SECTEUR

ACTION 07: CONTRÔLE ET AUDIT INTERNE DES STRUCTURES

8.2. STRATÉGIE PROGRAMME

8.3. PRÉSENTATION DES ACTIONS
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Santé et au sein des Formations Sanitaires. Les principales réalisations qu’on peut attribuer aux activités
implémentées dans le cadre de cette action sont :
-La disponibilité d’un plan stratégique de lutte contre les faux médicaments et le trafic illicite des produits
pharmaceutiques ;
-Près de mille (1000) Autorisations de Mise sur le Marché (AMM) de produits pharmaceutiques ont été
octroyées ou renouvelées;
-La négociation avec les firmes pharmaceutiques a permis la baisse des prix de cinquante (50)
médicaments.
-Le suivi de la disponibilité des médicaments-traceurs dans les formations sanitaires a permis de
contenir le nombre moyen de jours de rupture de stock des médicaments par trimestre à 10 jours
maximum
 
 

  
ACTION 02

AMÉLIORATION DE L'OFFRE DE SOINS ET SERVICES DE SANTÉ
 
L’objectif poursuivi dans le ministère dans la thématique de d’amélioration de l’offre de soins et de
services de santé est d’Assurer la disponibilité des paquets des services et des soins de santé selon les
normes dans au moins 40% des districts de santé (SSP), des régions, ainsi qu’au niveau central (Soins
spécialisés). Les cibles programmatiques de l’année 2019 était de faire passer la Proportion des FOSA
délivrant le PCA (HD) de 8% à 10% d’une part, et d’améliorer la Proportion des  FOSA (CSI et CMA)
délivrant le PMA complet en la faisant varier de 7% à 10% d’autre part . On observe cependant une
performance bien au-delà des attentes qui se situe à 63% en fin 2019 pour chacun des deux indicateurs.
En dépit de cette performance, l’on pourrait déplorer certaines insuffisances à savoir : La faible remontée
des données des DS et des DRSP et les difficultés à collecter les données auprès des DRSP et des DS
à cause de l'absence des ressources humaines et financières. Néanmoins, cette action a permis de
réaliser les extrants suivants :
- L’approche « Financement Basé sur les Résultats » est déjà mise en uvre dans les Formations
Sanitaires (FOSA) de 78 DS sur 189, soit 41% dans 07 Régions, couvrant ainsi 47% de la population ?
- Sanitaires (FOSA) de 78 DS sur 189, soit 41% dans 07 Régions, couvrant ainsi 47% de la population ;
- un Centre de Maintenance des équipements médicaux est en cours d’installation à l’Hôpital Laquintinie
à Douala dans le cadre de la mission humanitaire de l’ONG MERCY SHIPS, tandis que les réflexions
pour la création d’une structure de maintenance des équipements techniques hospitaliers se
poursuivent ;
- Actions sociales (CNS) :
o82évacuations sanitaires ont été prises en charge dont 60 évacuations à l’extérieur et 22 dans les
Formations Sanitaires (FOSA) locales ;
o144 dossiers de remboursement des frais médicaux validés ;

OBJECTIF 1. Augmenter  de 50%la disponibilité  et l’utilisation des médicaments et autres produits
pharmaceutiques de qualité dans tous les DS

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Nombre moyen de jours de rupture de stock des médicaments traceurs par
trimestre j 2019 8 2021 1



105/262

PLF 2021
PROGRAMME 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

PROJET DE PERFORMANCE DES ADMINISTRATIONS

CHAPITRE 40 MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

o10 dossiers de pensions d’invalidités validés, 03 dossiers de reprise en solde validés et 01 dossier de
congé maladie validé.
CONAROUTE : 250 riverains des axes Yaoundé-Douala-Bafoussam ont été formés. les mototaximen
(100) et conducteurs automobiles (100) ont également été formés aux gestes de 1er secours, Le
personnel soignant (80) ont également été formés dans ce cadre.          
48 FOSA ont reçu un appui en équipements tandis que 32 structures ont bénéficié de subventions
d’appui (dont 10 ÉPA, 08 ONG, 04 Facultés de médecine, 05 Ordres professionnels, 03 FOSA de2ème
catégorie, 03 autres FOSA).
     -S’agissant des Ressources Humaines (RH) en Santé :269 personnels exerçant dans les zones
d'intervention prioritaires du périmètre de fidélisation ont perçu des primes de motivation ;
     -395 personnels dont 258 Médecins Généralistes, 78 Pharmaciens, 30 Chirurgiens-dentistes issus
des facultés de médecine et des sciences pharmaceutiques, 29 AdministrateursPrincipaux de Santé
Publique ont été déployés dans les formations sanitaires sur toute l’étendue du territoire ;-111 bourses
ont été attribuées aux personnels;-200 tablettes pour E-learning ont renforcé l’équipement pédagogique
des écoles de formation ;
     -Création et/ou ouverture des FOSA privées : 248 dossiers de demande de création et/ou ouverture
de FOSA privées traités ayant abouti à la signature des Arrêtés de création et/ou l'ouverture de 95 FOSA
privées au Cameroun en 2018 ; dont :
- 45 Arrêtés de Création
    o 18 Arrêtés d'Ouverture et de Mise en service
    o 07 Arrêtés de transformation
    o 25 Arrêtés de création et d'Ouverture Mise en Service
Création et transformation des FOSA publiques : 548 dossiers ont été examinés,  au terme du traitement
                                                            
o321 CSI ont été crées                                                                         
o31 CMA crées
o56 Districts de santé ont été crées                                                                       
o14 HD crées
o01 HRA crée                                                    
En ce qui concerne les transformations :
o CSI en CMA : 57                                                      
oCMA en HD : 27
     L’arrêté sur la réorganisation du Service d’Aide Médicale d’Urgence a été signé en janvier 2018, au
terme d’un très long processus. Le Groupe de Travail Interministériel chargé d’élaborer et de valider le
dossier d’investissement de cette réorganisation a été mise en place par Décision du MINSANTE.
Réforme hospitalière : le projet de Décret Présidentiel portant réorganisation et fonctionnement des
Formations Sanitaires publiques de catégorie 2 à 7 ainsi que son cadre organique ont été finalisé et
transmis à la haute hiérarchie. Il a déjà reçu le visa des Services du Premier Ministre, et est en attente
de signature à la Présidence de la République.
Les activités de la Commission Médicale de la CAN 2019 ont été coordonnées :
oplan d’action et chronogramme des activités produits, détaillant les besoins humains, matériels et
financiers pour une couverture médicale optimale de la compétition.
odes visites de sites ont permis de se rendre compte des gaps entre le cahier des charges de la CAF et
l’existant, ce qui a permis d’établir un état de besoin correctif.
Gestion des FOSA illégales : 3046 FOSA illégales recensées                                                 
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o120 ont été régularisées                                         
o408 sont en cours de régularisation                                              
o2566 FOSA restent en situation illégales et les procédures de fermeture ont été engagée contre elles.
§Finalisation du traitement de l'accident ferroviaire d'Eséka:                                     
o300 millions à répartir équitablement entre les familles des 80 décédés et 02 disparus ;
o700 millions à répartir selon un ITT de 01 à 150 jrs entre les 976 accidentés retenus.
Suivi des ordres professionnels :
o2019 dossiers de demande d'inscription à l'Ordre des médecins examinés aboutissant à la validation de
715 dossiers ;
o116 dossiers de demande d'exercice en clientèle privée examinés aboutissant à la validation de 98
dossiers.
Organisation de la Journée Africaine de la médecine traditionnelle le 31 août 2018, sous la présidence
du Ministre de la Santé Publique.
Organisation de l’Assemblée Générale élective de l’ordre national des Opticiens du Cameroun sous la
présidence du Ministre de la Santé Publique.
 
 
 

  
ACTION 03

RENFORCEMENT DU FINANCEMENT DE LA SANTÉ ET DU PARTENARIAT
 
Dans le cadre du Renforcement du financement de la santé et du partenariat, il est question d’Améliorer
la réactivité du système de santé face aux urgences de santé publique.  L’évolution des progrès en vue
de l’atteinte de cet objectif est estimé à travers le Pourcentage du budget national alloué à la santé. Ce
pourcentage devait passer de 4,76% en 2017 à 6,5% en 2019 pour ensuite atteindre 7% en 2020.
Pour une meilleure progression dans le cadre de cet objectif, il a été suggéré d’accélérer l’élaboration de
la stratégie nationale de financement du secteur santé afin d’assurer un meilleur ciblage des
interventions éligibles à la budgétisation. Les principaux extrants obtenus à ce niveau étaient :
-L’évolution du processus d’implémentation de la Couverture Sanitaire Universelle (CSU)
-Elaboration d’un paquet de 185 soins et services de santé de même que les protocoles y relatifs.
-Disponibilité du Rapport sur la classification de la population camerounaise selon les caractéristiques
socio-économiques, et la détermination de leurs capacités contributives.
-Quantification des principales causes de consultation et d’hospitalisation et précosting sont en cours.
-20 conventions ont été signées avec des partenaires internationaux pour la prise en charge dediverses
maladies, notamment le soutien à la lutte contre la Tuberculose, le VIH et le Paludisme, la Mortalité
Maternelle et Infanto-juvénile ainsi que la subvention des médicaments pour la prise en charge des
maladies chroniques (Hypertension artérielle, Diabète, Cancer du sein) et les Hépatites virales C ;
Participation du MINSANTÉ à plusieurs rencontres internationales (70ème Assemblée Mondiale de

OBJECTIF 1. Assurer la disponibilité des paquets de service et des soins de santé selon les
normes dans au moins 40% des Districts de santé

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion de FOSA (CSI et CMA) délivrant le PMA complets % 2019 17 2021 27
2 Proportion de FOSA (HD) délivrant le PCA complet % 2019 17 2021 27
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l'OMS (à Genève en Suisse) qui a vu l’élection du Premier Africain à la tête de l’OMS en la personne de
Tedros Adhanom Ghebreyesus de nationalité éthiopienne; 67ème Session du Comité Régional de
l’Organisation Mondiale de la Santé pour l’Afrique(OMS/AFRO) (à Victoria Falls au Zimbabwe) où le
Cameroun a été élu 1er Vice/Président).
 
 

  
ACTION 04

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ
 
L’objectif du MINSANTE en matière de gestion des ressources humaines est d’accroître d’au moins 20%
la disponibilité des RHS de qualité dans 80% des structures sanitaires ciblées. La performance
programmatique de l’année 2019 a été d’améliorer la densité moyenne du personnel médecin en la
faisant augmenter de 5147 à 5740 et de faire varier le pourcentage des structures sanitaires disposant
d’au moins 50% des ressources humaines selon les normes en le faisant passer de 37% à 42%. Les
données permettant de mesurer la performance dans le cadre de cette action ne sont pas encore
disponibles du fait du recensement en cours. Néanmoins l’on enregistre quelques extrants dans le cadre
de cette action. Il s’agit notamment de :
Ø1202 personnels mis à la disposition du MINSANTE et déployés dans les formations sanitaires sur
l’ensemble du territoire national soit :
·668 Médecins Généralistes,
·68 Médecins spécialistes
·118 Pharmaciens,
·57 Chirurgiens-dentistes
·88 infirmiers
·55 aides-soignants
·148 Sages-femmes /maïeuticiens
ØSuivi de la mise en uvre du E-learning :
-Acquisition de serveurs pour le fonctionnement de la plateforme Sagefemmezone
-Transfert de la base de données Sagefemmezone de l’Allemagne vers le Cameroun
-Formation des 6 administrateurs centraux de la plateforme Sagefemmezone
-Formation de 20 administrateurs d’école de la plateforme Sagefemme zone
-Ouverture des comptes utilisateurs à tous les enseignants et à tous les élèves de la filière sagefemme.
 
 

OBJECTIF 1. Augmenter les ressources internes et extérieures allouées à la santé à au moins
15% du budget national

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage du budget national alloué à la santé % 2019 6,5 2021 8

OBJECTIF 1. Accroître d’au moins 20% la disponibilité des RHS de qualité dans 80% des
structures sanitaires ciblées

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage des structures sanitaires dotées d’au moins 50% des
ressources humaines selon les normes (PDRH 2011) % 2019 52 2021 57

2 Densité moyenne du personnel médecin de santé nb 2019 6 815 2021 7 800
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ACTION 05

DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION SANITAIRE ET LA RECHERCHE
OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

 
  L’objectif poursuivit dans le cadre de cette thématique est d’augmenter les ressources internes et
extérieures allouées à la santé à au moins 15% du budget national. Le taux de complétude des RMA
transmis dans les délais et le Pourcentage de projets de recherche autorisés dont les résultats ont été
restitués / publiés sont les indicateurs retenus pour évaluer la performance de cette action.
Le premier indicateur (Le taux de complétude des RMA transmis dans les délais) devait varier de 30%
en 2017 à 80% en 2019. Il convient d’indiquer qu’il est difficile de le renseigner à cause de la forte
fragmentation des outils de collecte et des systèmes de transmission et d’analyse, obligeant les agents
de santé à remplir et transmettre de multiples formulaires au détriment de la prise en charge des
patients. A cet effet, il convient d’indiquer que cet indicateur a commencé à être renseigné efficacement
qu’à partir de 2016. Les principales réalisations à ce niveau sont les suivantes:
- Mise à disposition des rapports mensuels d’activités (RMA) à toutes les catégories des FOSA
- Intégration des formulaires des programmes prioritaires : VIH, Paludisme, Tuberculose
- Renforcement des capacités au remplissage des RMA et saisie des données DHIS2 aux niveaux
districts et FOSA
- Elaboration d’un manuel de procédure de gestion du logiciel DHIS2
- Dotation des responsables du MINSANTE en tablette Androïd pour la consultation des données DHIS2.
 
  Le Pourcentage de projets de recherche autorisés dont les résultats ont été restitués / publiés quant à
lui était censé quitter de 41,66% en 2017 à 75% en 2019. Mais force est de constater que certaines
études ne sont pas restituées dans les délais du fait des retards observés durant leur mise en uvre. Par
ailleurs, plusieurs projets de recherches accusent des retards dans la mise. En effet, sur 12 restitutions
de résultats de recherches attendues en 2018, seuls 08 ont été réalisées. Plusieurs études ne sont pas
restituées dans les délais du fait des retards et des difficultés observées durant leur mise en uvre.
 
 

OBJECTIF 1. Disponibilité d’une information sanitaire de qualité pour une prise de décision basées
sur les évidences à tous les niveaux de la pyramide

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de complétude des RMA % 2019 80 2021 90

2 Pourcentage de projets de recherche autorisés dont les résultats ont été
restitués / publiés % 2019 70 2021 80
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ACTION 06

PILOTAGE STRATÉGIQUE DU SECTEUR
 
  Le pilotage stratégique du secteur avait pour objectif de Renforcer la planification, la  supervision et la
coordination des interventions des programmes opérationnels à tous les niveaux de la pyramide
sanitaire. Pour vérifier la réalisation de cet objectif, le Pourcentage des sessions de coordination tenues
à tous les niveaux de la pyramide est l’indicateur qui a été retenu. Au lieu d’être maintenu à 100%
comme s’était prévu, celui-ci a chuté à 90%.  Cette baisse s’explique par des difficultés éprouvées par
les services déconcentrés d'effectuer leurs supervisions et de tenir leurs réunions de coordination en
raison des ressources financières insuffisantes d’une part, et pour des raisons d'insécurité dans
certaines régions notamment à l’Est, au Sud-Ouest et au Nord-Ouest d’autre part. Les principales
réalisations enregistrées dans le cadre de cette action se présentent comme suit :
-50 rapports de réunions de coordination au niveau central disponibles
-12 rapports de réunion de coordination disponible au niveau intermédiaire disponibles
-Le rapport FDR 2017 et la feuille de route 201 ;
-Le plan de travail annuel 2018 ;
-La revue et actualisation des programmes 2018 ;
-Le rapport de performance annuel 2017 ;
-Le Cadre de Dépenses à Moyen Terme 2019-2021 ;
-La Stratégie Sectorielle de Santé 2016-2017 ;
-Le Plan de travail annuel 2019.
 
 

  
ACTION 07

CONTRÔLE ET AUDIT INTERNE DES STRUCTURES
 
L'objectif de cette action est d’améliorer le fonctionnement et la performance des services à tous les
niveaux de la pyramide sanitaire. La cible programmatique retenue à ce niveau est de maintenir le
Pourcentage des formations sanitaires planifiées et auditées à 100%. La mise en uvre de cette action a
été confrontée aux difficultés que sont : Les faibles contrôle et audit à tous les niveaux en raison des
ressources financières insuffisantes et la faible collaboration des autres administrations partenaires à la
lutte contre les faux médicaments. Néanmoins, certains extrants ont été obtenus à savoir :
-L’investigation de 114 sur 125 dénonciations, requêtes et plaintes enregistrées. 107 personnels ont été
négativement sanctionnés tandis que 22 ont reçu une sanction positive;
-La saisie de faux médicaments pour une valeur de 44 860 000 FCFA ;
-Le contrôle des effectifs de 350 formations sanitaires.
 

OBJECTIF 1. Renforcer la planification, la supervision et la coordination des interventions avec
toutes les parties prenantes, ainsi que la veille stratégique

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage des sessions de coordination tenues à tous les niveaux de la
pyramide % 2019 100 2021 100
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OBJECTIF 1. Renforcer le contrôle et l’audit interne des structures sanitaires

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage des formations sanitaires planifiées et auditées % 2019 100 2021 100
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Nombre moyen de jours de rupture de stock des médicaments traceurs par trimestre

Objectif Augmenter  de 50%la disponibilité  et l’utilisation des médicaments et autres produits
pharmaceutiques de qualité dans tous les DS

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 01 - GESTION DES MEDICAMENTS, REACTIFS DE LABORATOIRE, DISPOSITIFS
MEDICAUX ET AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure jour
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 8.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 1.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 2

Année: 2022 Valeur: 1.5

Année: 2023 Valeur: 1

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Proportion de FOSA (CSI et CMA) délivrant le PMA complets

Objectif Assurer la disponibilité des paquets de service et des soins de santé selon les normes dans au
moins 40% des Districts de santé

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 02 - AMÉLIORATION DE L'OFFRE DE SOINS ET SERVICES DE SANTÉ
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 17.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 27.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 20.0

Année: 2022 Valeur: 23.0

Année: 2023 Valeur: 27.0

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Proportion de FOSA (HD) délivrant le PCA complet

Objectif Assurer la disponibilité des paquets de service et des soins de santé selon les normes dans au
moins 40% des Districts de santé

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 02 - AMÉLIORATION DE L'OFFRE DE SOINS ET SERVICES DE SANTÉ
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 17.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 27.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 20.0

Année: 2022 Valeur: 23.0

Année: 2023 Valeur: 27.0

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage du budget national alloué à la santé

Objectif Augmenter les ressources internes et extérieures allouées à la santé à au moins  15% du
budget national

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 03 - RENFORCEMENT DU FINANCEMENT DE LA SANTÉ ET DU PARTENARIAT
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 6.5

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 8.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 7

Année: 2022 Valeur: 7.5

Année: 2023 Valeur: 8

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Pourcentage des structures sanitaires dotées d’au moins 50% des ressources humaines selon
les normes (PDRH 2011)

Objectif Accroître d’au moins 20% la disponibilité des RHS de qualité dans 80% des structures
sanitaires ciblées

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 04 - DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 52

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 57.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 53

Année: 2022 Valeur: 55

Année: 2023 Valeur: 57

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Densité moyenne du personnel médecin de santé

Objectif Accroître d’au moins 20% la disponibilité des RHS de qualité dans 80% des structures
sanitaires ciblées

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 04 - DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure Nombre
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 6815

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 7800.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 7300

Année: 2022 Valeur: 7600

Année: 2023 Valeur: 7800

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de complétude des RMA

Objectif Disponibilité d’une information sanitaire de qualité pour une prise de décision basées sur les
évidences à tous les niveaux de la pyramide

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 05 - DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION SANITAIRE ET LA RECHERCHE
OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 80

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 90.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 80

Année: 2022 Valeur: 86

Année: 2023 Valeur: 90

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage de projets de recherche autorisés dont les résultats ont été restitués / publiés

Objectif Disponibilité d’une information sanitaire de qualité pour une prise de décision basées sur les
évidences à tous les niveaux de la pyramide

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 05 - DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION SANITAIRE ET LA RECHERCHE
OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 70

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 80.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 75

Année: 2022 Valeur: 78

Année: 2023 Valeur: 80

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage des sessions de coordination tenues à tous les niveaux de la pyramide

Objectif Renforcer la planification, la supervision et la coordination des interventions avec toutes les
parties prenantes, ainsi que la veille stratégique

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 06 - PILOTAGE STRATÉGIQUE DU SECTEUR
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 100

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 100.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 100

Année: 2022 Valeur: 100

Année: 2023 Valeur: 100

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage des formations sanitaires planifiées et auditées
Objectif Renforcer le contrôle et l’audit interne des structures sanitaires
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 530 - GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE

Action concernée par l'objectif 07 - CONTRÔLE ET AUDIT INTERNE DES STRUCTURES
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 100

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 100.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 100

Année: 2022 Valeur: 100

Année: 2023 Valeur: 100

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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8.4. PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR ACTIONS

NUMÉRO ET INTITULÉ DE L'ACTION
DEPENSES COURANTES DEPENSES EN CAPITAL TOTAL

AE CP AE CP AE CP

01

GESTION DES MEDICAMENTS,
REACTIFS DE LABORATOIRE,
DISPOSITIFS MEDICAUX ET
AUTRES PRODUITS
PHARMACEUTIQUES

213 500 000 213 500 000 0 0 213 500 000 213 500 000

02 AMÉLIORATION DE L'OFFRE DE
SOINS ET SERVICES DE SANTÉ 331 900 000 331 900 000 2 009 000 000 1 582 000 000 2 340 900 000 1 913 900 000

03
RENFORCEMENT DU
FINANCEMENT DE LA SANTÉ ET
DU PARTENARIAT

13 127 256 678 13 127 256 678 1 234 000 000 1 234 000 000 14 361 256 678 14 361 256 678

04
DÉVELOPPEMENT DES
RESSOURCES HUMAINES EN
SANTÉ

11 886 599 373 11 886 599 373 520 000 000 520 000 000 12 406 599 373 12 406 599 373

05
DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME
D'INFORMATION SANITAIRE ET
LA RECHERCHE
OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

354 400 000 354 400 000 0 0 354 400 000 354 400 000

06 PILOTAGE STRATÉGIQUE DU
SECTEUR 23 145 344 173 23 145 344 173 0 0 23 145 344 173 23 145 344 173

07 CONTRÔLE ET AUDIT INTERNE
DES STRUCTURES 781 124 000 781 124 000 0 0 781 124 000 781 124 000

TOTAL 49 840 124 224 49 840 124 224 3 763 000 000 3 336 000 000 53 603 124 224 53 176 124 224



 



 

9. PROGRAMME 531

PRISE EN CHARGE DES CAS

RESPONSABLE DU PROGRAMME

GEORGES ALAIN ETOUNDI MBALLA
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Il s’agira essentiellement pour ce programme de contribuer à l’amélioration de l’état de santé des
populations. A cet effet, l’objectif stratégique est de : réduire la mortalité globale et la létalité dans les
formations sanitaires et dans la communauté.
L’indicateur de performance est : Pourcentage des patients mis sous TARV Spécifiquement il sera
question de :
-assurer une prise en charge curative des maladies transmissibles et non-transmissibles selon les
normes ainsi que celle de leurs complications dans au moins 80% des formations sanitaires». Les
stratégies de mise en uvre seront : (i) le renforcement des capacités institutionnelles des DS centré sur
le développement des FOSA pour la prise en charge des cas à tous les niveaux du système de santé ;
(ii) Amélioration de l’accueil des usagers dans les structures sanitaires. Amélioration de la qualité des
soins et des services de santé dans les FOSA dans leurs 8 dimensions ; (iii)Amélioration du diagnostic et
de la prise en charge curative des cas de VIH/SIDA, de la TB, des IST et des Hépatites virales ; (iv)
Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des cas de paludisme et des principales causes de
fièvre (Dengue, Typhoïde, Grippe…) ; (v)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des cas de
Maladies Tropicales Négligées; (vi)Amélioration du diagnostic et de la prise en charge des cas de
Maladies Non Transmissibles ; (vii) Amélioration de la gestion intégrée de prise en charge des cas à tous
les niveaux de la pyramide sanitaire.
-assurer une prise en charge globale des problèmes de santé de la mère, du nouveau-né, de l’enfant et
de l’adolescent dans au moins 80% des structures sanitaires. Les stratégies de mise en uvre sont : (i)
Renforcement des capacités institutionnelles (FOSA) et communautaires dans le domaine de la
SRMNEA ; (ii) Amélioration de l’accessibilité financière et culturelle aux soins et aux services de
SRMNEA en ciblant prioritairement les populations les plus vulnérables et les districts les plus
défavorisés ; (iii) Amélioration de l’accès aux services de prévention de la transmission verticale du VIH
et de l’hépatite virale B de la mère à l'enfant (mise à l’échelle de la PTME dans l’ensemble des FOSA
fonctionnelles) ; (iv) Amélioration de la Prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME
clinique et communautaire) ; (v) Amélioration de l’offre de soins SRMNEA de qualité .assurer la prise en
charge des urgences médicales, des catastrophes et des crises humanitaires dans au moins 80% des
structures sanitaires selon les normes. Les stratégies de mise en uvre seront : (i) Renforcement de la
coordination multisectorielle dans la prise en charge des urgences; (ii) Renforcement du processus de
gestion prévisionnelle des ressources ; (iii) Renforcement du diagnostic et de la prise en charge curative
des cas d’urgences et des évènements de santé publique.
-réduire d’au moins 1/5eme la proportion de la population présentant au moins un handicap. Les
stratégies de mise en uvre seront : (i) Mise en place d’une politique intégrée et coordonnée de la gestion
du handicap y compris le handicap mental (ii) Décentralisation des interventions de prise en charge du
handicap.
 
 
 
 
 

9.1. PRÉSENTATION DU PROGRAMME
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

OBJECTIF 1 Réduire la létalité hospitalière et communautaire des maladies prioritaires
transmissibles, non-transmissibles, ainsi que  la mortalité maternelle et infanto-
juvénile

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de mortalité péri opératoire dans les hôpitaux de 1ère, 2ème, 3ème et
4ème catégories % 2019 -5 2021 -5

2 Taux de mortalité péri opératoire dans les hôpitaux de 1ère, 2ème, 3ème et
4ème catégories % 2020 -5

3 Pourcentage des patients mis sous TARV % 2019 61,7 2021 72,7
4 Taux d’accouchement assisté au sein d’une FOSA % 2019 68,25 2021 69,75
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de mortalité péri opératoire dans les hôpitaux de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories

Objectif Réduire la létalité hospitalière et communautaire des maladies prioritaires transmissibles, non-
transmissibles, ainsi que  la mortalité maternelle et infanto-juvénile

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: -5

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: -5.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: -5

Année: 2022 Valeur: -5

Année: 2023 Valeur: -5

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de mortalité péri opératoire dans les hôpitaux de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories

Objectif Réduire la létalité hospitalière et communautaire des maladies prioritaires transmissibles, non-
transmissibles, ainsi que  la mortalité maternelle et infanto-juvénile

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: -5

Cible fixée à la fin du
programme

Année: Valeur: null

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: -5

Année: 2022 Valeur: -5

Année: 2023 Valeur:

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage des patients mis sous TARV

Objectif Réduire la létalité hospitalière et communautaire des maladies prioritaires transmissibles, non-
transmissibles, ainsi que  la mortalité maternelle et infanto-juvénile

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 61.7

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 72.7

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 61.7

Année: 2022 Valeur: 67.2

Année: 2023 Valeur: 72.7

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux d’accouchement assisté au sein d’une FOSA

Objectif Réduire la létalité hospitalière et communautaire des maladies prioritaires transmissibles, non-
transmissibles, ainsi que  la mortalité maternelle et infanto-juvénile

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 68.25

Cible fixée à la fin du
programme

Année: 2021 Valeur: 69.75

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 68.75

Année: 2022 Valeur: 69.25

Année: 2023 Valeur: 69.75

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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La stratégie du programme prise en charge des cas repose sur les objectifs spécifiques suivants:
-Améliorer la prise en charge des cas et des complications des principales maladies transmissibles et
non-transmissibles ;
-Améliorer prise en charge des cas et des complications liées à la santé de la mère ,du nouveau-né, de
l’enfant et de l’adolescent
Contexte de mise en oeuvre du programme en 2019
Il est marqué par
·la persistance de l’’insécurité transfrontalière dans les régions de l’Est, et de l’Extrême-Nord et l’afflux
subséquent des réfugiés et des personnes déplacées internes ;
·La situation particulière des régions du Nord-Ouest et du Sud-ouest ;
·la gestion des catastrophes les autres urgences de santé publique
·le souci de la baisse de la mortalité maternelle et infanto-juvénile
· La finalisation de la mise en uvre du PLANUT (Construction de 08 Hôpitaux Régionaux de référence,
réhabilitation et équipements des hôpitaux de 1ère et 2ème catégorie dans toutes les régions) ;
·La préparation et organisation de la CHAN 2020 et CAN 2021
- La prise en compte des recommandations du CIEP 2018
 
 
 
 

RECAPITULATION DES ACTIONS

ACTION 01: MISE EN ŒUVRE DES INTERVENTIONS CURATIVES  À HAUT IMPACT CHEZ LA
MÈRE, LE NOUVEAU-NÉ,  L'ENFANT ET  L'ADOLESCENT

ACTION 02: PRISE EN CHARGE DES URGENCES ET DES CATASTROPHES

ACTION 03: PRISE EN CHARGE DU VIH/SIDA, TUBERCULOSE, IST ET HÉPATITES VIRALES

ACTION 04: PRISE EN CHARGE DU PALUDISME

ACTION 05: PRISE EN CHARGE DES MALADIES CHRONIQUES NON
TRANSMISSIBLES(MCNT)

ACTION 06: PRISE EN CHARGE DES MALADIES TROPICALES NÉGLIGÉES ET DES
AUTRES MALADIES

ACTION 07: OFFRE INFRACSTRUCTURELLES ET EQUIPEMENTS DES FORMATIONS
SANITAIRES

9.2. STRATÉGIE PROGRAMME
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ACTION 01

Mise en œuvre des interventions curatives  à haut impact chez la mère, le nouveau-né,  l'enfant
et  l'adolescent

 
    Cette action a pour responsable le Directeur de la Santé Familiale (DSF). Son objectif est d’améliorer
la prise en charge des cas et des complications liées à la santé de la mère, du nouveau-né, de l’enfant et
de l’adolescent. L’indicateur de cette action est le pourcentage des nouveaux nés ayant reçu les soins
postnataux dans les 48 heures. Sa valeur de référence est de 68,5% pour une cible de 79%.
Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :
- La mise en uvre du programme de lutte contre la mortalité maternelle et infantile
- Le renforcement de l’offre de l’accouchement assisté
- Le renforcement de l’offre de la PCIME clinique et de la PCIME communautaire
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont: Le Programme
National de lutte contre la Mortalité Maternelle et Infantile (PNLMI), Direction de la Santé Familiale
(DSF), Direction de l’Organisation des Soins et de la Technologie Sanitaire (DOSTS)
La mise en uvre des interventions dans le cadre du Dossier d’Investissement et la mise en uvre effective
de l’approche PBF au niveau national permettront d’atteindre des résultats significatifs.
Il s’agira aussi de mener le Plaidoyer de la mobilisation à temps des financements pour la réalisation des
activités.
Création de 04 nouveaux centres dotés de personnels capables de prendre en charge des personnes
souffrant de fistules obstétricales, nonobstant,
-12 supervisions formatives dans 12 CVI et 31 PSF
- Acquisition du Matériel de réparation des fistules obstétricale
 
 
 
 

  
ACTION 02

Prise en charge des urgences et des catastrophes
 
   Cette action a pour responsable le Directeur de la Lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMP).
Son objectif est d’améliorer la prise en charge des urgences et des catastrophes.
L’indicateur de cette action est la proportion d'épidémies confirmées ayant donné lieu à une riposte dans
les délais. Sa valeur de référence est de 100% (5 cas sur 5 ont ayant fait l’objet d’une riposte). Les
activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :
ØPrise en charge des urgences non épidémiques et épidémiques

9.3. PRÉSENTATION DES ACTIONS

OBJECTIF 1. Améliorer prise en charge des cas et des complications liées à la santé de la mère,
du nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage de nouveaux nés ayant reçu les soins postnataux dans les 48
heures % 2019 75 2021 79
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Ø   Prise en charge des évènements de santé publique et des catastrophe
Développement du réseau infrastructurel de la transfusion sanguine
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :
La Direction de Lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), Direction de l’Organisation des
Soins et de la Technologie Sanitaire (DOSTS), Le Programme National de transfusion sanguine (PNTS).
Bilan technique action 2 :
La dotation financière prévue n’a pas permis de couvrir la collecte des données des produits d’urgences
dans les 10 régions
·Prévoir une ligne budgétaire (6131) pour assurer le transport des participants au cours des différentes
formations
Les données de stocks des produits d’urgences ont été recueillies dans 08 régions      
- 36 cliniciens formés sur la prescription des PSL dans 3 régions (Nord, Extrême nord, Adamaoua)
- la Formation des leaders religieux et traditionnels sur la mobilisation et recrutement des donneurs soit :
· 74 à l’extrême-nord
· 46 au Nord
· 32 dans l’Adamaoua
 
 
 

  
ACTION 03

Prise en charge du VIH/SIDA, tuberculose, IST et hépatites virales
 
Action 3 du programme a pour responsable le Sous-Directeur de la Lutte contre le VIH/SIDA, la
tuberculose, IST et hépatites virales (SD-VIH/SDIDA). Son objectif est d’améliorer la prise en charge des
personnes vivant avec le VIH, la tuberculose, les hépatites virales et d’autres infections. L’indicateur de
cette action est le taux de guérison des malades tuberculeux à microscopie positive. Sa valeur de
référence est de 81% pour une cible de 90%
Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont  :
- La prise en charge des personnes vivantes avec le VIH (PVVIH)
- La prise en charge des infections sexuellement transmissibles (IST) et des hépatites virales
- La prise en charge de la tuberculose
 
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :
Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), Programme National de lutte contre la
Tuberculose (PNLT), Le Comité National de Lutte contre le SIDA(CNLS)
 
Bilan Technique action 3
Les difficultés rencontrées au cours de la mise en oeuvre de cette action notamment :
Ø Le retard de la mise sous traitement des PVVIH

OBJECTIF 1. Améliorer la prise en charge des urgences et des catastrophes.

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion d'épidémies confirmées ayant donné lieu à  une riposte dans les
48h % 2019 80 2021 95
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Ø La non disponibilité de la flotte téléphonique en 2018 pour le suivi des patients
Ø La situation dans les zones du Nord-Ouest et du Sud –Ouest, les responsables n’ayant pas envoyés
les résultats des prélèvements.
Ø La pénurie de plus de trois mois des antituberculeux. Depuis 03 années le nombre de cas de
Tuberculose a diminué, ceci n’étant seulement la spécificité du Cameroun
ØLa pénurie de plus de trois mois en médicaments pour la prise en charge de la tuberculose sensible,
ceci ayant affectée le taux de succès thérapeutique le suivi de toutes les cohortes de 2019
Ont permis d’avoir ce bilan
- 35 002 cas de PVVIH mis sous traitement
- 58 cas d’hépatite virale C, 2041 cas d’hépatite virale B 76 cas d’hépatite virale B Delta mis sous
traitement.
- 578 cas d’hépatite virale C, 2041 cas d’hépatite virale B 76 cas d’hépatite virale B Delta mis sous
traitement
-24582 cas de TB dépistés et traités en 2019.
 
 

  
ACTION 04

Prise en charge du paludisme
 
  Action 4 du programme prise en charge des cas a pour responsable le Secrétaire Permanent du
Programme National de Lutte contre le Paludisme. Son objectif est d’améliorer le diagnostic et la prise
en charge du paludisme. L’indicateur de cette action est la proportion des cas de paludisme confirmés
chez les enfants de moins de 5 ans correctement pris en charge. Sa valeur de référence est de 64,4%
pour une cible de 80%. Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :
- L’appui à la prise en charge de la lutte contre le paludisme
- Le renforcement de la chaine d’approvisionnement en intrants pour la prise en charge du paludisme
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :
Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), Programme National de lutte contre le
Paludisme (PNLP).
 
Bilan technique action 4
 
Au cours du semestre, 587 841 cas de paludisme simple confirmés ont été enregistrés dans les
formations sanitaires du secteur public parmi lesquels 346 176 soit 58,9% ont été traités avec la
combinaison Artésunate-Amodiaquine (ASAQ) ou la combinaison Artemether-Lumefantrine (AL) pour les
régions du Nord et de l'Extrême-Nord, soit une réalisation de 84,1%.
La non atteinte de la cible s'explique principalement par la préférence de l'Artemether-Lumefantrine à
l'Artesunate amodiaquine par certains prestataires ou patients pour le traitement du paludisme simple en
particulier dans le Centre, le Littoral et le Sud-Ouest. En effet, 67% des cas traités l'ont été avec l'AL

OBJECTIF 1. Améliorer la prise en charge des personnes vivant avec le VIH, la tuberculose, les
hépatites virales et d’autres infections sexuellement transmissibles

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Taux de guérison des malades tuberculeux à microscopie positive % 2019 86 2021 89
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contre 22% pour l'ASAQ et 11% pour d'autres ACT. On note également un non-respect des directives
nationales qui se traduit par le traitement des cas simples par les antipaludiques injectables au détriment
des ACT.
Cette bonne performance s'explique par la disponibilité des TDR dans les formations sanitaires.
En effet, au cours de chaque mois du semestre, près de 70% des formations sanitaires ont disposé des
Tests de diagnostic rapide. On note également une forte adhésion des prestataires de soins à l'utilisation
des TDR au détriment de la microscopie
La performance de la cible reste très faible et s'explique par :
(i) L'insuffisance dans le suivi des stocks des intrants dans les formations sanitaires par les districts de
santé et les régions en raison de la non appropriation de l'outil SMS for Life par les responsables des
FOSA et les gestionnaires de stocks; ii) la communication insuffisante sur la disponibilité des
médicaments entre la CENAME et les FRPS et entre les FRPS et les formations sanitaires;
(iii) l'insuffisance des livraisons sur site liée entre autre à l'insuffisance des moyens logistiques à la
CENAME et aux FRPS; (iv) difficultés de mobilisation des Fonds de contrepartie pour l'acquisition des
intrants Antipaludiques
 
 
 

  
ACTION 05

Prise en charge des maladies chroniques non transmissibles(MCNT)
 
   Cette action a pour responsable le sous-directeur de la lutte contre les Maladies Chroniques non
–Transmissibles Son objectif est d’améliorer la prise en charge des cas et des complications des
principales Maladies chroniques non transmissibles (MCNT). L’indicateur de cette action est la
proportion des Hôpitaux de District prenant en charge selon les normes les cas d’Hyper Tension
Artérielle et leurs complications la valeur de référence est de 80 %, la valeur cible étant de 90%. Les
activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ces objectifs sont :
 
- Le renforcement de la prise en charge des cas de Cancer
- La prise en charge clinique des autres maladies chroniques non transmissibles (Diabète, Hypertension
artérielle…)
- Prise en Charge des malades nécessitant une intervention de Chirurgie Cardiaque, un appareillage ou
une cardiologie interventionnelle
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :
Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), la sous-direction de lutte contre les
MCNT, Programme National de lutte contre le Cancer (PNLCancer), le Conseiller Technique No 3.
 
Bilan technique action 5
La Fermeture du centre de cardiologie de SHISONG à cause des troubles dans le Nord-Ouest Retard

OBJECTIF 1. Améliorer le diagnostic et  la prise en charge du paludisme

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion des cas de paludisme confirmés chez les enfants de moins de 5
ans correctement pris en charge % 2019 85,6 2021 89
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des travaux de réhabilitation à l’HGY,
Ø 04 missions de chirurgie cardiaque à l’HGD effectuée, 32 patients opérés
Ø Mise à disposition dans 02 FOSA (HGY, HGD) des médicaments pour la PEC cancer
Ø 150 personnes dépistées pour l’HTA et le Diabète à l’occasion de la commémoration des journées
mondiales de diabète et d’HTA
Ø Mise à disposition des FOSA de 799 flacons de sérum anti venimeux
 
 
 

  
ACTION 06

Prise en charge des maladies tropicales négligées et des  autres maladies
 
  L’action 5 du programme prise en charge des cas a pour responsable le sous-directeur de la lutte
contre les Maladies Tropicales Négligées. Son objectif est d’améliorer la prise en charge maladies
tropicales négligées et des maladies rares. L’indicateur de cette action est la proportion des cas l’Ulcère
de Buruli (UB) guéris sans complication, la valeur de référence est de 88% pour une cible de 95%.
Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs sont :
- Le renforcement de la prise en charge des maladies nécessitant des soins hautement spécialisé, non
disponibles au Cameroun à travers l’ONG internationale
- Le renforcement de la prise en charge des cas de Pian, de la Leishmaniose, de la Lèpre et de l'ulcère
de Buruli
- La prise en charge des cas des affections oculaires
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :
La Direction de lutte contre les Maladies et les Epidémies (DLMEP), la sous-direction de lutte contre les
MTN, Programme National de lutte contre la Cécité (PNLCe).
Bilan technique action 6
L’insuffisance de ressources financières suite à l’arrêt de financement USAID en 2017,  60% du budget
qui constitue les indemnités de missions ont été viré.
Par conséquent, le déploiement des équipes sur le terrain a été très difficile. Les autres 40% ont été logé
sur la ligne budgétaire 6281, qui est difficilement mobilisables.
. 03 investigations des épidémies du pian menées (DS de Doumé, Guere, Bankim)
· 1713 cas du pian traités
· 78 cas d’ulcère de Buruli traités
· 308 cas de lèpre traités
. 8 cas de leishmaniose traités
. 09 chirurgiens de trichiasis formés/recyclés (06 l'Extrême-Nord et 03 Nord)
. 292 Trichiasis pris en charge (Nord : 89 TT opérés et 07 épilations, Extrême-Nord : 196 TT opérés)
. Plus de 10 997 cas de glaucome pris en charge dont 133 cas de glaucome opérés
. 19 337 000 cp de Praziquantel et 8 867 110 cp de Mebendazole/ Albendazole disponibles

OBJECTIF 1. Améliorer la prise  en charge des cas et des  complications des principales MCNT

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion des FOSA de 1ère, 2ème et 3ème catégorie qui prend en
charge les MCNT (cancer, diabète et Hyper Tension Artérielle) % 2019 81,5 2021 81,5
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. 01 campagne organisée en 02 phases dans 07 Régions (Adamaoua, Centre, Est, Littoral, Ouest,
Extrême Nord, Nord) couvrant 142 DS pour les géo helminthiases et 90 DS pour la Schistosomiase
districts de santé
. 149.304 personnes traitées contre la Schistosomiases et 6 796 887 enfants d’âge scolaire (5 à 14 ans)
et adultes traités contre les vers intestinaux
. 20 personnels de santé formés à la PEC des Pieds bot
 
 
 

  
ACTION 07

Offre Infracstructurelles et Equipements des Formations Sanitaires
 
  Cette action 7 du programme prise en charge des cas a pour responsable le Chef de Division des
Etudes et des Projets. Son objectif est d’améliorer l’offre en infrastructurelle et les équipements dans de
formations sanitaires. L’indicateur de cette action est le pourcentage des formations sanitaires de 1ère,
2ème et 3ème catégorie disposant d’un plateau technique relevé au moins à 50%, la valeur de référence
est de 50% la cible étant de 65%. Les activités les plus pertinentes permettant d’atteindre ses objectifs
sont :
- La planification de l’offre infrastructurelle pour la prise en charge des cas
- Le renforcement de l’offre en infrastructure des FOSA de 1ère et 2ème catégories
- Le renforcement de l’offre en infrastructure des FOSA de 3èmes catégories
- Le renforcement de l’offre en infrastructure des FOSA de 4èmes et 5ère catégories
Enfin les principales structures en charge d’assurer la mise en uvre de cette action sont :
La Division des Etudes et des Projets (DEP), Direction de l’Organisation des Soins et de la Technologie
Sanitaire (DOSTS).
Bilan technique action 7
Le retard accusé par le prestataire Alliances induisant des financements additionnels pour les Assistants
à Maitre d’Ouvrage et le bureau de contrôle a entrainé le ralentissement du rythme d’exécution des
travaux dû à l’accumulation des impayés
Retard dans les paiements avec incidence sur l’exécution du projet
Construction des 08 CHR en cours à l’exception de ceux de Buea et Bamenda
Signature des marchés pour l’acquisition des équipements biomédicaux depuis le 16 Avril 2018 et
notification aux entreprises adjudicataires depuis le 18 Avril 2018
Projets de marchés des équipements non biomédicaux en cours, de finalisation
Composante informatique en cours de finalisation de la Signature du projet de convention avec ENEO et
CAMWATER en cours de finalisation
CAN-PLANUT
· Acquisition de 88 ambulances, 24 brancards cuvettes, 34 tentes pour PMA, 60 défibrillateurs, 60
trousses d’urgence CAN équipements transversaux)

OBJECTIF 1. Améliorer la prise en charge des maladies tropicales négligées et  des maladies
rares.

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Proportion de cas  l’Ulcère de Buruli (UB) guéris sans complications % 2019 83 2021 86
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· HGY : Service des urgences, de stérilisation, de consultation externe, de gastro-entérologie, de
consultation et d’exploration cardio-vasculaire réhabilités
· HGD : Service de consultation externe chirurgie, service de consultation externe médecine, service de
radiothérapies réhabilitées
. CHU Yaoundé : service de pédiatrie réhabilité travaux d’étanchéité achevés, administration médicale
livrée, service d’odontostomatologie réhabilité, service d’hospitalisation médecine-chirurgie réhabilité,
service d’hospitalisation médecine en cours de travaux
 
 
 

OBJECTIF 1. Améliorer  l’offre en infrastructures et l’équipement des formations sanitaires

INDICATEURS UNITE DE
MESURE

VALEUR DE REFERENCE VALEUR CIBLE
ANNEE VALEUR ANNEE VALEUR

1 Pourcentage des formations sanitaires de 1ere, 2eme, et 3eme catégorie
disposant d’un plateau technique relevé au moins a 50 % % 2019 55 2021 70
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Pourcentage de nouveaux nés ayant reçu les soins postnataux dans les 48 heures

Objectif Améliorer prise en charge des cas et des complications liées à la santé de la mère, du
nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Action concernée par l'objectif 01 - Mise en œuvre des interventions curatives  à haut impact chez la mère, le nouveau-né,
l'enfant et  l'adolescent

Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 75.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 79.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 75.0

Année: 2022 Valeur: 77.0

Année: 2023 Valeur: 79

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Proportion d'épidémies confirmées ayant donné lieu à  une riposte dans les 48h
Objectif Améliorer la prise en charge des urgences et des catastrophes.
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Action concernée par l'objectif 02 - Prise en charge des urgences et des catastrophes
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 80.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 95.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 85.0

Année: 2022 Valeur: 90.0

Année: 2023 Valeur: 95.0

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Taux de guérison des malades tuberculeux à microscopie positive

Objectif Améliorer la prise en charge des personnes vivant avec le VIH, la tuberculose, les hépatites
virales et d’autres infections sexuellement transmissibles

Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Action concernée par l'objectif 03 - Prise en charge du VIH/SIDA, tuberculose, IST et hépatites virales
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 86

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 89.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 87

Année: 2022 Valeur: 88

Année: 2023 Valeur: 89

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Proportion des cas de paludisme confirmés chez les enfants de moins de 5 ans correctement
pris en charge

Objectif Améliorer le diagnostic et  la prise en charge du paludisme
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Action concernée par l'objectif 04 - Prise en charge du paludisme
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 85.6

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 89.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 87.0

Année: 2022 Valeur: 88.0

Année: 2023 Valeur: 89.0

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Proportion des FOSA de 1ère, 2ème et 3ème catégorie qui prend en charge les MCNT
(cancer, diabète et Hyper Tension Artérielle)

Objectif Améliorer la prise  en charge des cas et des  complications des principales MCNT
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Action concernée par l'objectif 05 - Prise en charge des maladies chroniques non transmissibles(MCNT)
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 81.5

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 81.5

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 81.5

Année: 2022 Valeur: 81.5

Année: 2023 Valeur: 81.5

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur
Indicateur Proportion de cas  l’Ulcère de Buruli (UB) guéris sans complications
Objectif Améliorer la prise en charge des maladies tropicales négligées et  des maladies rares.
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Action concernée par l'objectif 06 - Prise en charge des maladies tropicales négligées et des  autres maladies
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 83.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 86.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 84.0

Année: 2022 Valeur: 85.0

Année: 2023 Valeur: 86.0

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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1) Identification de l'indicateur

Indicateur Pourcentage des formations sanitaires de 1ere, 2eme, et 3eme catégorie disposant d’un
plateau technique relevé au moins a 50 %

Objectif Améliorer  l’offre en infrastructures et l’équipement des formations sanitaires
Stratégie concernée
Programme concerné par
l'objectif 531 - PRISE EN CHARGE DES CAS

Action concernée par l'objectif 07 - Offre Infracstructurelles et Equipements des Formations Sanitaires
Service responsable de
l'atteinte de l'objectif
Autres services partie
prenante dans l'atteinte de
l'objectif
2) Description de l'indicateur
Nature précise des données à
utiliser
Unité de mesure pourcentage (%)
Mode de calcul
Périodicite de la mesure

Dernier résultat connu Année: 2019 Valeur: 55.0

Cible fixée à la fin de l'action Année: 2021 Valeur: 70.0

Prévisions annuelles

Année: 2021 Valeur: 60.0

Année: 2022 Valeur: 65.0

Année: 2023 Valeur: 70.0

3) Renseignement de l'indicateur(collecte et analyse des données)
Source de données
Mode de collecte des données
Services ou organismes
responsables de la collecte
des données
Vérification/ Validation des
données
Service responsable de la
synthèse des données
Service interne ou structure
externe responsable des
analyses
Coût de collecte et d'analyse
4) Modalités d'interprétation de l'indicateur
Limites et biais connus
Modalités d'interprétation
5) Commentaires
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9.4. PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR ACTIONS

NUMÉRO ET INTITULÉ DE L'ACTION
DEPENSES COURANTES DEPENSES EN CAPITAL TOTAL

AE CP AE CP AE CP

01
Mise en œuvre des interventions
curatives  à haut impact chez la
mère, le nouveau-né,  l'enfant et
l'adolescent

10 027 795 796 10 027 795 796 9 180 000 000 9 180 000 000 19 207 795 796 19 207 795 796

02 Prise en charge des urgences et
des catastrophes 16 250 299 466 16 250 299 466 307 500 000 307 500 000 16 557 799 466 16 557 799 466

03
Prise en charge du VIH/SIDA,
tuberculose, IST et hépatites
virales

3 445 980 978 3 445 980 978 17 670 000 000 17 670 000 000 21 115 980 978 21 115 980 978

04 Prise en charge du paludisme 42 500 000 42 500 000 0 0 42 500 000 42 500 000

05
Prise en charge des maladies
chroniques non
transmissibles(MCNT)

606 600 000 606 600 000 0 0 606 600 000 606 600 000

06
Prise en charge des maladies
tropicales négligées et des  autres
maladies

238 900 000 238 900 000 0 0 238 900 000 238 900 000

07
Offre Infracstructurelles et
Equipements des Formations
Sanitaires

129 000 000 129 000 000 35 991 254 557 32 900 000 000 36 120 254 557 33 029 000 000

TOTAL 30 741 076 240 30 741 076 240 63 148 754 557 60 057 500 000 93 889 830 797 90 798 576 240
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PROJET

BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

SANTE 197 121 500200 639 7556Secteur

Administration  de la santé 53 176 12453 603 12461Fonction

GOUVERNANCE ET APPUI INSTITUTIONNEL DANS LE  SECTEUR SANTE 53 176 12453 603 124530Programme

213 500 213 500GESTION DES MEDICAMENTS, REACTIFS DE LABORATOIRE, DISPOSITIFS
MEDICAUX ET AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

01Action

Direction de la Pharmacie et du Médicament 102 000102 000Article 33 00 03

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 53 00053 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 13 00013 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 21 00021 0006171

Sous-direction de la Pharmacie 50 00050 000Article 33 00 031

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 19 00019 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 19 00019 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 8 0008 0006171

Sous-direction des Laboratoires et de la Transfusion Sanguine 56 50056 500Article 33 00 033

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7 5007 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 12 00012 0006171

Gratifications 2 0002 0006262

Direction de la Promotion de la Santé 5 0005 000Article 33 00 06

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171Paragraphe

2 340 900 1 913 900AMÉLIORATION DE L'OFFRE DE SOINS ET SERVICES DE SANTÉ02Action

Conseiller Technique n° 2 65 00065 000Article 24 00 02

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Conseiller Technique N° 3 42 00042 000Article 24 00 03

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 11 00011 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

CHAPITRE 40 MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 149/262



PROJET

BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Primes pour travaux spéciaux 6 0006 0006268

comité chargé de la couverture sanitaire 20 00020 000Article 32 00 17

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 5002 5006101Paragraphe

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 10 00010 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 5003 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 4 0004 0006171

Direction de l'Organisation des Soins et de la Technologie Sanitaire 84 90084 900Article 33 00 01

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 24 00024 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 14 50014 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 19 00019 0006171

Honoraires et frais annexes 12 40012 4006186

Primes pour travaux spéciaux 10 00010 0006268

Sous-direction de l'Organisation des Soins 25 00025 000Article 33 00 011

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 8 0008 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0003 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 9 0009 0006171

Sous-direction des Soins de Santé Primaire 36 00036 000Article 33 00 012

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 4 0004 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 16 00016 0006171

Sous-direction de la Technologie Sanitaire 34 00034 000Article 33 00 013

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 13 00013 0006171

Direction des Ressources Financières et du Patrimoine 575 000994 000Article 34 00 20

Etudes préalables à la construction de bâtiments 150 000360 0002030Paragraphe

Construction, agrandissement, réhabilitation de bâtiments administratifs non résidentiels à usage de
bureau

400 000609 0002220

Contreparties en dépenses réelles non réparties 25 00025 0002319

Division des Etudes et des projets 7 00015 000Article 34 00 50

Construction, agrandissement, réhabilitation de bâtiments administratifs non résidentiels à usage de
bureau

7 00015 0002220Paragraphe

Programme National de Transfusion Sanguine 25 00025 000Article 35 00 39

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

FINEX 1 000 0001 000 000Article 98 00 00
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PROJET

BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Acquisitions, rénovations, gros entretien de matériels et d'équipements hospitaliers 1 000 0001 000 0002272Paragraphe

14 361 257 14 361 257RENFORCEMENT DU FINANCEMENT DE LA SANTÉ ET DU PARTENARIAT03Action

Sécretariat Technique bénéficiaire Fonds Mondial 25 00025 000Article 22 00 21

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Secrétariat Général 20 00020 000Article 32 00 10

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 0005 0006102Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 4 0004 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Indemnités de mission à l'intérieur 6 0006 0006171

Direction des Ressources Financières et du Patrimoine 2 847 2722 847 272Article 34 00 20

Contreparties en taxes et droits non réparties 900 000900 0002329Paragraphe

Transferts en capital aux EPAs et autres organismes publics 334 000334 0002813

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 237 000237 0006101

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 13 00013 0006102

Achats de mobilier de bureau 15 00015 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 377 472377 4726104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 36 90036 9006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 17 90017 9006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 180 000180 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 140 000140 0006171

Gratifications 15 00015 0006262

Primes pour travaux spéciaux 431 000431 0006268

Frais de Régulation sur les Marchés Publics 150 000150 0006714

Comité de Suivi du Fonds de Solidarité 24 00024 000Article 34 00 203

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 11 00011 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 11 00011 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0002 0006121

Division de la Coopération 533 500533 500Article 34 00 70

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 25 00025 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 115 500115 5006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 8 0008 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 45 00045 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 36 50036 5006121

Frais de transport des agents en mission à l'étranger 3 0003 0006132

Loyers des immeubles des services publics 70 00070 0006153
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BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 3 5003 5006166

Indemnités de mission à l'intérieur 34 00034 0006171

Indemnités de mission à l'étranger 5 0005 0006172

Sites web, abonnements et consommations internet 5 0005 0006182

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 40 00040 0006185

Gratifications 4 0004 0006262

Primes pour travaux spéciaux 29 00029 0006268

Subventions de fonctionnement aux ONG et associations 100 000100 0006524

Cellule du Partenariat International 99 00099 000Article 34 00 701

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 13 50013 5006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 14 00014 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 37 50037 5006171

Primes pour travaux spéciaux 19 00019 0006268

Cellule du Partenariat National 80 00080 000Article 34 00 702

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 20 00020 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9 0009 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 20 00020 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 25 00025 0006171

Gratifications 3 0003 0006262

Primes pour travaux spéciaux 3 0003 0006268

Sous-Direction du Budget et Financement 179 000179 000Article 34 00 81

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 6 0006 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 95 00095 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 20 00020 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 43 00043 0006171

Primes pour travaux spéciaux 10 00010 0006268

comité Planifictaion, programmation, budgétisation et suivi 168 900168 900Article 35 00 15

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 60 00060 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 71 10071 1006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 40010 4006121

Indemnités de mission à l'intérieur 12 40012 4006171

Primes pour travaux spéciaux 15 00015 0006268

Secretariat Technique de la chaine PPBS 129 000129 000Article 35 00 35

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 20 00020 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 28 00028 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 25 00025 0006121
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ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Indemnités de mission à l'intérieur 16 00016 0006171

Primes pour travaux spéciaux 40 00040 0006268

Coordination Nationale du Fonds Mondial 42 00042 000Article 35 00 40

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 16 00016 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 16 00016 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Unité de Coordination du Programme Conjoint 110 000110 000Article 35 00 41

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 0005 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 55 00055 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 15 00015 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Dépenses communes du Ministère de la Santé Publique 2 030 1602 030 160Article 39 00 00

Remboursement dette bilatérale directe hors club de Paris 956 160956 1601515Paragraphe

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 1 074 0001 074 0006113

Recettes affectées 8 000 0008 000 000Article 39 00 01

Provisions de fonctionnement 8 000 0008 000 0006901Paragraphe

PLANUT - Division des études et projets 73 42573 425Article 96 00 10

Frais de Régulation sur les Marchés Publics 73 42573 4256714Paragraphe

12 406 599 12 406 599DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ04Action

Secrétariat Général 260 000260 000Article 32 00 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 15 00015 0006110

Frais de transport des agents en mission à l'étranger 20 00020 0006132

Fêtes officielles et cérémonies 10 00010 0006175

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Bourses d’études 200 000200 0006721

Cellule SIGIPES 77 00077 000Article 32 00 13

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 0005 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 19 00019 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 3 0003 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7 0007 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 24 00024 0006171

Honoraires et frais annexes 17 00017 0006186
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ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Direction de la Promotion de la Santé 205 200205 200Article 33 00 06

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 50 00050 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 40 00040 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 115 200115 2006171

Sous-Direction de la Solde et des Pensions 43 00043 000Article 34 00 201

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 16 00016 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 2 0002 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 11 00011 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 4 0004 0006171

Honoraires et frais annexes 6 0006 0006186

Direction des Ressources Humaines 878 500878 500Article 34 00 30

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 46 00046 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 47 00047 0006102

Achats de mobilier de bureau 39 00039 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 86 00086 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 26 00026 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 52 50052 5006121

Frais de relève 10 00010 0006133

Entretien ordinaire des bâtiments 35 00035 0006161

Indemnités de mission à l'intérieur 66 00066 0006171

Fêtes officielles et cérémonies 30 00030 0006175

Primes pour travaux spéciaux 112 000112 0006268

Concours, récompenses et distinctions honorifiques 329 000329 0006724

Sous-direction du Personnel 72 00072 000Article 34 00 302

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7 0007 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 0005 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 33 00033 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 8 0008 0006121

Primes pour travaux spéciaux 4 0004 0006268

Subvention de fonctionnement aux établissments scolaires 15 00015 0006527

Sous-direction du Développement des Ressources Humaines 58 00058 000Article 34 00 303

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 8 0008 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 8006 8006121

Indemnités de mission à l'intérieur 13 20013 2006171

Sous-direction de la Solde et des Pensions 33 00033 000Article 34 00 304
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 3 0003 0006171

Honoraires et frais annexes 10 00010 0006186

Primes pour travaux spéciaux 12 00012 0006268

CELLULE INFORMATIQUE 13 00013 000Article 35 00 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 6 0006 0006102

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Dépenses communes du Ministère de la Santé Publique 5 083 8995 083 899Article 39 00 00

Salaire brut du personnel sous statut général de la fonction publique 4 709 0374 709 0376210Paragraphe

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 374 862374 8626288

Service Santé de District de Bankim 1 6801 680Article 45 10 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Banyo(195) 1 6801 680Article 45 10 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Djohong 1 6801 680Article 45 10 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Meiganga(196) 1 6801 680Article 45 10 181

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de Disitrict de Ngaoundal 1 6801 680Article 45 10 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

service de santé de district de ngaoundéré rural 1 6801 680Article 45 10 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Ngaoundere(197) 1 6801 680Article 45 10 221

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service Santé de Distict de Tibati (198) 1 6801 680Article 45 10 241

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Tignere (199) 1 6801 680Article 45 10 261

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Akonolinga 1 6801 680Article 45 11 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Awae 1 6801 680Article 45 11 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Ayos 1 6801 680Article 45 11 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bafia 1 6801 680Article 45 11 101

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District d'Ebebda 1 6801 680Article 45 11 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Elig-Mfomo 1 6801 680Article 45 11 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Eseka 1 6801 680Article 45 11 301

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Esse 1 6801 680Article 45 11 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mbalmayo 1 6801 680Article 45 11 421

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mbandjock 1 6801 680Article 45 11 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mbankomo 1 6801 680Article 45 11 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mfou 1 6801 680Article 45 11 521

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé District de Monatélé 1 6801 680Article 45 11 561

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Nanga-Eboko 1 6801 680Article 45 11 581

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Ndikenemeki 1 6801 680Article 45 11 601

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Ngog-Mapubi 1 6801 680Article 45 11 64

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Ngoumou 1 6801 680Article 45 11 701

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Ntui 1 6801 680Article 45 11 74

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Obala 1 6801 680Article 45 11 76

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Okola 1 6801 680Article 45 11 78

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Sa'a 1 6801 680Article 45 11 82

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Soa 1 6801 680Article 45 11 84

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Djoungolo 1 6801 680Article 45 11 86

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District de la Cité-Verte 1 6801 680Article 45 11 88

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Nkoldongo 1 6801 680Article 45 11 920

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de l'aéroport de Nsimalen 1 6801 680Article 45 11 921

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Efoulan 1 6801 680Article 45 11 94

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Biyem Assi 1 6801 680Article 45 11 96

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Nkolbisson 1 6801 680Article 45 11 97

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Yoko 1 6801 680Article 45 11 98

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

SERVICE DE SANTE DE DISTRICT D'EVOUDOULA 1 6801 680Article 45 11 98A

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District du Haut-Nyong à Abong-Mbang 1 6801 680Article 45 12 021

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kadey Batouri 1 6801 680Article 45 12 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bertoua 1 6801 680Article 45 12 081

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bétaré-Oya 1 6801 680Article 45 12 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Doume 1 6801 680Article 45 12 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Garoua Boulai 1 6801 680Article 45 12 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Kette 1 6801 680Article 45 12 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Lomié 1 6801 680Article 45 12 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mbang 1 6801 680Article 45 12 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Messamena 1 6801 680Article 45 12 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Moloundou 1 6801 680Article 45 12 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District de Ndelele 1 6801 680Article 45 12 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Nguelemendouga 1 6801 680Article 45 12 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Yokadouma 1 6801 680Article 45 12 381

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bogo 1 6801 680Article 45 13 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bourrah 1 6801 680Article 45 13 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Gazawa 1 6801 680Article 45 13 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Moutourwa 1 6801 680Article 45 13 13

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Goulfey 1 6801 680Article 45 13 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Guere (207) 1 6801 680Article 45 13 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Guidiguis 1 6801 680Article 45 13 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Hina 1 6801 680Article 45 13 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kaele 1 6801 680Article 45 13 261

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kar-Hay 1 6801 680Article 45 13 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kolofata 1 6801 680Article 45 13 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Pette 1 6801 680Article 45 13 341

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de ROUA 1 6801 680Article 45 13 343

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kousseri 1 6801 680Article 45 13 361

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Koza 1 6801 680Article 45 13 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Maga 1 6801 680Article 45 13 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District de Makary 1 6801 680Article 45 13 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District   de Maroua 1 6801 680Article 45 13 460

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District Maroua Rural 1 6801 680Article 45 13 461

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Maroua III 1 6801 680Article 45 13 462

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Maroua Urbain(201) 1 6801 680Article 45 13 463

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Meri 1 6801 680Article 45 13 50

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mindif 1 6801 680Article 45 13 52

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mogode 1 6801 680Article 45 13 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mayo Tsanaga à Mokolo 1 6801 680Article 45 13 560

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de  Mora 1 6801 680Article 45 13 581

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mouvouldaye 1 6801 680Article 45 13 60

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Tokombere 1 6801 680Article 45 13 72

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Vele 1 6801 680Article 45 13 74

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Services de Santé de District de  Mada 1 6801 680Article 45 13 78

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Yagoua 1 6801 680Article 45 13 801

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de JAPOMA 1 6801 680Article 45 14 03

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de  Dibombari 1 6801 680Article 45 14 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de BOKO 1 6801 680Article 45 14 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Njombe-Penja 1 6801 680Article 45 14 07

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District de Deido 1 6801 680Article 45 14 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de ABO 1 6801 680Article 45 14 09

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de New-Bell 1 6801 680Article 45 14 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Logbaba 1 6801 680Article 45 14 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Douala Nylon 1 6801 680Article 45 14 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Santé de Bonassama 1 6801 680Article 45 14 141

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de la Cité des Palmiers 1 6801 680Article 45 14 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bangué 1 6801 680Article 45 14 161

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District D'Edéa 1 6801 680Article 45 14 181

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Loum 1 6801 680Article 45 14 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Services de santé de district  de   Manjo 1 6801 680Article 45 14 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

service de santé de district de manoka 1 6801 680Article 45 14 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mbanga 1 6801 680Article 45 14 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Melong 1 6801 680Article 45 14 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Services de santé de district  de  Ndom 1 6801 680Article 45 14 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Ngambe 1 6801 680Article 45 14 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kondjock 1 6801 680Article 45 14 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Services de santé de district de  Nkongsamba 1 6801 680Article 45 14 381

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de  Pouma 1 6801 680Article 45 14 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District Yabassi 1 6801 680Article 45 14 461

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé du district de Bibemi 1 6801 680Article 45 15 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de distrit de Figuil 1 6801 680Article 45 15 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de Demsa (district Garoua rural nord) 3 3603 360Article 45 15 101

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 3 3603 3606288Paragraphe

Service de santé de district de Ngong 1 6801 680Article 45 15 102

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Garoua  urbain 1 6801 680Article 45 15 103

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Garoua II 1 6801 680Article 45 15 104

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Guider 1 6801 680Article 45 15 121

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Lagdo 1 6801 680Article 45 15 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de Mayo-Oulo 1 6801 680Article 45 15 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé du district de Pitoa 1 6801 680Article 45 15 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Faro à Poli 1 6801 680Article 45 15 201

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé du district de Rey-Bouba 1 6801 680Article 45 15 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Tchollire 1 6801 680Article 45 15 261

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district  de Touboro 1 6801 680Article 45 15 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

SERVICE DE SANTE DE DISTRICT DE GOLOMBE (GUIDER-OUEST) 1 6801 680Article 45 15 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district d'Ako 1 6801 680Article 45 16 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bafut 1 6801 680Article 45 16 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bali 1 6801 680Article 45 16 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District de Bamenda 1 6801 680Article 45 16 121

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Batibo 1 6801 680Article 45 16 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Fundong 1 6801 680Article 45 16 201

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé District de Kumbo Ouest 1 6801 680Article 45 16 280

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kumbo Est 1 6801 680Article 45 16 281

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mbengwi 1 6801 680Article 45 16 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Ndop 1 6801 680Article 45 16 381

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de  Ndu 1 6801 680Article 45 16 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Njikwa 1 6801 680Article 45 16 46

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Nkambe 1 6801 680Article 45 16 481

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Nwa 1 6801 680Article 45 16 52

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'OKU 1 6801 680Article 45 16 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Santa 1 6801 680Article 45 16 56

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Tubah 1 6801 680Article 45 16 58

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Benakuma 1 6801 680Article 45 16 620

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service santé de District de Wum 1 6801 680Article 45 16 621

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service Santé de District de Bafang 1 6801 680Article 45 17 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bafoussam 1 6801 680Article 45 17 061

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District du Haut-plateau Baham 1 6801 680Article 45 17 081

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District de Bamendjou 1 6801 680Article 45 17 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bandja 1 6801 680Article 45 17 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service Santé de District   de Bandjoun 1 6801 680Article 45 17 221

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District du Ndé 1 6801 680Article 45 17 241

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Batcham 1 6801 680Article 45 17 301

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de la Menoua 1 6801 680Article 45 17 361

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Foumban 1 6801 680Article 45 17 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Foumbot 1 6801 680Article 45 17 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

service de santé de district de galim 1 6801 680Article 45 17 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kekem 1 6801 680Article 45 17 46

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

service de santé de district de kouoptamo 1 6801 680Article 45 17 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Malentouen 1 6801 680Article 45 17 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Massangam 1 6801 680Article 45 17 56

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mbouda 1 6801 680Article 45 17 581

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Penka-Michel 1 6801 680Article 45 17 62

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Santchou 1 6801 680Article 45 17 66

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

SERVICE DE SANTE DE DISTRICT DE BANGOURAIN 1 6801 680Article 45 17 68

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Ambam 1 6801 680Article 45 18 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Campo 1 6801 680Article 45 18 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de Districtde Djoum 1 6801 680Article 45 18 142

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

service de santé de district d'olamze 1 6801 680Article 45 18 145

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Ebolowa 1 6801 680Article 45 18 161

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kribi 1 6801 680Article 45 18 181

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Lolodorf 1 6801 680Article 45 18 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Meyomessala 1 6801 680Article 45 18 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mvangane 1 6801 680Article 45 18 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Sangmelima 1 6801 680Article 45 18 401

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Zoetele 1 6801 680Article 45 18 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Akwaya 1 6801 680Article 45 19 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Bangem 1 6801 680Article 45 19 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de  Mbonge 1 6801 680Article 45 19 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Buea 1 6801 680Article 45 19 121

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District d'Ekondo-Titi 1 6801 680Article 45 19 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district d'Eyumojock 1 6801 680Article 45 19 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Fontem 1 6801 680Article 45 19 181

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

service de santé de district de bakassi 1 6801 680Article 45 19 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Konye 1 6801 680Article 45 19 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Kumba 1 6801 680Article 45 19 301

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe
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Service de Santé de District de Limbe 1 6801 680Article 45 19 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mamfe 1 6801 680Article 45 19 341

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Mundemba 1 6801 680Article 45 19 361

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Muyuka 1 6801 680Article 45 19 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Nguti 1 6801 680Article 45 19 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Tiko 1 6801 680Article 45 19 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de Santé de District de Tombel 1 6801 680Article 45 19 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Service de santé de district de Wabane 1 6801 680Article 45 19 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 6801 6806288Paragraphe

Hôpital de District de Bankim 4 0804 080Article 54 10 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Banyo 4 0804 080Article 54 10 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Djohong 4 0804 080Article 54 10 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Meiganga 4 0804 080Article 54 10 181

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District deTignere 4 0804 080Article 54 10 261

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De District D'Akonolinga (150) 4 0804 080Article 54 11 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De District D'Awae 4 0804 080Article 54 11 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bafia 4 0804 080Article 54 11 101

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Yoko 4 0804 080Article 54 11 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Ebebda 4 0804 080Article 54 11 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Elig-Mfomo 4 0804 080Article 54 11 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hôpital De District D'Eséka 4 0804 080Article 54 11 301

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Esse 4 0804 080Article 54 11 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de district d'Evodoula 4 0804 080Article 54 11 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De District De Mbalmayo (145) 4 0804 080Article 54 11 420

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De Mbalmayo-Equipe Médicale chinoise 4 0804 080Article 54 11 421

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mbandjock 4 0804 080Article 54 11 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De District De Mbankomo 4 0804 080Article 54 11 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mfou 4 0804 080Article 54 11 521

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Monatélé 4 0804 080Article 54 11 561

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Nanga-Eboko 4 0804 080Article 54 11 581

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ngog-Mapubi 4 0804 080Article 54 11 64

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ngoumou 4 0804 080Article 54 11 701

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De District De Ntui 4 0804 080Article 54 11 740

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ndikenemeki 4 0804 080Article 54 11 741

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Obala 4 0804 080Article 54 11 76

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Okola 4 0804 080Article 54 11 78

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Saa 4 0804 080Article 54 11 82

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De District De Soa 4 0804 080Article 54 11 84

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital De District De La Cité Verte 4 0804 080Article 54 11 88

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

CHAPITRE 40 MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 166/262



PROJET

BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

hopital de district de nkolndongo 4 0804 080Article 54 11 92

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Efoulan 4 0804 080Article 54 11 94

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Biyem-Assi 4 0804 080Article 54 11 961

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Nkolbisson 4 0804 080Article 54 11 98

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Abong-Mbang 4 0804 080Article 54 12 021

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Batouri 4 0804 080Article 54 12 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

hopital de district de bertoua 4 0804 080Article 54 12 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Betare-Oya 4 0804 080Article 54 12 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Doume 4 0804 080Article 54 12 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Garoua Goulai 4 0804 080Article 54 12 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de district de Kette 4 0804 080Article 54 12 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Lomie 4 0804 080Article 54 12 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mbang 4 0804 080Article 54 12 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de district de MESSAMENA 4 0804 080Article 54 12 281

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Moloundou 4 0804 080Article 54 12 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ndelele 4 0804 080Article 54 12 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Nguelemendouga 4 0804 080Article 54 12 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Yokadouma 4 0804 080Article 54 12 381

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bogo 4 0804 080Article 54 13 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hôpital de District de Bourrha 4 0804 080Article 54 13 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Gazawa 4 0804 080Article 54 13 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

hôpital de district de Goulfey 4 0804 080Article 54 13 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Guere 4 0804 080Article 54 13 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de district de Guidiguis 4 0804 080Article 54 13 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Hina 4 0804 080Article 54 13 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Kaele   (200) 4 0804 080Article 54 13 261

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Kar-Hay 4 0804 080Article 54 13 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Kar-Hay 4 0804 080Article 54 13 32A

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Kolofata 4 0804 080Article 54 13 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Roua 4 0804 080Article 54 13 340

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Maga 4 0804 080Article 54 13 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Makary 4 0804 080Article 54 13 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital  de district de  Mada 4 0804 080Article 54 13 461

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Meri 4 0804 080Article 54 13 50

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mindif 4 0804 080Article 54 13 52

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mogode 4 0804 080Article 54 13 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mokolo 4 0804 080Article 54 13 560

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mora 4 0804 080Article 54 13 581

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hôpital de District de Mouvouldaye 4 0804 080Article 54 13 60

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

HÔPITAL DE DISTRICT DE MOUTOURWA 4 0804 080Article 54 13 62

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Tokombere 4 0804 080Article 54 13 72

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Vele 4 0804 080Article 54 13 74

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

0 4 0804 080Article 54 14 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Dibombari 4 0804 080Article 54 14 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Deido 4 0804 080Article 54 14 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Deido 4 0804 080Article 54 14 08A

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital District de Nylon 4 0804 080Article 54 14 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

hôpital de district de new bell 4 0804 080Article 54 14 100

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de NDOM 4 0804 080Article 54 14 102

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

HD de MANOKA 8 1608 160Article 54 14 103

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 1608 1606288Paragraphe

Hôpital de District de Logbaba 4 0804 080Article 54 14 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bonassama 4 0804 080Article 54 14 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de la Cité des Palmiers 4 0804 080Article 54 14 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Bonassama 4 0804 080Article 54 14 161

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mbangue 4 0804 080Article 54 14 162

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Loum 4 0804 080Article 54 14 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Manjo 4 0804 080Article 54 14 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hôpital de District de Mbanga 4 0804 080Article 54 14 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mélong 4 0804 080Article 54 14 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

HD MBANGA PONGO 4 0804 080Article 54 14 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ngambé 4 0804 080Article 54 14 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Nkongdjock 4 0804 080Article 54 14 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital du District de Santé de Manoka 4 0804 080Article 54 14 382

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Pouma 4 0804 080Article 54 14 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Yabassi 4 0804 080Article 54 14 461

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bibeni 4 0804 080Article 54 15 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Figuil 4 0804 080Article 54 15 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ngong 4 0804 080Article 54 15 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

hopital de district de Gashiga 4 0804 080Article 54 15 101

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Guider 4 0804 080Article 54 15 103

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Lagdo 4 0804 080Article 54 15 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de district Mayo-Oulo 4 0804 080Article 54 15 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District dePitoa 4 0804 080Article 54 15 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Poli 4 0804 080Article 54 15 201

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Rey Bouba 4 0804 080Article 54 15 221

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Tcholliré 4 0804 080Article 54 15 261

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hôpital de District Touboro 4 0804 080Article 54 15 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Ako 4 0804 080Article 54 16 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Menchum Valley 4 0804 080Article 54 16 03

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bafut 4 0804 080Article 54 16 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bali 4 0804 080Article 54 16 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Batibo 4 0804 080Article 54 16 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Fundong 4 0804 080Article 54 16 201

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mbengwi   (128) 4 0804 080Article 54 16 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ndop 4 0804 080Article 54 16 381

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Ndu 4 0804 080Article 54 16 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpial de District de Njikwa 4 0804 080Article 54 16 46

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Nkambe   (123) 4 0804 080Article 54 16 481

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Nwa 4 0804 080Article 54 16 52

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District d'OKU 4 0804 080Article 54 16 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Santa 4 0804 080Article 54 16 56

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Tubah 4 0804 080Article 54 16 561

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Benakuma 4 0804 080Article 54 16 620

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Wum   (125) 4 0804 080Article 54 16 621

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bafang 4 0804 080Article 54 17 041

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hopital de District Mifi (Famla) 4 0804 080Article 54 17 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Baham 4 0804 080Article 54 17 081

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bamendjou 4 0804 080Article 54 17 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bandja 4 0804 080Article 54 17 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bandjoun 4 0804 080Article 54 17 222

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bangangté 4 0804 080Article 54 17 241

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

HÔPITAL DE DISTRICT DE BANGOURAIN 4 0804 080Article 54 17 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Batcham 4 0804 080Article 54 17 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Dschang 4 0804 080Article 54 17 361

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Foumban(240) 4 0804 080Article 54 17 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Foumbot 4 0804 080Article 54 17 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Galim 4 0804 080Article 54 17 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Kékem 4 0804 080Article 54 17 46

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Malentouen 4 0804 080Article 54 17 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mbouda 4 0804 080Article 54 17 581

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Penka-Michel 4 0804 080Article 54 17 62

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Santchou 4 0804 080Article 54 17 66

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

HÔPITAL DE DISTRICT DE KOUOPTAMO 4 0804 080Article 54 17 68

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

HÔPITAL DE DISTRICT DE MASSANGAM 4 0804 080Article 54 17 70

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hôpital de District d'Ambam 4 0804 080Article 54 18 051

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Djoum 4 0804 080Article 54 18 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Kribi(186) 4 0804 080Article 54 18 181

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Lolodorf 4 0804 080Article 54 18 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Meyomessala 4 0804 080Article 54 18 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mvagane 4 0804 080Article 54 18 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Sangmelima(177) 4 0804 080Article 54 18 401

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Zoetele 4 0804 080Article 54 18 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

HÔPITAL DE DISTRICT D'LAMZE 4 0804 080Article 54 18 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Akwaya 4 0804 080Article 54 19 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Bangem 4 0804 080Article 54 19 081

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mbonje 4 0804 080Article 54 19 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District d'Ekondo titi 4 0804 080Article 54 19 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital dze District d'Azi 4 0804 080Article 54 19 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Fontem 4 0804 080Article 54 19 181

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District d'Isangele 4 0804 080Article 54 19 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

hôpital de district de bakassi 4 0804 080Article 54 19 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Konye 4 0804 080Article 54 19 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Kumba 4 0804 080Article 54 19 301

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe
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Hôpital de District de Limbe 4 0804 080Article 54 19 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hopital de District de Bota 4 0804 080Article 54 19 32E

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mamfe 4 0804 080Article 54 19 341

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Mundemba 4 0804 080Article 54 19 361

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Muyuka 4 0804 080Article 54 19 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Tiko 4 0804 080Article 54 19 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

Hôpital de District de Tombel 4 0804 080Article 54 19 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

école des infirmiers diplomés d'état de ngaoundéré 7 0007 000Article 59 10 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des aide-soignants de Ngaoundéré 5 0005 000Article 59 10 221

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

école des infirmiers diplomés d'état d'ayos 7 0007 000Article 59 11 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des aide soignants  d'Ayos (151) 5 0005 000Article 59 11 081

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Aides-Soignant de Bafia 5 0005 000Article 59 11 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104
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Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des aides de santé communautaires de Mbalmayo 5 0005 000Article 59 11 42

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Aides Soignants de Mbalmayo 5 0005 000Article 59 11 421

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Infirmiers Diplômés de Sa'a 7 0007 000Article 59 11 82

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des infirmiers diplômés d'Etat de Yaoundé 7 0007 000Article 59 11 860

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Agents Techniques Médico Sanitaires de Yaoundé 4 0004 000Article 59 11 861

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

ECOLES DES AIDE  SOIGNANTS DE MONATELE 5 0005 000Article 59 11 866

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Aide Soignants d' Abong Mbang 5 0005 000Article 59 12 023

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Sages Femmes de Bertoua 7 0007 000Article 59 12 024

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

école des infirmiers diplomés d'état de bertoua 7 0007 000Article 59 12 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Agents Techniques Médico Sanitaires de Bertoua 4 0004 000Article 59 12 081

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Aide Soignants de Bertoua 5 0005 000Article 59 12 083

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Agents Techniques  Médicaux de Laboratoire de Bertoua 8 0008 000Article 59 12 084

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 0003 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0003 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

ECOLES DES AIDE SOIGNANTS DE BATOURI 5 0005 000Article 59 12 086

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Aide Soignants de Maroua 5 0005 000Article 59 13 460

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Agents Techniques Médico-Sanitaires de  Maroua 4 0004 000Article 59 13 464

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Infirmiers Diplômés d'Etat de Maroua 7 0007 000Article 59 13 58

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104
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Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Aide Soignants de Douala 5 0005 000Article 59 14 081

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Sages Femmes de Douala 7 0007 000Article 59 14 082

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Infirmiers Diplomés d'Etat de Douala 7 0007 000Article 59 14 084

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

école des infirmiers  diplomés d' état de nkongsamba 7 0007 000Article 59 14 38

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Infirmiers Diplômés d'Etat de Garoua 7 0007 000Article 59 15 100

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des aide soignants de Garoua 5 0005 000Article 59 15 102

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Agents Techniques Médico-Sanitaires de  Bamenda 4 0004 000Article 59 16 122

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole Sages Femmes de Bamenda 7 0007 000Article 59 16 123

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Aides Soignants de  Bamenda 5 0005 000Article 59 16 125

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Infirmiers Diplomés de Bamenda 7 0007 000Article 59 16 128

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Infirmiers Diplômés d'Etat de Bafoussam 7 0007 000Article 59 17 060

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Aide Soignants de Bafoussam 5 0005 000Article 59 17 061

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Aide Soignants de  Foumban 5 0005 000Article 59 17 40

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

ECOLEDES INFIRMIERS DIPLÔMES D'ETAT DE FOUMBAN 7 0007 000Article 59 17 41

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Infirmiers Diplômés d'Etat d'Ebolowa 7 0007 000Article 59 18 160

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Aide Soignants d'Ebolowa 5 0005 000Article 59 18 162
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Aides Soignants de Ngovangang 5 0005 000Article 59 18 18

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des infirmiers diplômés d'Etat de Sangmélima 7 0007 000Article 59 18 40

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Aides Soignats de Ndekwai 5 0005 000Article 59 19 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Infirmiers Diplômés d'Etat de Limbe 7 0007 000Article 59 19 320

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0002 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 2 0002 0006119

Ecole des Aide Soignants de Limbe 5 0005 000Article 59 19 324

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 1 0001 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

Ecole des Agents Techniques  Médico-Sanitaire de Limbe 4 0004 000Article 59 19 325

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5001 5006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5001 5006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 1 0001 0006119

COMMUNE DE BANKIM 14 16014 160Article 64 10 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE NYAMBAKA 6 9606 960Article 64 10 03

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BANYO 12 96012 960Article 64 10 04
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE NGAOUNDAL 12 72012 720Article 64 10 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE BELEL 11 28011 280Article 64 10 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE NGANHA 8 6408 640Article 64 10 07

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE DIR 9 8409 840Article 64 10 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE DJOHONG 8 6408 640Article 64 10 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE GALIM TIGNERE 9 8409 840Article 64 10 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE KONTCHA 6 9606 960Article 64 10 13

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MAYO-BALEO 8 4008 400Article 64 10 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE MBE 9 8409 840Article 64 10 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE NGAOUI 6 9606 960Article 64 10 17

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MEIGANGA 17 28017 280Article 64 10 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 28017 2806288Paragraphe

COMMUNE DE MARTAP 10 08010 080Article 64 10 23

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE TIBATI 26 88026 880Article 64 10 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 26 88026 8806288Paragraphe

COMMUNE DE TIGNERE 10 08010 080Article 64 10 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE NGAOUNDERE I 7 2007 200Article 64 10 27

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE NGAOUNDERE IIIe 5 5205 520Article 64 10 29

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE NGAOUNDERE II 4 3204 320Article 64 10 35

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE MAYO DARLEY 8 4008 400Article 64 10 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE D'AKOEMAN 5 5205 520Article 64 11 01
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE D'AKONO 12 48012 480Article 64 11 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 48012 4806288Paragraphe

COMMUNE KOBDOMBO 14 16014 160Article 64 11 03

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE D'AKONOLINGA 15 84015 840Article 64 11 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 84015 8406288Paragraphe

COMMUNE D'AFANLOUM 2 8802 880Article 64 11 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE D'AWAE 6 9606 960Article 64 11 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE MEMGANG 2 8802 880Article 64 11 07

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE D'AYOS 8 6408 640Article 64 11 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE KON YAMBETA 8 4008 400Article 64 11 11

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE BIKOK 22 80022 800Article 64 11 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 22 80022 8006288Paragraphe

COMMUNE DE BOKITO 17 04017 040Article 64 11 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 04017 0406288Paragraphe

COMMUNE DE BIYOUHA 2 8802 880Article 64 11 15

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE MBOT-MAKAT 9 8409 840Article 64 11 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE BONDJOCK 8 4008 400Article 64 11 17

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE DEUK 8 4008 400Article 64 11 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE BAFIA 5 7605 760Article 64 11 19

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE DIBANG 8 4008 400Article 64 11 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE DZENG 8 4008 400Article 64 11 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE D'EBEBDA 8 4008 400Article 64 11 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE MFOU 15 84015 840Article 64 11 25
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 84015 8406288Paragraphe

COMMUNE D'ELIG-MFOMO 10 08010 080Article 64 11 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE D'ENDOM 12 72012 720Article 64 11 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE D'ESEKA 5 7605 760Article 64 11 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE D'ESSE 10 08010 080Article 64 11 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE D'EDZENDOUAN 2 8802 880Article 64 11 33

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE D' EVODOULA 7 2007 200Article 64 11 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE KIIKI 14 16014 160Article 64 11 35

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE MAKAK 8 4008 400Article 64 11 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE MAKENE 6 9606 960Article 64 11 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MBALMAYO 10 08010 080Article 64 11 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE LEMBE 11 28011 280Article 64 11 43

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE MBANDJOCK 2 8802 880Article 64 11 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE NBANGASSINA 14 16014 160Article 64 11 46

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE MBANKOMO 21 36021 360Article 64 11 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 36021 3606288Paragraphe

COMMUNE DE MENGUEME 14 16014 160Article 64 11 49

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE MESSONDO 16 80016 800Article 64 11 50

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 16 80016 8006288Paragraphe

COMMUNE DE BIBEY 4 3204 320Article 64 11 53

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE MINTA 16 80016 800Article 64 11 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 16 80016 8006288Paragraphe

COMMUNE LOBO 11 28011 280Article 64 11 56
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE MONATELE 12 96012 960Article 64 11 57

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE NANGA EBOKO 15 84015 840Article 64 11 58

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 84015 8406288Paragraphe

COMMUNE DE NDIKINIMEKI 2 8802 880Article 64 11 60

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE NITOUKOU 2 8802 880Article 64 11 61

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE NGAMBE-TIKAR 12 72012 720Article 64 11 62

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE NGOG MAPUBI 4 3204 320Article 64 11 64

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE NGOMEDZAP 15 60015 600Article 64 11 66

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 60015 6006288Paragraphe

COMMUNE DE NKOLMETET 11 28011 280Article 64 11 67

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE NGORO 8 4008 400Article 64 11 68

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE NGOUMOU 10 08010 080Article 64 11 70

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE NKOTENG 5 5205 520Article 64 11 72

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE NSEM 4 0804 080Article 64 11 73

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE DE NTUI 4 3204 320Article 64 11 74

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE NKOLAFAMBA 5 7605 760Article 64 11 75

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE D'OBALA 20 16020 160Article 64 11 76

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 20 16020 1606288Paragraphe

COMMUNE DE BATCHENGA 6 9606 960Article 64 11 77

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE D'OKOLA 28 56028 560Article 64 11 78

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 28 56028 5606288Paragraphe

COMMUNE DE YOKO 17 04017 040Article 64 11 79

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 04017 0406288Paragraphe

COMMUNE D'OMBESSA 8 4008 400Article 64 11 80
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE SAA 27 36027 360Article 64 11 82

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 27 36027 3606288Paragraphe

COMMUNE DE SOA 14 16014 160Article 64 11 84

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE YDE I 5 5205 520Article 64 11 86

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE YAOUNDE II 6 9606 960Article 64 11 88

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE YAOUNDE III 30 24030 240Article 64 11 89

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 30 24030 2406288Paragraphe

COMMUNE DE YAOUNDE V 4 0804 080Article 64 11 90

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE DE YAOUNDE IV 13 92013 920Article 64 11 92

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 13 92013 9206288Paragraphe

COMMUNE DE YAOUNDE VI 4 0804 080Article 64 11 96

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE DE YDE VII 20 64020 640Article 64 11 98

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 20 64020 6406288Paragraphe

COMMUNE D'ABONG MBANG 11 52011 520Article 64 12 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE SOMALOMO 6 9606 960Article 64 12 03

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BATOURI 19 68019 680Article 64 12 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 19 68019 6806288Paragraphe

COMMUNE D'ATOK 6 9606 960Article 64 12 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BELABO 12 72012 720Article 64 12 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE OULI 6 9606 960Article 64 12 07

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BERTOUA Ier 7 2007 200Article 64 12 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE BETARE OYA 12 96012 960Article 64 12 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE DOUME 8 6408 640Article 64 12 13

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE DIMAKO 4 0804 080Article 64 12 14
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE DE GAROUA BOULAI 4 3204 320Article 64 12 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE DOUMAINTANG 4 3204 320Article 64 12 17

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE GARIGOMBO 5 5205 520Article 64 12 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE NGOURA 8 4008 400Article 64 12 19

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE MINDOUROU 4 3204 320Article 64 12 21

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE KETTE 10 08010 080Article 64 12 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE MBOMA 5 7605 760Article 64 12 23

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE LOMIE 4 3204 320Article 64 12 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE D'ANGOSSAS 9 8409 840Article 64 12 25

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE MBANG 11 52011 520Article 64 12 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE MESSOK 6 9606 960Article 64 12 27

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MESSAMENA 10 08010 080Article 64 12 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE MANDJOU 7 2007 200Article 64 12 29

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE MOLOUNDOU 12 72012 720Article 64 12 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE NGUELEBOK 4 3204 320Article 64 12 31

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE NDELELE 11 28011 280Article 64 12 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE NGOYLA 8 4008 400Article 64 12 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE NGUELEMENDOUKA 5 7605 760Article 64 12 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE SALAPOUMBE 2 8802 880Article 64 12 37
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE YOKADOUMA 12 96012 960Article 64 12 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE KENTZOU 6 9606 960Article 64 12 64

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE ZINA 2 8802 880Article 64 13 01

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE BLANGOUA 8 4008 400Article 64 13 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE MAROUA II 11 28011 280Article 64 13 03

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE BOGO 1 4401 440Article 64 13 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE BOURRAH 17 28017 280Article 64 13 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 28017 2806288Paragraphe

COMMUNE DE DARGALA 5 7605 760Article 64 13 07

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE DATCHEKA 8 4008 400Article 64 13 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE DARAK 5 5205 520Article 64 13 09

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE FOTOKOL 5 5205 520Article 64 13 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE MAROUA Ier 12 96012 960Article 64 13 11

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE GAZAWA 2 8802 880Article 64 13 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE MAROUA IIIe 8 6408 640Article 64 13 13

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE GOBO 12 72012 720Article 64 13 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE GOULFEY 7 2007 200Article 64 13 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE GUERE 4 3204 320Article 64 13 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE GUIDIGUIS 10 08010 080Article 64 13 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE HILE-ALIFA 6 9606 960Article 64 13 22
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE HINA 5 7605 760Article 64 13 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE KAELE 27 36027 360Article 64 13 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 27 36027 3606288Paragraphe

COMMUNE DE KAI-KAI 1 4401 440Article 64 13 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE KALFOU 8 4008 400Article 64 13 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE KAR-HAY 10 08010 080Article 64 13 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE KOLOFATA 6 9606 960Article 64 13 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE KOUSSERIE 5 7605 760Article 64 13 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE KOZA 16 80016 800Article 64 13 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 16 80016 8006288Paragraphe

COMMUNE DE LOGONE-BIRNI 9 8409 840Article 64 13 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE MAGA 8 6408 640Article 64 13 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE MAKARI 12 96012 960Article 64 13 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MAYO-MASKOTA 11 28011 280Article 64 13 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE MERI 12 96012 960Article 64 13 50

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MINDIF 17 28017 280Article 64 13 52

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 28017 2806288Paragraphe

COMMUNE DE MOGODE 15 84015 840Article 64 13 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 84015 8406288Paragraphe

COMMUNE DE MOKOLO 28 80028 800Article 64 13 56

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 28 80028 8006288Paragraphe

COMMUNE DE MORA 21 60021 600Article 64 13 58

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 60021 6006288Paragraphe

COMMUNE DE NDOUKOULA 4 3204 320Article 64 13 59

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE MOULVOUDAYE 10 08010 080Article 64 13 60
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE MOUTOURWA 11 52011 520Article 64 13 62

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE ROUA 10 08010 080Article 64 13 63

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE PETTE 12 72012 720Article 64 13 64

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE PORHI 9 8409 840Article 64 13 66

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE DZIGUILAO 9 8409 840Article 64 13 68

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE TCHATIBALI 8 4008 400Article 64 13 70

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE TOKOMBERE 12 96012 960Article 64 13 72

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE VELE 7 2007 200Article 64 13 74

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE WINA 5 5205 520Article 64 13 76

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE WAZA 5 5205 520Article 64 13 78

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE YAGOUA 11 52011 520Article 64 13 80

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE D'EDEA Ier 8 4008 400Article 64 14 01

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE DIBOMBARI 10 08010 080Article 64 14 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE D'EDEA IIe 1 4401 440Article 64 14 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE DIZANGUE 9 8409 840Article 64 14 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA Ier 9 6009 600Article 64 14 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 6009 6006288Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA IIIe 46 32046 320Article 64 14 09

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 46 32046 3206288Paragraphe

COMMUNE DE YABASSI 8 6408 640Article 64 14 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNITE URBAINE D'EDEA 12 72012 720Article 64 14 11
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE YINGUI 12 72012 720Article 64 14 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA IVe 9 6009 600Article 64 14 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 6009 6006288Paragraphe

COMMUNE DE NDOM 11 28011 280Article 64 14 15

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA Ve 8 1608 160Article 64 14 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 1608 1606288Paragraphe

COMMUNE DE LOUM 5 7605 760Article 64 14 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE MANJO 11 52011 520Article 64 14 21

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA IIe 16 32016 320Article 64 14 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 16 32016 3206288Paragraphe

COMMUNE DE MBANGA 2 8802 880Article 64 14 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE MELONG 28 32028 320Article 64 14 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 28 32028 3206288Paragraphe

COMMUNE DE MOUANKO 9 8409 840Article 64 14 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE NGWEI 4 3204 320Article 64 14 33

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE NGAMBE 14 40014 400Article 64 14 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 40014 4006288Paragraphe

COMMUNE DE NKONDJOCK 11 52011 520Article 64 14 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE NKONGSAMBA Ier 4 3204 320Article 64 14 37

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE NKONGSAMBA IIe 2 8802 880Article 64 14 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE NKONGSAMBA IIIe 4 3204 320Article 64 14 39

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE NJOMBE - PENJA 4 3204 320Article 64 14 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE POUMA 5 7605 760Article 64 14 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DU NORD MAKOMBE 1 4401 440Article 64 14 46
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE TOUROUA 9 8409 840Article 64 15 01

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE BEKA 15 60015 600Article 64 15 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 60015 6006288Paragraphe

COMMUNE DE BIBEMI 28 80028 800Article 64 15 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 28 80028 8006288Paragraphe

COMMUNE DE BASHEO 8 6408 640Article 64 15 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE FIGUIL 15 84015 840Article 64 15 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 84015 8406288Paragraphe

COMMUNE DE GUIDER 35 76035 760Article 64 15 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 35 76035 7606288Paragraphe

COMMUNE DE LAGDO 30 24030 240Article 64 15 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 30 24030 2406288Paragraphe

COMMUNE DE DEMBO 2 8802 880Article 64 15 15

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE GASHIGA 1 4401 440Article 64 15 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE PITOA 21 60021 600Article 64 15 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 60021 6006288Paragraphe

COMMUNE DE TCHOLLIRE 12 96012 960Article 64 15 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MADINGRING 11 28011 280Article 64 15 21

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE REY-BOUBA 21 60021 600Article 64 15 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 60021 6006288Paragraphe

COMMUNE DE MAYO OULO 21 12021 120Article 64 15 25

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 12021 1206288Paragraphe

COMMUNE DE TOUBORO 24 24024 240Article 64 15 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 24 24024 2406288Paragraphe

COMMUNE DE MAYO HOURNA 5 7605 760Article 64 15 29

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE GAROUA Ie 11 52011 520Article 64 15 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE GAROUA IIIe 7 2007 200Article 64 15 31

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE DEMSA 10 08010 080Article 64 15 34

CHAPITRE 40 MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 190/262



PROJET

BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE GAROUA IIe 14 16014 160Article 64 15 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE POLI 15 84015 840Article 64 15 43

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 84015 8406288Paragraphe

COMMUNE D'OKU 8 4008 400Article 64 16 01

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE D'AKO 8 6408 640Article 64 16 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDA I 1 4401 440Article 64 16 03

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE NJIKWA 12 72012 720Article 64 16 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE FUNDUNG 16 00016 000Article 64 16 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 16 00016 0006288Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDA II 17 04017 040Article 64 16 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 04017 0406288Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDA III 6 9606 960Article 64 16 07

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BALI 12 72012 720Article 64 16 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE BABESSI 6 9606 960Article 64 16 09

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BALIKUMBAT 6 9606 960Article 64 16 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BAFUT 24 48024 480Article 64 16 11

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 24 48024 4806288Paragraphe

COMMUNE DE BATIBO 22 80022 800Article 64 16 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 22 80022 8006288Paragraphe

COMMUNE DE BELO 15 36015 360Article 64 16 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 36015 3606288Paragraphe

COMMUNE DE BENAKUMA 8 6408 640Article 64 16 17

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE FONFUKA (BUM) 5 5205 520Article 64 16 19

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE FURU-AWA 4 0804 080Article 64 16 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE DE JAKIRI 14 40014 400Article 64 16 26
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 40014 4006288Paragraphe

COMMUNE DE KUMBO 1 4401 440Article 64 16 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE MBIAME (MBVEN) 9 8409 840Article 64 16 29

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE MISAJE 6 9606 960Article 64 16 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE NDOP 15 60015 600Article 64 16 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 60015 6006288Paragraphe

COMMUNE DE NDU 12 72012 720Article 64 16 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE NJINIKOM 6 9606 960Article 64 16 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE NKAMBE 14 40014 400Article 64 16 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 40014 4006288Paragraphe

COMMUNE DE NKOR (NONI) 5 5205 520Article 64 16 49

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE NKUM 6 9606 960Article 64 16 51

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE NWA 8 6408 640Article 64 16 52

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE SANTA 22 56022 560Article 64 16 56

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 22 56022 5606288Paragraphe

COMMUNE DE TUBAH 14 16014 160Article 64 16 58

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE WIDIKUM 8 4008 400Article 64 16 60

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE WUM VALLEY 8 0008 000Article 64 16 62

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 0008 0006288Paragraphe

COMMUNE D'ANDEK 15 36015 360Article 64 16 63

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 36015 3606288Paragraphe

COMMUNE DE MBENGWI 10 08010 080Article 64 16 64

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE ZHOA 12 72012 720Article 64 16 65

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE BAFOUSSAM Ier 4 0804 080Article 64 17 01

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE DE BABADJOU 11 28011 280Article 64 17 02
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE BAFANG 7 2007 200Article 64 17 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 7 2007 2006288Paragraphe

COMMUNE DE MBOUDA 27 12027 120Article 64 17 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 27 12027 1206288Paragraphe

COMMUNE DE BAHAM 11 52011 520Article 64 17 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE  BAKOU 6 9606 960Article 64 17 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BAFOUSSAM IIe 22 80022 800Article 64 17 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 22 80022 8006288Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDJOU 12 96012 960Article 64 17 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE BAFOUSSAM IIIe 9 6009 600Article 64 17 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 6009 6006288Paragraphe

COMMUNE DE BANA 9 8409 840Article 64 17 18

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE BANDJA 18 72018 720Article 64 17 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 18 72018 7206288Paragraphe

COMMUNE DE BANGANGTE 24 48024 480Article 64 17 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 24 48024 4806288Paragraphe

COMMUNE DE SANTCHOU 11 52011 520Article 64 17 25

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE BANGOU 12 72012 720Article 64 17 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE de BANGOURAIN 10 08010 080Article 64 17 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE BANKA 11 52011 520Article 64 17 29

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE BATCHAM 21 36021 360Article 64 17 30

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 36021 3606288Paragraphe

COMMUNE DE BATIE 5 5205 520Article 64 17 31

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE BAYANGAM 9 8409 840Article 64 17 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE de BAZOU 15 60015 600Article 64 17 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 60015 6006288Paragraphe

COMMUNE DE BASSAMBA 4 0804 080Article 64 17 35
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE DE DSCHANG 17 28017 280Article 64 17 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 28017 2806288Paragraphe

COMMUNE DE FOKOUE 11 28011 280Article 64 17 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 28011 2806288Paragraphe

COMMUNE DE FONGO-TONGO 9 8409 840Article 64 17 39

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE FOUMBAN 45 36045 360Article 64 17 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 45 36045 3606288Paragraphe

COMMUNE DE FOUMBOT 14 40014 400Article 64 17 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 40014 4006288Paragraphe

COMMUNE DE GALIM 18 48018 480Article 64 17 44

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 18 48018 4806288Paragraphe

COMMUNE DE KEKEM 12 96012 960Article 64 17 46

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE KOUOPTAMO 10 08010 080Article 64 17 48

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE NJIMOM 2 8802 880Article 64 17 49

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE KOUTABA 21 36021 360Article 64 17 50

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 36021 3606288Paragraphe

COMMUNE DE MAGBA 12 72012 720Article 64 17 52

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE MALENTOUEN 40 32040 320Article 64 17 54

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 40 32040 3206288Paragraphe

COMMUNE DE MASSANGAM 18 72018 720Article 64 17 56

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 18 72018 7206288Paragraphe

COMMUNE DE PENKA-MICHEL 32 64032 640Article 64 17 62

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 32 64032 6406288Paragraphe

COMMUNE DE POUMOGNE 17 04017 040Article 64 17 64

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 04017 0406288Paragraphe

COMMUNE DE DJEMBEM 9 8409 840Article 64 17 67

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE TONGA 5 5205 520Article 64 17 68

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE BANWA 4 0804 080Article 64 17 84

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 0804 0806288Paragraphe

COMMUNE D'AKOM II 8 4008 400Article 64 18 02
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE D'AMBAM 19 92019 920Article 64 18 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 19 92019 9206288Paragraphe

COMMUNE DE SANGMELIMA 14 40014 400Article 64 18 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 40014 4006288Paragraphe

COMMUNE DE BENGBIS 37 20037 200Article 64 18 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 37 20037 2006288Paragraphe

COMMUNE DE BIPINDI 17 04017 040Article 64 18 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 04017 0406288Paragraphe

COMMUNE DE BIWONG-BANE 8 4008 400Article 64 18 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE BIWONG-BULU 12 72012 720Article 64 18 11

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE CAMPO 5 5205 520Article 64 18 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE D'EBOLOWA II 21 36021 360Article 64 18 13

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 21 36021 3606288Paragraphe

COMMUNE DE DJOUM 8 6408 640Article 64 18 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE LOLODORF 5 7605 760Article 64 18 15

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE D'EFOULAN 9 8409 840Article 64 18 17

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE KYE OSSI 5 5205 520Article 64 18 19

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE KRIBI I 8 4008 400Article 64 18 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE KRIBI II 5 5205 520Article 64 18 21

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE MAAN 17 04017 040Article 64 18 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 04017 0406288Paragraphe

COMMUNE DE MENGONG 9 8409 840Article 64 18 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE MEYOMESSI 6 9606 960Article 64 18 27

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 6 9606 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MINTOM 5 5205 520Article 64 18 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE MVANGAN 12 96012 960Article 64 18 30
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE DE MVENGUE 14 16014 160Article 64 18 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE NGOULEMAKONG 12 72012 720Article 64 18 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 72012 7206288Paragraphe

COMMUNE DE NIETE 11 52011 520Article 64 18 35

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE D'OLAMZE 5 7605 760Article 64 18 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE D' OVENG 5 5205 520Article 64 18 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE D'EBOLOWA Ie 14 16014 160Article 64 18 39

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE ZOETELE 14 40014 400Article 64 18 42

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 40014 4006288Paragraphe

COMMUNE DE LOKOUNDJE 12 96012 960Article 64 18 43

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 12 96012 9606288Paragraphe

COMMUNE D'AKWAYA 11 52011 520Article 64 19 02

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE D'ALOU 19 44019 440Article 64 19 04

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 19 44019 4406288Paragraphe

COMMUNE DE LIMBE I 8 4008 400Article 64 19 05

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 4008 4006288Paragraphe

COMMUNE DE BAMUSSO 1 4401 440Article 64 19 06

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE BANGEM 15 84015 840Article 64 19 08

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 84015 8406288Paragraphe

COMMUNE DE TINTO 17 04017 040Article 64 19 10

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 04017 0406288Paragraphe

COMMUNE D'IDABATO 10 08010 080Article 64 19 11

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 10 08010 0806288Paragraphe

COMMUNE DE KUMBA I 5 5205 520Article 64 19 12

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE DIKOME BALUE 5 5205 520Article 64 19 13

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE D'EKONDOTITI 14 40014 400Article 64 19 14

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 40014 4006288Paragraphe

COMMUNE DE WABANE 15 60015 600Article 64 19 15
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 60015 6006288Paragraphe

COMMUNE DE MBONGE 11 52011 520Article 64 19 16

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 11 52011 5206288Paragraphe

COMMUNE DE MENJI 14 16014 160Article 64 19 17

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE D'IDENAU 5 5205 520Article 64 19 19

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE D'EYOU MODJOCK 32 40032 400Article 64 19 20

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 32 40032 4006288Paragraphe

COMMUNE D'ISANGELE 5 5205 520Article 64 19 22

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE KOMBO-ABEDIMO 2 8802 880Article 64 19 24

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE de KOMBO-ITINDI 2 8802 880Article 64 19 26

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE KONYE 20 16020 160Article 64 19 28

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 20 16020 1606288Paragraphe

COMMUNAUTE URBAINE DE KUMBA 5 5205 520Article 64 19 29

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 5205 5206288Paragraphe

COMMUNE DE LIMBE II 4 3204 320Article 64 19 31

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 4 3204 3206288Paragraphe

COMMUNE DE TIKO 15 36015 360Article 64 19 32

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 15 36015 3606288Paragraphe

COMMUNE DE MAMFE 5 7605 760Article 64 19 34

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 5 7605 7606288Paragraphe

COMMUNE DE LIMBE III 1 4401 440Article 64 19 35

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE MUDEMBA 17 28017 280Article 64 19 36

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 17 28017 2806288Paragraphe

COMMUNE DE KUMBA II 2 8802 880Article 64 19 37

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 2 8802 8806288Paragraphe

COMMUNE DE MUYUKA 9 8409 840Article 64 19 38

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 9 8409 8406288Paragraphe

COMMUNE DE NGUTI 14 16014 160Article 64 19 40

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 14 16014 1606288Paragraphe

COMMUNE DE TOKO 1 4401 440Article 64 19 43

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 1 4401 4406288Paragraphe

COMMUNE DE TOMBEL 8 6408 640Article 64 19 44
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Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 8 6408 6406288Paragraphe

COMMUNE DE BUEA 37 20037 200Article 64 19 50

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 37 20037 2006288Paragraphe

Appui budgétaire C2D 520 000520 000Article 67 00 10

Construction, agrandissement, réhabilitation  bâtiments destinés aux cantines ou à l’hébergement 280 000280 0002225Paragraphe

Acquisition, montage et rénovations des installations électriques et des générateurs d'électricité 180 000180 0002242

Achats de véhicules à 2 roues (motos, mobylettes, bicyclettes, etc.) 60 00060 0002281

354 400 354 400DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION SANITAIRE ET LA
RECHERCHE OPÉRATIONNELLE EN SANTÉ

05Action

Division de la Recherche Opérationnelle en Santé 100 000100 000Article 33 00 04

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 0005 0006102

Achats de mobilier de bureau 2 5002 5006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 26 00026 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 13 00013 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 19 00019 0006171

Sites web, abonnements et consommations internet 7 0007 0006182

Gratifications 2 5002 5006262

Prises en charge de chercheurs 15 00015 0006281

Cellule de la Recherche Clinique 35 00035 000Article 33 00 041

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

comité d'Ethique 32 00032 000Article 35 00 17

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 7 0007 0006171

Observatoire des Ressources Humaines en Santé 25 40025 400Article 35 00 26X

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Sites web, abonnements et consommations internet 3 0003 0006182

Honoraires et frais annexes 12 40012 4006186

Observatoire National de la Santé Publique 48 00048 000Article 35 00 63

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 11 00011 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 20 00020 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 3 0003 0006111
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Cellule des Informations Sanitaires 114 000114 000Article 36 00 03

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9 0009 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 16 00016 0006102

Achats de mobilier de bureau 6 0006 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 19 00019 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 9 0009 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 0005 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 18 00018 0006171

Sites web, abonnements et consommations internet 22 00022 0006182

23 145 344 23 145 344PILOTAGE STRATÉGIQUE DU SECTEUR06Action

Cabinet du Ministre de la Santé Publique 612 636612 636Article 22 00 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 350 000350 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 16 00016 0006102

Achats de mobilier de bureau 16 00016 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 16 00016 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 16 00016 0006111

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 60 00060 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 28 00028 0006121

Frais de transport des agents en mission à l'intérieur 8 0008 0006131

Indemnités de mission à l'intérieur 24 16024 1606171

Frais de représentation, frais d'hotel des cabinets 60 23860 2386173

Frais de réception 8 0008 0006174

Heures supplémentaires 10 23810 2386261

Protocol du Ministre 23 00023 000Article 22 00 201

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 6 0006 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6 0006 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 6 0006 0006119

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Cabinet du Secrétaire d'Etat à la Santé Publique 321 000321 000Article 22 00 40

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 40 00040 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 12 00012 0006102

Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 50 00050 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 11 00011 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 35 00035 0006121
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Frais de transport des agents en mission à l'intérieur 3 0003 0006131

Entretien ordinaire des bâtiments 23 00023 0006161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 10 00010 0006166

Frais de représentation, frais d'hotel des cabinets 35 00035 0006173

Frais de réception 80 00080 0006174

Frais de participation aux foires, expositions et autres manifestations 10 00010 0006177

Gratifications 7 0007 0006262

Conseiller Technique N° 3 16 00016 000Article 24 00 03

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 0003 0006101Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 0005 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Commission spéciale de passation de marché/ Unité SWAp 50 00050 000Article 25 00 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 0005 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Primes pour travaux spéciaux 20 00020 0006268

Commission Spéciale de Passation des Marchés du Projet Santé BID 35 00035 000Article 25 00 23

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Primes pour travaux spéciaux 10 00010 0006268

Cellule de Communication 104 400104 400Article 28 00 01

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7 5007 5006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 12 90012 9006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 31 40031 4006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 19 50019 5006111

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 10 10010 1006119

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 18 00018 0006185

Secrétariat Général 3 497 5003 497 500Article 32 00 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 50 00050 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 48 00048 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 22 50022 5006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 33 00033 0006121

Abonnements et consommations d'eau 1 058 0001 058 0006141

Abonnements et consommations d'électricité 919 000919 0006142
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Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 15 00015 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 34 00034 0006171

Frais de réception 6 0006 0006174

Abonnements et consommations de téléphone, fax, telex, téléphones portables, 1 267 0001 267 0006181

Sites web, abonnements et consommations internet 11 00011 0006182

Gratifications 4 0004 0006262

Primes pour travaux spéciaux 30 00030 0006268

Commission Spéciale de Passation des Marchés-Programme National de Lutte contre le
Paludisme

24 00024 000Article 32 00 101

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 16 00016 0006101Paragraphe

Primes pour travaux spéciaux 8 0008 0006268

Commission Spéciale de Passation des Marchés- Projet d'Appui aux Investissements dans le
Secteur de la Santé

43 00043 000Article 32 00 102

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7 0007 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 16 00016 0006104

Primes pour travaux spéciaux 20 00020 0006268

Commission Spéciale de Passation des Marchés-Fond Mondial 43 00043 000Article 32 00 105

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7 0007 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 16 00016 0006104

Primes pour travaux spéciaux 20 00020 0006268

Cellule de Financement du Budget basé sur la Performance 420 384420 384Article 32 00 106

Honoraires et frais annexes 18 00018 0006186Paragraphe

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 402 384402 3846525

SOUS DIRECTION DU COURRIER 139 300139 300Article 32 00 11

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 35 00035 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 47 80047 8006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 23 50023 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Gratifications 3 0003 0006262

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Cellule de Suivi 90 40090 400Article 32 00 12

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 6 0006 0006102

Achats de mobilier de bureau 2 5002 5006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 33 00033 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 12 50012 5006171
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Gratifications 1 4001 4006262

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Centre de Documentation et des Archives 53 50053 500Article 32 00 14

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 12 00012 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 10 00010 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 3 0003 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0002 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Gratifications 1 5001 5006262

CELLULE DE TRADUCTION 29 20029 200Article 32 00 19

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 40010 4006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 4008 4006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 4006 4006121

Indemnités de mission à l'intérieur 4 0004 0006171

Direction de l'Organisation des Soins et de la Technologie Sanitaire 121 000121 000Article 33 00 01

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 9 0009 0006102Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 3 0003 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 22 00022 0006104

Frais d'alimentation spécifiques à la fonction(centres sociaux, prisons, cantines, manoeuvres
militaires)

50 00050 0006115

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 15 00015 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 11 00011 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 8 0008 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 3 0003 0006171

Sous-direction de l'Organisation des Soins 16 00016 000Article 33 00 011

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 5002 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 9 5009 5006171

Direction de la Lutte contre la Maladie 106 000106 000Article 33 00 02

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 16 00016 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 24 00024 0006104

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 6 0006 0006116

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 5 0005 0006119

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 19 00019 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 23 00023 0006171

Gratifications 3 0003 0006262
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Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Sous-direction de la lutte contre les Maladies chroniques non Transmissibles 54 00054 000Article 33 00 022

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 16 00016 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 9 0009 0006102

Achats de mobilier de bureau 4 0004 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 3 0003 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 7 0007 0006171

Gratifications 2 0002 0006262

Sous-direction de la Lutte contre les Epidémies et les Pandémies 105 000105 000Article 33 00 023

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 8 0008 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 37 00037 0006104

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 50 00050 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Direction de la Santé Familiale 33 00033 000Article 33 00 05

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Sous-direction de la Vaccination 4 0004 000Article 33 00 052

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121Paragraphe

Direction de la Promotion de la Santé 384 000384 000Article 33 00 06

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 235 000235 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 22 00022 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 12 00012 0006171

Honoraires et frais annexes 64 00064 0006186

Primes pour travaux spéciaux 45 00045 0006268

Comité National de Lutte contre le Pian, la Leshmaniase, la Lèpre et l'Ulcère de Buruli 9 0009 000Article 33 00 07

Achats de mobilier de bureau 3 0003 0006103Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0002 0006121

Sous Direction de la Lutte contre le Paludisme et les MTN 50 35550 355Article 33 00 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 13 00013 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9 3559 3556104
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Primes pour travaux spéciaux 3 0003 0006268

Direction des Ressources Financières et du Patrimoine 4 325 1694 325 169Article 34 00 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Primes pour travaux spéciaux 20 00020 0006268

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 4 270 1694 270 1696525

Division des Etudes et des projets 499 425499 425Article 34 00 50

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 252 000252 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 48 00048 0006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 4 0004 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 33 00033 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 29 00029 0006121

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 3 0003 0006163

Entretien et maintenance des machines et matériels techniques 4 5004 5006164

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 3 0003 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 46 00046 0006171

Honoraires et frais annexes 18 92518 9256186

Gratifications 2 0002 0006262

Primes pour travaux spéciaux 51 00051 0006268

Cellule des Etudes et des Infrastructures 50 00050 000Article 34 00 501

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 26 00026 0006171

Honoraires et frais annexes 4 0004 0006186

Cellule de la Planification et de la Programmation 41 00041 000Article 34 00 502

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Indemnités de mission à l'intérieur 6 0006 0006171

Honoraires et frais annexes 25 00025 0006186

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Cellule de Planification et de Programmation 12 00012 000Article 34 00 53

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104Paragraphe

Frais de transport des agents en mission à l'intérieur 2 0002 0006131

Indemnités de mission à l'intérieur 8 0008 0006171

SOUS DIRECTION DU PATRIMONE 200 000200 000Article 34 00 80
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 7 0007 0006119

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 13 00013 0006121

Carburant des groupes électrogènes 10 00010 0006145

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 13 00013 0006163

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 36 00036 0006166

Grosses réparations des bâtiments et nettoyage industriel 8 0008 0006168

Indemnités de mission à l'intérieur 20 00020 0006171

Services extérieurs de gardiennage 70 00070 0006188

Primes pour travaux spéciaux 10 00010 0006268

Sous-Direction du Budget et Financement 21 00021 000Article 34 00 81

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 6 0006 0006171

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Comité National de Lutte contre le SIDA 155 000155 000Article 35 00 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 40 00040 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 30 00030 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 20 00020 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Frais de transport des agents en mission à l'intérieur 10 00010 0006131

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Frais de réception 20 00020 0006174

Comité de prise en main des CHR du PLANUT-SANTE et de l'Hôpital de Référence de Garoua 35 00035 000Article 35 00 11

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Primes pour travaux spéciaux 10 00010 0006268

Commission Spéciale de Passation de Marché de Sida 51 60051 600Article 35 00 12

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 23 40023 4006101Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 13 20013 2006121

Primes pour travaux spéciaux 15 00015 0006268

CELLULE INFORMATIQUE 86 60086 600Article 35 00 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 5002 5006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 10 00010 0006102
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 22 00022 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Sites web, abonnements et consommations internet 5 0005 0006182

Honoraires et frais annexes 32 10032 1006186

comité d'Ethique 20 50020 500Article 35 00 17

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 2 5002 5006102Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 3 0003 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Programme Elargi de Vaccination 54 00054 000Article 35 00 21

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Carburant des groupes électrogènes 10 00010 0006145

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 24 00024 0006163

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Programme National de lutte contre le Paludisme 74 50074 500Article 35 00 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 3 5003 5006102

Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 38 00038 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0002 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 3 0003 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 8 0008 0006171

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Programme National de lutte contre l'Onchocercose 20 00020 000Article 35 00 23

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 2 0002 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 3 0003 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 3 0003 0006171

Programme National de Lutte contre la Cécité 10 00010 000Article 35 00 24

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Programme National de Lutte contre la Tuberculose 45 80045 800Article 35 00 25

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe
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Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 8 0008 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 20 00020 0006171

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 2 8002 8006185

Programme National de Lutte contre la Drogue 25 50025 500Article 35 00 26

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 6 0006 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9 0009 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 3 0003 0006166

Gratifications 3 5003 5006262

Programme National de Lutte contre le Cancer 34 00034 000Article 35 00 27

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 0003 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 6 0006 0006102

Achats de mobilier de bureau 3 5003 5006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 11 00011 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 5002 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 5002 5006171

Honoraires et frais annexes 4 0004 0006186

Gratifications 1 5001 5006262

Programme National de Lutte contre le Schistosomiase 12 50012 500Article 35 00 29

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121Paragraphe

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 0005 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 2 5002 5006171

Conseil National de la Santé 20 00020 000Article 35 00 32

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 0002 0006171

Honoraires et frais annexes 8 0008 0006186

Primes pour travaux spéciaux 3 0003 0006268

Secretariat Technique de la chaine PPBS 28 00028 000Article 35 00 35

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 20 00020 0006104Paragraphe

Indemnités de mission à l'intérieur 8 0008 0006171

Programme National de Lutte contre la Mortalité Maternelle et Infantile 52 80052 800Article 35 00 38

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 31 80031 8006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 0005 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 6 0006 0006171
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Unité de Coordination du Programme Conjoint 5 400 0005 400 000Article 35 00 41

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 25 00025 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 30 00030 0006102

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 60 00060 0006121

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 68 00068 0006185

Frais de formation, stages et organisation de séminaires 12 00012 0006187

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 4 458 8584 458 8586525

subvention de fonctionnement aux établissments sociaux 746 142746 1426528

comité de suivi des centres d'hémodialyse et d'imagerie médicale 135 000135 000Article 35 00 50

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 25 00025 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 50 00050 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 25 00025 0006171

Honoraires et frais annexes 5 0005 0006186

Primes pour travaux spéciaux 15 00015 0006268

Observatoire National de la Santé Publique 36 00036 000Article 35 00 63

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 11 00011 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 0005 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Commission ministérielle de passation des marchés Publics 80 00080 000Article 35 00 65

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7 0007 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 3 0003 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Primes pour travaux spéciaux 50 00050 0006268

Laboratoire National d'Hygiène Mobile et de Santé Publique 14 00014 000Article 38 00 01

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 0003 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 0002 0006171

Dépenses communes du Ministère de la Santé Publique 3 679 0583 679 058Article 39 00 00

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 150 000150 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 100 000100 0006102

Achats de mobilier de bureau 100 000100 0006103
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 70 00070 0006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 45 00045 0006110

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 1 375 0011 375 0016116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 315 000315 0006121

Frais de transport des agents en mission à l'intérieur 66 00066 0006131

Frais de transport des agents en mission à l'étranger 36 86536 8656132

Carburant des groupes électrogènes 100 000100 0006145

Entretien ordinaire des bâtiments 80 00080 0006161

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 35 00035 0006163

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 80 00080 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 135 000135 0006171

Indemnités de mission à l'étranger 50 00050 0006172

Frais de représentation, frais d'hotel des cabinets 78 19278 1926173

Frais de réception 415 000415 0006174

Frais de participation aux foires, expositions et autres manifestations 20 00020 0006177

Frais de formation, stages et organisation de séminaires 403 000403 0006187

Primes pour travaux spéciaux 25 00025 0006268

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Adamaoua 29 95229 952Article 44 10 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 6915 6916101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 2 9952 9956102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 4934 4936104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 9905 9906121

Entretien ordinaire des bâtiments 2 0972 0976161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 2 9952 9956166

Indemnités de mission à l'intérieur 5 6915 6916171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Centre 72 57672 576Article 44 11 111

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 13 78913 7896101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 7 2587 2586102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 88610 8866104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 14 51514 5156121

Entretien ordinaire des bâtiments 5 0805 0806161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 7 2587 2586166

Indemnités de mission à l'intérieur 13 78913 7896171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Est 26 78426 784Article 44 12 121

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0895 0896101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 2 6782 6786102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 8925 8926104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 3575 3576121
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Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 2 6782 6786166

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0895 0896171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Extrême-Nord 77 18477 184Article 44 13 131

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 14 66514 6656101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 7 7187 7186102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 11 57811 5786104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 15 43715 4376121

Entretien ordinaire des bâtiments 5 4035 4036161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 7 7187 7186166

Indemnités de mission à l'intérieur 14 66514 6656171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Littoral 65 66465 664Article 44 14 141

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 12 47612 4766101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 6 5666 5666102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9 8509 8506104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 13 13313 1336121

Entretien ordinaire des bâtiments 4 5964 5966161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 6 5666 5666166

Indemnités de mission à l'intérieur 12 47612 4766171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Nord 51 55251 552Article 44 15 151

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9 7959 7956101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 1555 1556102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7 7337 7336104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 31010 3106121

Entretien ordinaire des bâtiments 3 6093 6096161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 1555 1556166

Indemnités de mission à l'intérieur 9 7959 7956171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Nord-Ouest 44 92844 928Article 44 16 161

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 8 5368 5366101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 4 4934 4936102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6 7396 7396104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 8 9868 9866121

Entretien ordinaire des bâtiments 3 1453 1456161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 4 4934 4936166

Indemnités de mission à l'intérieur 8 5368 5366171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Ouest 36 28836 288Article 44 17 171

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 6 8956 8956101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 3 6293 6296102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 4435 4436104
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7 2587 2586121

Entretien ordinaire des bâtiments 2 5402 5406161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 3 6293 6296166

Indemnités de mission à l'intérieur 6 8956 8956171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Sud 20 44820 448Article 44 18 181

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 8853 8856101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 2 0452 0456102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0673 0676104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0904 0906121

Entretien ordinaire des bâtiments 1 4311 4316161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 2 0452 0456166

Indemnités de mission à l'intérieur 3 8853 8856171

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Sud-Ouest 38 86038 860Article 44 19 191

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7 1687 1686101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 3 7733 7736102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 6595 6596104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7 5467 5466121

Entretien ordinaire des bâtiments 2 6412 6416161

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 3 7733 7736166

Indemnités de mission à l'intérieur 8 3008 3006171

Service de Santé de District de Nanga-Eboko 4 8244 824Article 45 11 581

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 4471 4476101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9659656104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 4471 4476121

Indemnités de mission à l'intérieur 9659656171

Service de Santé de District de Ndikenemeki 2 9122 912Article 45 11 601

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 8748746101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5825826104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 8748746121

Indemnités de mission à l'intérieur 5825826171

Service de Santé de District de Ngog-Mapubi 5 0615 061Article 45 11 64

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5181 5186101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0121 0126104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5181 5186121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0121 0126171

Service de santé de district de Ngoumou 4 5854 585Article 45 11 701

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3761 3766101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9179176104
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3761 3766121

Indemnités de mission à l'intérieur 9179176171

Service de Santé de District de Ntui 6 3526 352Article 45 11 74

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9061 9066101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2701 2706104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9061 9066121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2701 2706171

Service de Santé de District d'Obala 4 4504 450Article 45 11 76

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3351 3356101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8908906104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3351 3356121

Indemnités de mission à l'intérieur 8908906171

Service de Santé de District d'Okola 5 1325 132Article 45 11 78

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5401 5406101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0261 0266104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5401 5406121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0261 0266171

Service de Santé de District de Sa'a 4 3444 344Article 45 11 82

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3031 3036101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8698696104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3031 3036121

Indemnités de mission à l'intérieur 8698696171

Service de Santé de District de Soa 4 3624 362Article 45 11 84

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3091 3096101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8728726104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3091 3096121

Indemnités de mission à l'intérieur 8728726171

Service de Santé de District de Djoungolo 18 35518 355Article 45 11 86

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 5065 5066101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 6713 6716104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 5065 5066121

Indemnités de mission à l'intérieur 3 6713 6716171

Service de Santé de District de la Cité-Verte 5 0695 069Article 45 11 88

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5211 5216101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0141 0146104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5211 5216121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0141 0146171

Service de Santé de District de Nkoldongo 23 59023 590Article 45 11 920
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7 0777 0776101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 7184 7186104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7 0777 0776121

Indemnités de mission à l'intérieur 4 7184 7186171

Service de Santé de District d'Efoulan 9 5659 565Article 45 11 94

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 8692 8696101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 9131 9136104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 8692 8696121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 9131 9136171

Service de Santé de District de Biyem Assi 13 53913 539Article 45 11 96

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0624 0626101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 7082 7086104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0624 0626121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 7082 7086171

Service de Santé de District de Nkolbisson 7 2737 273Article 45 11 97

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1822 1826101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4551 4556104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1822 1826121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4551 4556171

Service de Santé de District de Yoko 4 1974 197Article 45 11 98

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2591 2596101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8398396104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2591 2596121

Indemnités de mission à l'intérieur 8398396171

SERVICE DE SANTE DE DISTRICT D'EVOUDOULA 9 4949 494Article 45 11 98A

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 8482 8486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8991 8996104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 8482 8486121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8991 8996171

Service de Santé de District du Haut-Nyong à Abong-Mbang 4 1974 197Article 45 12 021

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2591 2596101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8398396104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0992 0996121

Service de Santé de District de Kadey Batouri 4 0224 022Article 45 12 041

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2071 2076101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8048046104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2071 2076121

Indemnités de mission à l'intérieur 8048046171
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Service de Santé de District de Bertoua 6 6366 636Article 45 12 081

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9911 9916101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3271 3276104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9911 9916121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3271 3276171

Service de Santé de District de Bétaré-Oya 4 2014 201Article 45 12 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2601 2606101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8408406104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2601 2606121

Indemnités de mission à l'intérieur 8408406171

Service de Santé de District de Doume 3 2243 224Article 45 12 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9679676101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6456456104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9679676121

Indemnités de mission à l'intérieur 6456456171

Service de Santé de District de Garoua Boulai 2 6372 637Article 45 12 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7917916101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5275276104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7917916121

Indemnités de mission à l'intérieur 5275276171

Service de santé de district de Kette 3 1093 109Article 45 12 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9339336101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6226226104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9339336121

Indemnités de mission à l'intérieur 6226226171

Service de Santé de District de Lomié 3 5563 556Article 45 12 24

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 0671 0676101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7117116104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 0671 0676121

Indemnités de mission à l'intérieur 7117116171

Service de Santé de District de Mbang 3 2803 280Article 45 12 26

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9849846101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6566566104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9849846121

Indemnités de mission à l'intérieur 6566566171

Service de Santé de District de Messamena 3 3053 305Article 45 12 28

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9919916101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6616616104
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9919916121

Indemnités de mission à l'intérieur 6616616171

Service de Santé de District de Moloundou 3 9953 995Article 45 12 30

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 1991 1996101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7997996104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 1991 1996121

Indemnités de mission à l'intérieur 7997996171

Service de Santé de District de Ndelele 3 0613 061Article 45 12 32

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9189186101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6126126104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9189186121

Indemnités de mission à l'intérieur 6126126171

Service de Santé de District de Nguelemendouga 2 6372 637Article 45 12 36

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7917916101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5275276104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7917916121

Indemnités de mission à l'intérieur 5275276171

Service de Santé de District de Yokadouma 4 3554 355Article 45 12 381

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3061 3066101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8718716104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3061 3066121

Indemnités de mission à l'intérieur 8718716171

Service de Santé de District de Bogo 5 7555 755Article 45 13 04

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7261 7266101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1511 1516104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7261 7266121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1511 1516171

Service de Santé de District de Bourrah 6 4456 445Article 45 13 06

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9341 9346101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2891 2896104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9341 9346121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2891 2896171

Service de Santé de District de Gazawa 4 1034 103Article 45 13 12

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2311 2316101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8218216104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2311 2316121

Indemnités de mission à l'intérieur 8218216171

Service de Santé de District de Moutourwa 5 2015 201Article 45 13 13
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5601 5606101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0401 0406104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5601 5606121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0401 0406171

Service de Santé de District de Goulfey 5 9025 902Article 45 13 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7711 7716101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1801 1806104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7711 7716121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1801 1806171

Service de Santé de District de Guere (207) 5 7775 777Article 45 13 18

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7331 7336101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1551 1556104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7331 7336121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1551 1556171

Service de Santé de District de Guidiguis 7 0847 084Article 45 13 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1252 1256101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4171 4176104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1252 1256121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4171 4176171

Service de Santé de District de Hina 5 7885 788Article 45 13 24

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7361 7366101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1581 1586104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7361 7366121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1581 1586171

Service de Santé de District de Kaele 7 9627 962Article 45 13 261

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 3892 3896101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5921 5926104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 3892 3896121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 5921 5926171

Service de Santé de District de Kar-Hay 6 5976 597Article 45 13 32

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9791 9796101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3191 3196104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9791 9796121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3191 3196171

Service de Santé de District de Kolofata 4 4014 401Article 45 13 34

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3201 3206101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8808806104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3201 3206121
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Indemnités de mission à l'intérieur 8808806171

Service de Santé de District de Pette 4 4264 426Article 45 13 341

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3281 3286101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8858856104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3281 3286121

Indemnités de mission à l'intérieur 8858856171

Service de Santé de District de ROUA 5 0905 090Article 45 13 343

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5271 5276101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0181 0186104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5271 5276121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0181 0186171

Service de Santé de District de Kousseri 7 1267 126Article 45 13 361

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1382 1386101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4251 4256104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1382 1386121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4251 4256171

Service de Santé de District de Koza 6 7526 752Article 45 13 38

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0262 0266101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3501 3506104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0262 0266121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3501 3506171

Service de Santé de District de Maga 5 8555 855Article 45 13 42

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7561 7566101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1711 1716104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7561 7566121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1711 1716171

Service de Santé de District de Makary 4 9724 972Article 45 13 44

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 4921 4926101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9949946104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 4921 4926121

Indemnités de mission à l'intérieur 9949946171

Service de Santé de District Maroua Rural 6 0726 072Article 45 13 461

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 8221 8226101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2141 2146104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 8221 8226121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2141 2146171

Service de Santé de District de Maroua III 5 4695 469Article 45 13 462

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6411 6416101Paragraphe
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0941 0946104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6411 6416121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0941 0946171

Service de Santé de District de Maroua Urbain(201) 5 4005 400Article 45 13 463

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6201 6206101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0801 0806104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6201 6206121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0801 0806171

Service de Santé de District de Meri 4 9264 926Article 45 13 50

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 4781 4786101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9859856104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 4781 4786121

Indemnités de mission à l'intérieur 9859856171

Service de Santé de District de Mindif 5 3625 362Article 45 13 52

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6091 6096101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0721 0726104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6091 6096121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0721 0726171

Service de Santé de District de Mogode 6 1646 164Article 45 13 54

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 8491 8496101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2331 2336104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 8491 8496121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2331 2336171

Service de Santé de District de Mayo Tsanaga à Mokolo 8 4068 406Article 45 13 560

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 5222 5226101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 6811 6816104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 5222 5226121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 6811 6816171

Service de Santé de District de  Mora 6 9176 917Article 45 13 581

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0752 0756101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3831 3836104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0752 0756121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3831 3836171

Service de Santé de District de Mouvouldaye 2 1012 101Article 45 13 60

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1371376101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9139136104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1371376121

Indemnités de mission à l'intérieur 9139136171

CHAPITRE 40 MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 218/262



PROJET

BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Service de Santé de District de Tokombere 5 3945 394Article 45 13 72

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6181 6186101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0791 0796104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6181 6186121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0791 0796171

Service de Santé de District de Vele 5 4755 475Article 45 13 74

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6431 6436101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0951 0956104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6431 6436121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0951 0956171

Services de Santé de District de  Mada 6 0966 096Article 45 13 78

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 8291 8296101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2191 2196104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 8291 8296121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2191 2196171

Service de Santé de District de Yagoua 10 86710 867Article 45 13 801

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 2603 2606101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 1732 1736104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 2603 2606121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 1732 1736171

Service de Santé de District de JAPOMA 6 8276 827Article 45 14 03

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0482 0486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3651 3656104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0482 0486121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3651 3656171

Service de Santé de District de  Dibombari 3 6473 647Article 45 14 04

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 0941 0946101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7297296104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 0941 0946121

Indemnités de mission à l'intérieur 7297296171

Service de Santé de District de BOKO 12 28012 280Article 45 14 05

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 6843 6846101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 4562 4566104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 6843 6846121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 4562 4566171

Service de Santé de District de Njombe-Penja 2 4932 493Article 45 14 07

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 7487486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4994996104
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7487486121

Indemnités de mission à l'intérieur 4994996171

Service de Santé de District de Deido 19 29319 293Article 45 14 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 7885 7886101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 8593 8596104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 7885 7886121

Indemnités de mission à l'intérieur 3 8593 8596171

Service de Santé de District de ABO 3 4293 429Article 45 14 09

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 0291 0296101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6866866104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 0291 0296121

Indemnités de mission à l'intérieur 6866866171

Service de Santé de District de New-Bell 9 4349 434Article 45 14 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 8302 8306101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8871 8876104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 8302 8306121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8871 8876171

Service de Santé de District de Logbaba 8 9528 952Article 45 14 12

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 6862 6866101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 7901 7906104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 6862 6866121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 7901 7906171

Service de Santé de District de Douala Nylon 11 94311 943Article 45 14 14

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 5833 5836101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 3892 3896104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 5833 5836121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 3892 3896171

Service de Santé de District de Santé de Bonassama 15 43915 439Article 45 14 141

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 6324 6326101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0883 0886104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 6324 6326121

Indemnités de mission à l'intérieur 3 0883 0886171

Service de Santé de District de la Cité des Palmiers 15 34715 347Article 45 14 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 6044 6046101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0693 0696104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 6044 6046121

Indemnités de mission à l'intérieur 3 0693 0696171

Service de Santé de District de Bangué 9 4949 494Article 45 14 161
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 8482 8486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8991 8996104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 8482 8486121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8991 8996171

Service de Santé de District D'Edéa 9 4949 494Article 45 14 181

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 8482 8486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8991 8996104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 8482 8486121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8991 8996171

Service de Santé de District de Loum 3 6423 642Article 45 14 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 0931 0936101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7287286104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 0931 0936121

Indemnités de mission à l'intérieur 7287286171

Services de santé de district  de   Manjo 3 3073 307Article 45 14 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9929926101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6616616104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9929926121

Indemnités de mission à l'intérieur 6616616171

service de santé de district de manoka 2 7212 721Article 45 14 24

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 8168166101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5445446104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 8168166121

Indemnités de mission à l'intérieur 5445446171

Service de Santé de District de Mbanga 4 2814 281Article 45 14 26

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2841 2846101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8568566104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2841 2846121

Indemnités de mission à l'intérieur 8568566171

Service de Santé de District de Melong 5 9575 957Article 45 14 28

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7871 7876101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1911 1916104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7871 7876121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1911 1916171

Services de santé de district  de  Ndom 4 8804 880Article 45 14 32

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 4641 4646101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9769766104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 4641 4646121
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Indemnités de mission à l'intérieur 9769766171

Service de Santé de District de Ngambe 3 9213 921Article 45 14 34

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 1761 1766101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7847846104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 1761 1766121

Indemnités de mission à l'intérieur 7847846171

Service de Santé de District de Kondjock 3 9213 921Article 45 14 36

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 1761 1766101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7847846104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 1761 1766121

Indemnités de mission à l'intérieur 7847846171

Services de santé de district de  Nkongsamba 5 0765 076Article 45 14 381

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5231 5236101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0151 0156104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5231 5236121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0151 0156171

Service de Santé de District de  Pouma 3 4433 443Article 45 14 44

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 0331 0336101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6896896104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 0331 0336121

Indemnités de mission à l'intérieur 6896896171

Service de Santé de District Yabassi 3 3263 326Article 45 14 461

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9989986101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6656656104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9989986121

Indemnités de mission à l'intérieur 6656656171

Service de santé du district de Bibemi 10 32210 322Article 45 15 04

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 0963 0966101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0642 0646104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0963 0966121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 0642 0646171

Service de santé de distrit de Figuil 8 3358 335Article 45 15 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 5012 5016101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 6671 6676104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 5012 5016121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 6671 6676171

Service de santé de Demsa (district Garoua rural nord) 8 3068 306Article 45 15 101

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 4922 4926101Paragraphe
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 6611 6616104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 4922 4926121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 6611 6616171

Service de santé de district de Ngong 11 64911 649Article 45 15 102

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 4953 4956101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 3302 3306104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 4953 4956121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 3302 3306171

Service de santé de district de Garoua  urbain 10 00210 002Article 45 15 103

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 0013 0016101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 0002 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0013 0016121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 0002 0006171

Service de Santé de District de Garoua II 8 3068 306Article 45 15 104

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 4922 4926101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 6611 6616104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 4922 4926121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 6611 6616171

Service de santé de district de Guider 10 68010 680Article 45 15 121

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 2043 2046101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 1362 1366104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 2043 2046121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 1362 1366171

Service de santé de district de Lagdo 11 07211 072Article 45 15 14

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 3223 3226101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 2142 2146104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 3223 3226121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 2142 2146171

Service de santé de Mayo-Oulo 7 9857 985Article 45 15 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 3952 3956101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 5971 5976104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 3952 3956121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 5971 5976171

Service de santé du district de Pitoa 12 42912 429Article 45 15 18

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 1073 1076101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 1434 1436104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 1073 1076121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 0712 0716171
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Service de santé de district de Faro à Poli 11 73111 731Article 45 15 201

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 5193 5196101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 3462 3466104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 5193 5196121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 3462 3466171

Service de santé du district de Rey-Bouba 9 5609 560Article 45 15 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 8682 8686101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 9121 9126104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 8682 8686121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 9121 9126171

Service de santé de district de Tchollire 15 36315 363Article 45 15 261

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 6094 6096101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0733 0736104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 6094 6096121

Indemnités de mission à l'intérieur 3 0733 0736171

Service de santé de district  de Touboro 11 45311 453Article 45 15 28

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 4363 4366101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 2912 2916104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 4363 4366121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 2912 2916171

SERVICE DE SANTE DE DISTRICT DE GOLOMBE (GUIDER-OUEST) 6 4536 453Article 45 15 30

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9361 9366101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2911 2916104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9361 9366121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2911 2916171

Service de santé de district d'Ako 5 2565 256Article 45 16 02

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5771 5776101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0511 0516104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5771 5776121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0511 0516171

Service de Santé de District de Bafut 6 1196 119Article 45 16 06

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 8361 8366101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2241 2246104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 8361 8366121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2241 2246171

Service de Santé de District de Bali 4 3954 395Article 45 16 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3181 3186101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8798796104
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3181 3186121

Indemnités de mission à l'intérieur 8798796171

Service de Santé de District de Bamenda 9 3099 309Article 45 16 121

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 7932 7936101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8621 8626104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 7932 7936121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8621 8626171

Service de Santé de District de Batibo 9 0479 047Article 45 16 14

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8091 8096104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 4285 4286121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8091 8096171

Service de Santé de District de Fundong 8 7248 724Article 45 16 201

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 6172 6176101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 7451 7456104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 6172 6176121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 7451 7456171

Service de Santé District de Kumbo Ouest 7 0797 079Article 45 16 280

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1242 1246101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4161 4166104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1242 1246121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4161 4166171

Service de Santé de District de Kumbo Est 9 9439 943Article 45 16 281

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 9832 9836101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 9891 9896104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 9832 9836121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 9891 9896171

Service de Santé de District de Mbengwi 6 6086 608Article 45 16 30

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9821 9826101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3221 3226104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9821 9826121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3221 3226171

Service de Santé de District de Ndop 9 1109 110Article 45 16 381

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 7332 7336101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8221 8226104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 7332 7336121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8221 8226171

Service de Santé de District de  Ndu 6 2596 259Article 45 16 40

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 8781 8786101Paragraphe
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2521 2526104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 8781 8786121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2521 2526171

Service de Santé de District de Njikwa 4 5384 538Article 45 16 46

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3611 3616101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9089086104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3611 3616121

Indemnités de mission à l'intérieur 9089086171

Service de Santé de District de Nkambe 8 6248 624Article 45 16 481

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 5872 5876101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 7251 7256104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 5872 5876121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 7251 7256171

Service de Santé de District de Nwa 5 9275 927Article 45 16 52

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7781 7786101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1851 1856104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7781 7786121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1851 1856171

Service de Santé de District d'OKU 5 2565 256Article 45 16 54

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5771 5776101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0511 0516104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5771 5776121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0511 0516171

Service de Santé de District de Santa 5 5615 561Article 45 16 56

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6681 6686101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1121 1126104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6681 6686121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1121 1126171

Service de Santé de District de Tubah 5 1765 176Article 45 16 58

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5531 5536101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0351 0356104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5531 5536121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0351 0356171

Service de santé de district de Benakuma 5 6485 648Article 45 16 620

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6941 6946101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1301 1306104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6941 6946121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1301 1306171
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Service santé de District de Wum 6 4746 474Article 45 16 621

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9421 9426101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2951 2956104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9421 9426121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2951 2956171

Service Santé de District de Bafang 5 3265 326Article 45 17 041

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5981 5986101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0651 0656104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5981 5986121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0651 0656171

Service de Santé de District de Bafoussam 12 37012 370Article 45 17 061

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 7113 7116101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 4742 4746104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 7113 7116121

Indemnités de mission à l'intérieur 2 4742 4746171

Service de Santé de District du Haut-plateau Baham 3 8833 883Article 45 17 081

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 1651 1656101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7777776104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 1651 1656121

Indemnités de mission à l'intérieur 7777776171

Service de Santé de District de Bamendjou 3 2643 264Article 45 17 14

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9799796101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6536536104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9799796121

Indemnités de mission à l'intérieur 6536536171

Service de Santé de District de Bandja 3 1913 191Article 45 17 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9579576101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6386386104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9579576121

Indemnités de mission à l'intérieur 6386386171

Service Santé de District   de Bandjoun 4 8564 856Article 45 17 221

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 4571 4576101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9719716104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 4571 4576121

Indemnités de mission à l'intérieur 9719716171

Service de Santé de District de Batcham 4 1184 118Article 45 17 301

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2351 2356101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8248246104
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2351 2356121

Indemnités de mission à l'intérieur 8248246171

Service de Santé de District de Foumban 9 2069 206Article 45 17 40

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 7622 7626101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8411 8416104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 7622 7626121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8411 8416171

Service de Santé de District de Foumbot 5 4355 435Article 45 17 42

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 6301 6306101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0871 0876104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 6301 6306121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0871 0876171

service de santé de district de galim 3 1183 118Article 45 17 44

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9359356101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6246246104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9359356121

Indemnités de mission à l'intérieur 6246246171

Service de Santé de District de Kekem 3 2443 244Article 45 17 46

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9739736101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6496496104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9739736121

Indemnités de mission à l'intérieur 6496496171

service de santé de district de kouoptamo 3 3093 309Article 45 17 48

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9939936101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6626626104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9939936121

Indemnités de mission à l'intérieur 6626626171

Service de Santé de District de Malentouen 9 0319 031Article 45 17 54

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 7092 7096101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8061 8066104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 7092 7096121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8061 8066171

Service de santé de district de Massangam 3 6743 674Article 45 17 56

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 1021 1026101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7357356104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 1021 1026121

Indemnités de mission à l'intérieur 7357356171

Service de Santé de District de Mbouda 6 5896 589Article 45 17 581
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9771 9776101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3181 3186104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9771 9776121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3181 3186171

Service de Santé de District de Penka-Michel 5 0535 053Article 45 17 62

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5161 5166101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0111 0116104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5161 5166121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0111 0116171

Service de Santé de District de Santchou 3 0183 018Article 45 17 66

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9059056101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6046046104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9059056121

Indemnités de mission à l'intérieur 6046046171

SERVICE DE SANTE DE DISTRICT DE BANGOURAIN 3 7703 770Article 45 17 68

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 1311 1316101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7547546104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 1311 1316121

Indemnités de mission à l'intérieur 7547546171

Service de Santé de District d'Ambam 5 1005 100Article 45 18 041

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5301 5306101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0201 0206104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5301 5306121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0201 0206171

Service de santé de district de Campo 9 4949 494Article 45 18 12

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 8482 8486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 8991 8996104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 8482 8486121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 8991 8996171

Service de Santé de Districtde Djoum 3 4403 440Article 45 18 142

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 0321 0326101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6886886104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 0321 0326121

Indemnités de mission à l'intérieur 6886886171

service de santé de district d'olamze 2 0632 063Article 45 18 145

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 6196196101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4134136104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6196196121
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Indemnités de mission à l'intérieur 4134136171

Service de Santé de District d'Ebolowa 7 0137 013Article 45 18 161

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1042 1046101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4031 4036104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1042 1046121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4031 4036171

Service de Santé de District de Kribi 6 4156 415Article 45 18 181

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9251 9256101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 2831 2836104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9251 9256121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 2831 2836171

Service de Santé de District de Lolodorf 4 1514 151Article 45 18 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2451 2456101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8308306104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2451 2456121

Indemnités de mission à l'intérieur 8308306171

Service de Santé de District de Meyomessala 5 7015 701Article 45 18 26

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3161 3166101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 1932 1936104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3161 3166121

Indemnités de mission à l'intérieur 8778776171

Service de Santé de District de Mvangane 3 3653 365Article 45 18 30

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 0091 0096101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6736736104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 0091 0096121

Indemnités de mission à l'intérieur 6736736171

Service de Santé de District de Sangmelima 3 9333 933Article 45 18 401

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 1801 1806101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7877876104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 1801 1806121

Indemnités de mission à l'intérieur 7877876171

Service de Santé de District de Zoetele 3 1613 161Article 45 18 42

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9489486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6326326104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9489486121

Indemnités de mission à l'intérieur 6326326171

Service de Santé de District d'Akwaya 5 2015 201Article 45 19 02

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5601 5606101Paragraphe
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0401 0406104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5601 5606121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0401 0406171

Service de Santé de District de Bangem 4 4184 418Article 45 19 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3251 3256101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8848846104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 3251 3256121

Indemnités de mission à l'intérieur 8848846171

Service de Santé de District de  Mbonge 5 8575 857Article 45 19 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7571 7576101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1711 1716104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7571 7576121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1711 1716171

Service de Santé de District de Buea 8 6848 684Article 45 19 121

Remboursements principal de la dette rétrocédée à l’intérieur 1 7371 7371711Paragraphe

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 6052 6056101

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 7371 7376104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 6052 6056121

Service de Santé de District d'Ekondo-Titi 4 8874 887Article 45 19 14

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 4442 4446101Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 4661 4666121

Indemnités de mission à l'intérieur 9779776171

Service de santé de district d'Eyumojock 5 2655 265Article 45 19 16

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 5801 5806101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 0531 0536104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5801 5806121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 0531 0536171

Service de Santé de District de Fontem 6 7626 762Article 45 19 181

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 0282 0286101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3521 3526104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0282 0286121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3521 3526171

service de santé de district de bakassi 4 0974 097Article 45 19 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 2291 2296101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8198196104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 2291 2296121

Indemnités de mission à l'intérieur 8198196171

Service de Santé de District de Konye 7 2397 239Article 45 19 28
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 3391 3396101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 6861 6866104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 5292 5296121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 6861 6866171

Service de Santé de District de Kumba 8 4288 428Article 45 19 301

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 5292 5296101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 6861 6866104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 5292 5296121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 6861 6866171

Service de Santé de District de Limbe 8 2298 229Article 45 19 32

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 4692 4696101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 2923 2926104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 4692 4696121

Service de Santé de District de Mamfe 7 0417 041Article 45 19 341

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1122 1126101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4081 4086104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1122 1126121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4081 4086171

Service de Santé de District de Mundemba 4 7914 791Article 45 19 361

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 4371 4376101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9589586104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 4371 4376121

Indemnités de mission à l'intérieur 9589586171

Service de Santé de District de Muyuka 7 1297 129Article 45 19 38

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1392 1396101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4261 4266104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1392 1396121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4261 4266171

Service de Santé de District de Nguti 6 5156 515Article 45 19 40

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 9551 9556101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 3031 3036104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 9551 9556121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 3031 3036171

Service de Santé de District de Tiko 7 0007 000Article 45 19 42

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 1002 1006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 4001 4006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 1002 1006121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 4001 4006171
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Service de Santé de District de Tombel 5 8785 878Article 45 19 44

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7991 7996101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1651 1656104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7481 7486121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1651 1656171

Service de santé de district de Wabane 5 8275 827Article 45 19 48

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 1 7481 7486101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 1 1651 1656104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 7481 7486121

Indemnités de mission à l'intérieur 1 1651 1656171

781 124 781 124CONTRÔLE ET AUDIT INTERNE DES STRUCTURES07Action

Inspection Générale des Services Administratifs 103 600103 600Article 23 00 10

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 16 80016 8006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 46 00046 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 16 80016 8006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 4 0004 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 17 80017 8006171

Gratifications 2 2002 2006262

Inspecteur de Service N° 1 20 00020 000Article 23 00 11

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No2 20 00020 000Article 23 00 12

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No3 20 00020 000Article 23 00 13

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No4 20 00020 000Article 23 00 14

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171
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Inspecteur de Service No5 20 00020 000Article 23 00 15

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspection Générale des Services Médicaux et Paramédicaux 103 824103 824Article 23 00 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 10 50010 5006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 16 00016 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 42 32442 3246171

Honoraires et frais annexes 10 00010 0006186

Inspecteur de Service No1 20 00020 000Article 23 00 21

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No2 20 00020 000Article 23 00 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No3 20 00020 000Article 23 00 23

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No4 20 00020 000Article 23 00 24

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No5 20 00020 000Article 23 00 25

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspection Générale des Services Pharmaceutiques 103 200103 200Article 23 00 30
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Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 36 70036 7006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 2 5002 5006111

Achats de petits matériels et fournitures techniques spécifiques à la fonction 4 0004 0006119

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 8 0008 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 37 00037 0006171

Inspecteur de Service No1 20 00020 000Article 23 00 31

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No2 20 00020 000Article 23 00 32

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No3 20 00020 000Article 23 00 33

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No4 20 00020 000Article 23 00 34

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Inspecteur de Service No5 20 00020 000Article 23 00 35

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Comité de lutte contre la corruption 34 00034 000Article 25 00 20

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 20 00020 0006104

Indemnités de mission à l'intérieur 9 0009 0006171

Division des Affaires Juridiques et du Contentieux 80 50080 500Article 34 00 60

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 4 0004 0006103
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Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 30 50030 5006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 4 0004 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 14 00014 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 13 00013 0006171

Honoraires et frais annexes 5 0005 0006186

Gratifications 2 0002 0006262

Primes pour travaux spéciaux 4 0004 0006268

Cellule de la Discipline et du Contentieux 29 00029 000Article 34 00 601

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 5002 5006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 2 5002 5006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Cellule de la Règlementation 27 00027 000Article 34 00 602

Achats de mobilier de bureau 8 0008 0006103Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 4 0004 0006111

Honoraires et frais annexes 5 0005 0006186

Lutte contre la  maladie et les épidémies 143 945 376147 036 63066Fonction
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PRISE EN CHARGE DES CAS 90 798 57693 889 831531Programme

19 207 796 19 207 796Mise en œuvre des interventions curatives  à haut impact chez la mère, le
nouveau-né,  l'enfant et  l'adolescent

01Action

Cellule de Financement du Budget basé sur la Performance 33 40033 400Article 32 00 106

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Honoraires et frais annexes 12 40012 4006186

Direction de la Santé Familiale 55 00055 000Article 33 00 05

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 25 00025 0006104Paragraphe

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 30 00030 0006116

Direction des Ressources Financières et du Patrimoine 9 300 0339 300 033Article 34 00 20

Contreparties en dépenses réelles non réparties 180 000180 0002319Paragraphe

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 9 120 0339 120 0336525

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Adamaoua 10 49010 490Article 44 10 10

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 10 49010 4906525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Centre 148 713148 713Article 44 11 111

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 148 713148 7136525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Est 41 77241 772Article 44 12 121

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 41 77241 7726525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Extrême-Nord 148 293148 293Article 44 13 131

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 148 293148 2936525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Littoral 124 433124 433Article 44 14 141

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 114 609114 6096525Paragraphe

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 9 8249 8246525

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Nord 95 51195 511Article 44 15 151

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 95 51195 5116525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Nord-Ouest 91 53491 534Article 44 16 161

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 91 53491 5346525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique de l'Ouest 55 49955 499Article 44 17 171

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 55 49955 4996525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Sud 28 68528 685Article 44 18 181

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 28 68528 6856525Paragraphe

Délégation REGIONALe de la Santé Publique du Sud-Ouest 74 43474 434Article 44 19 191

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 74 43474 4346525Paragraphe

FINEX 9 000 0009 000 000Article 98 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 9 000 0009 000 0002021Paragraphe

16 557 799 16 557 799Prise en charge des urgences et des catastrophes02Action
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Cabinet du Secrétaire d'Etat à la Santé Publique 450 000450 000Article 22 00 40

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 450 000450 0006116Paragraphe

Direction de l'Organisation des Soins et de la Technologie Sanitaire 3 0003 000Article 33 00 01

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0003 0006104Paragraphe

Service d'Appui au Conseil National de Santé 25 00025 000Article 33 00 014

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7 5007 5006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 7 5007 5006171

Direction de la Lutte contre la Maladie 10 81310 813Article 33 00 02

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 10 81310 8136116Paragraphe

Sous-direction des Médicaments 50 00050 000Article 33 00 032

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 12 00012 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 12 00012 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Primes pour travaux spéciaux 5 0005 0006268

Cellule des Réseaux Scientifiques et de la Promotion de l'Ethique 35 00035 000Article 33 00 042

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 15 00015 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 7 5007 5006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 7 5007 5006171

Direction des Ressources Humaines 14 910 03714 910 037Article 34 00 30

Salaire brut du personnel sous statut général de la fonction publique 14 910 03714 910 0376210Paragraphe

Programme National de lutte contre le Paludisme 342 449342 449Article 35 00 22

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 327 449327 4496116Paragraphe

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Programme National de Transfusion Sanguine 128 000128 000Article 35 00 39

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111Paragraphe

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 80 00080 0006113

Entretien et maintenance des machines et matériels techniques 8 0008 0006164

Honoraires et frais annexes 20 00020 0006186

Frais de formation, stages et organisation de séminaires 10 00010 0006187

Hopital Central de Yaoundé 70 00070 000Article 52 11 111

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 4 0004 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 10 00010 0006113
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Frais d'alimentation spécifiques à la fonction(centres sociaux, prisons, cantines, manoeuvres
militaires)

10 00010 0006115

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 16 00016 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 6 0006 0006163

Services extérieurs de gardiennage 8 0008 0006188

Hopital  Jamot de Yaoundé 70 00070 000Article 52 11 112

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 4 0004 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 10 00010 0006113

Frais d'alimentation spécifiques à la fonction(centres sociaux, prisons, cantines, manoeuvres
militaires)

10 00010 0006115

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 16 00016 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 6 0006 0006163

Services extérieurs de gardiennage 8 0008 0006188

Hopital Laquintinie  de Douala 70 00070 000Article 52 14 141

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 4 0004 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 10 00010 0006113

Frais d'alimentation spécifiques à la fonction(centres sociaux, prisons, cantines, manoeuvres
militaires)

10 00010 0006115

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 16 00016 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 6 0006 0006163

Services extérieurs de gardiennage 8 0008 0006188

Hopital de Référence  de Sangmelima 86 00086 000Article 52 18 05

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 4 0004 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 10 00010 0006113

Frais d'alimentation spécifiques à la fonction(centres sociaux, prisons, cantines, manoeuvres
militaires)

10 00010 0006115

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 16 00016 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 20 00020 0006121

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 6 0006 0006163

Services extérieurs de gardiennage 8 0008 0006188

Appui budgétaire C2D 307 500307 500Article 67 00 10
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Etudes dans le domaine de la santé 130 000130 0002070Paragraphe

Acquisitions, rénovations, gros entretien de matériels et d'équipements hospitaliers 177 500177 5002272

21 115 981 21 115 981Prise en charge du VIH/SIDA, tuberculose, IST et hépatites virales03Action

Sous-direction de la lutte contre le VIH/SIDA, les infections sexuellement transmissibles et la
Tuberculose

188 000188 000Article 33 00 021

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 8 0008 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 26 00026 0006104

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 127 000127 0006113

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 24 00024 0006171

Comité National de Lutte contre le SIDA 4 746 4904 746 490Article 35 00 10

Contreparties en dépenses réelles non réparties 3 600 0003 600 0002319Paragraphe

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 896 490896 4906113

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 250 000250 0006116

Programme National de Lutte contre la Tuberculose 1 785 0001 785 000Article 35 00 25

Contreparties en dépenses réelles non réparties 570 000570 0002319Paragraphe

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 115 000115 0006113

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 1 100 0001 100 0006116

Dépenses communes du Ministère de la Santé Publique 896 490896 490Article 39 00 00

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 896 490896 4906113Paragraphe

FINEX 13 500 00013 500 000Article 98 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 13 500 00013 500 0002021Paragraphe

42 500 42 500Prise en charge du paludisme04Action

Programme National de lutte contre le Paludisme 42 50042 500Article 35 00 22

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 3 5003 5006102

Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 13 00013 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0002 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 6 0006 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 8 0008 0006171

606 600 606 600Prise en charge des maladies chroniques non transmissibles(MCNT)05Action

Conseiller Technique N° 3 35 00035 000Article 24 00 03

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 22 00022 0006525

Direction de la Lutte contre la Maladie 35 00035 000Article 33 00 02

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 5 0005 0006113Paragraphe
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Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 30 00030 0006116

Sous-direction de la lutte contre les Maladies chroniques non Transmissibles 79 00079 000Article 33 00 022

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 23 00023 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 4 0004 0006111

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 30 00030 0006113

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 6 0006 0006171

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 8 0008 0006525

Programme National de Lutte contre le Cancer 457 600457 600Article 35 00 27

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 357 600357 6006116Paragraphe

Subventions de fonctionnement aux formations sanitaires 100 000100 0006525

238 900 238 900Prise en charge des maladies tropicales négligées et des  autres maladies06Action

Direction de la Promotion de la Santé 3 0003 000Article 33 00 06

Indemnités de mission à l'intérieur 3 0003 0006171Paragraphe

Sous-direction de la Santé Mentale 4 0004 000Article 33 00 064

Indemnités de mission à l'intérieur 4 0004 0006171Paragraphe

Comité National de Lutte contre le Pian, la Leshmaniase, la Lèpre et l'Ulcère de Buruli 47 80047 800Article 33 00 07

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 6 5006 5006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 20 00020 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 9 0009 0006171

Gratifications 1 3001 3006262

Sous Direction de la Lutte contre le Paludisme et les MTN 44 20044 200Article 33 00 08

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 30 00030 0006116

Honoraires et frais annexes 6 2006 2006186

Programme National de lutte contre l'Onchocercose 24 90024 900Article 35 00 23

Frais de transport, de transit et de manutention des matériels et marchandises 14 90014 9006135Paragraphe

Frais de colisage et d’acheminement des paquets minima 10 00010 0006136

Programme National de Lutte contre la Cécité 30 00030 000Article 35 00 24

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 11 00011 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 11 00011 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 8 0008 0006171

Programme National de Lutte contre le Schistosomiase 85 00085 000Article 35 00 29

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe
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Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Frais de transport, de transit et de manutention des matériels et marchandises 35 00035 0006135

Frais de colisage et d’acheminement des paquets minima 10 00010 0006136

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 10 00010 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Subventions de fonctionnement aux ONG et associations 10 00010 0006524

36 120 255 33 029 000Offre Infracstructurelles et Equipements des Formations Sanitaires07Action

Direction des Ressources Financières et du Patrimoine 5 564 5008 507 731Article 34 00 20

Construction, agrandissement, réhabilitation de bâtiments destinés aux hôpitaux et autre centre de
santé

2 331 5005 274 7312221Paragraphe

Rénovation, gros entretien de bâtiments destinés aux hôpitaux et autre centre de santé 100 000100 0002231

Acquisitions, rénovations, gros entretien de matériels et d'équipements hospitaliers 2 250 0002 250 0002272

Contreparties en dépenses réelles non réparties 883 000883 0002319

Division des Etudes et des projets 256 500404 523Article 34 00 50

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 127 500275 5232021Paragraphe

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 4 0004 0006101

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 50 00050 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 18 00018 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 17 00017 0006171

Primes pour travaux spéciaux 40 00040 0006268

COMMUNE DE BANKIM 35 00035 000Article 64 10 02

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NYAMBAKA 35 00035 000Article 64 10 03

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BANYO 35 00035 000Article 64 10 04

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGAOUNDAL 35 00035 000Article 64 10 05

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BELEL 35 00035 000Article 64 10 06

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGANHA 35 00035 000Article 64 10 07

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DIR 35 00035 000Article 64 10 08

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DJOHONG 35 00035 000Article 64 10 10

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE GALIM TIGNERE 35 00035 000Article 64 10 12

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KONTCHA 35 00035 000Article 64 10 13
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAYO-BALEO 35 00035 000Article 64 10 14

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MEIGANGA 50 00050 000Article 64 10 18

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MARTAP 35 00035 000Article 64 10 23

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TIBATI 35 00035 000Article 64 10 24

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TIGNERE 35 00035 000Article 64 10 26

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAYO DARLEY 35 00035 000Article 64 10 38

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE KOBDOMBO 35 00035 000Article 64 11 03

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'AKONOLINGA 35 00035 000Article 64 11 04

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'AFANLOUM 35 00035 000Article 64 11 05

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE MEMGANG 35 00035 000Article 64 11 07

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'AYOS 35 00035 000Article 64 11 08

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KON YAMBETA 35 00035 000Article 64 11 11

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BIKOK 35 00035 000Article 64 11 12

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBOT-MAKAT 35 00035 000Article 64 11 16

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BONDJOCK 35 00035 000Article 64 11 17

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DEUK 35 00035 000Article 64 11 18

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAFIA 40 00040 000Article 64 11 19

Transferts en capital aux collectivités locales 40 00040 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DIBANG 35 00035 000Article 64 11 20

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'EBEBDA 35 00035 000Article 64 11 24
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IMPUTATION LIBELLE CPAE
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MFOU 35 00035 000Article 64 11 25

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'ELIG-MFOMO 35 00035 000Article 64 11 26

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'ENDOM 35 00035 000Article 64 11 28

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'ESSE 35 00035 000Article 64 11 32

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D' EVODOULA 35 00035 000Article 64 11 34

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAKENE 35 00035 000Article 64 11 38

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MATOMB 35 00035 000Article 64 11 40

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBALMAYO 35 00035 000Article 64 11 42

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBANDJOCK 35 00035 000Article 64 11 44

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NBANGASSINA 35 00035 000Article 64 11 46

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBANKOMO 35 00035 000Article 64 11 48

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BIBEY 35 00035 000Article 64 11 53

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE LOBO 35 00035 000Article 64 11 56

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NANGA EBOKO 35 00035 000Article 64 11 58

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NDIKINIMEKI 35 00035 000Article 64 11 60

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NITOUKOU 35 00035 000Article 64 11 61

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGAMBE-TIKAR 35 00035 000Article 64 11 62

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGOMEDZAP 35 00035 000Article 64 11 66

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NKOLMETET 35 00035 000Article 64 11 67
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGORO 35 00035 000Article 64 11 68

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGOUMOU 35 00035 000Article 64 11 70

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'OBALA 35 00035 000Article 64 11 76

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BATCHENGA 35 00035 000Article 64 11 77

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'OKOLA 35 00035 000Article 64 11 78

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE YOKO 35 00035 000Article 64 11 79

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'OMBESSA 50 00050 000Article 64 11 80

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE SAA 35 00035 000Article 64 11 82

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE SOA 35 00035 000Article 64 11 84

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE YAOUNDE IV 35 00035 000Article 64 11 92

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE YAOUNDE VI 35 00035 000Article 64 11 96

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BATOURI 35 00035 000Article 64 12 04

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BETARE OYA 35 00035 000Article 64 12 12

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DOUME 35 00035 000Article 64 12 13

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DOUMAINTANG 35 00035 000Article 64 12 17

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE GARIGOMBO 35 00035 000Article 64 12 18

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGOURA 35 00035 000Article 64 12 19

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MINDOUROU 35 00035 000Article 64 12 21

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBOMA 35 00035 000Article 64 12 23
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE LOMIE 35 00035 000Article 64 12 24

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBANG 35 00035 000Article 64 12 26

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MESSOK 35 00035 000Article 64 12 27

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MESSAMENA 50 00050 000Article 64 12 28

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MANDJOU 35 00035 000Article 64 12 29

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MOLOUNDOU 35 00035 000Article 64 12 30

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NDELELE 35 00035 000Article 64 12 32

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGOYLA 35 00035 000Article 64 12 34

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGUELEMENDOUKA 35 00035 000Article 64 12 36

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE SALAPOUMBE 35 00035 000Article 64 12 37

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE YOKADOUMA 35 00035 000Article 64 12 38

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BLANGOUA 35 00035 000Article 64 13 02

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BOGO 35 00035 000Article 64 13 04

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BOURRAH 35 00035 000Article 64 13 06

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DATCHEKA 35 00035 000Article 64 13 08

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAROUA Ier 50 00050 000Article 64 13 11

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAROUA IIIe 35 00035 000Article 64 13 13

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE GUERE 35 00035 000Article 64 13 18

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE GUIDIGUIS 35 00035 000Article 64 13 20
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE HILE-ALIFA 35 00035 000Article 64 13 22

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE HINA 35 00035 000Article 64 13 24

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KAELE 70 00070 000Article 64 13 26

Transferts en capital aux collectivités locales 70 00070 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KAI-KAI 35 00035 000Article 64 13 28

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KOLOFATA 35 00035 000Article 64 13 34

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAKARI 35 00035 000Article 64 13 44

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MERI 35 00035 000Article 64 13 50

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MINDIF 35 00035 000Article 64 13 52

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MODZOGO 35 00035 000Article 64 13 53

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MOGODE 50 00050 000Article 64 13 54

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MOKOLO 50 00050 000Article 64 13 56

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MOULVOUDAYE 35 00035 000Article 64 13 60

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MOUTOURWA 35 00035 000Article 64 13 62

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE PETTE 35 00035 000Article 64 13 64

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE PORHI 35 00035 000Article 64 13 66

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TCHATIBALI 35 00035 000Article 64 13 70

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TOKOMBERE 50 00050 000Article 64 13 72

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE VELE 35 00035 000Article 64 13 74

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE WAZA 35 00035 000Article 64 13 78
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE YAGOUA 35 00035 000Article 64 13 80

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'EBONE 35 00035 000Article 64 14 03

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE LA DIBAMBA 35 00035 000Article 64 14 07

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA IIIe 35 00035 000Article 64 14 09

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE YABASSI 35 00035 000Article 64 14 10

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE YINGUI 35 00035 000Article 64 14 12

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA IVe 35 00035 000Article 64 14 14

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NDOM 35 00035 000Article 64 14 15

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA Ve 35 00035 000Article 64 14 16

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DOUALA VIe 35 00035 000Article 64 14 17

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE LOUM 35 00035 000Article 64 14 20

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MELONG 35 00035 000Article 64 14 28

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MOUANKO 35 00035 000Article 64 14 30

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NDOBIAN 35 00035 000Article 64 14 31

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGWEI 35 00035 000Article 64 14 33

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGAMBE 35 00035 000Article 64 14 34

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NKONDJOCK 35 00035 000Article 64 14 36

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NKONGSAMBA Ier 35 00035 000Article 64 14 37

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NKONGSAMBA IIe 35 00035 000Article 64 14 38
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NKONGSAMBA IIIe 35 00035 000Article 64 14 39

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BONALEA 35 00035 000Article 64 14 60

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TOUROUA 35 00035 000Article 64 15 01

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BEKA 35 00035 000Article 64 15 02

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BIBEMI 35 00035 000Article 64 15 04

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BASHEO 35 00035 000Article 64 15 05

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE FIGUIL 35 00035 000Article 64 15 08

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE GUIDER 35 00035 000Article 64 15 12

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE LAGDO 35 00035 000Article 64 15 14

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DEMBO 35 00035 000Article 64 15 15

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGONG 35 00035 000Article 64 15 17

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE PITOA 35 00035 000Article 64 15 18

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TCHOLLIRE 35 00035 000Article 64 15 20

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MADINGRING 35 00035 000Article 64 15 21

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE REY-BOUBA 35 00035 000Article 64 15 22

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAYO OULO 35 00035 000Article 64 15 25

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TOUBORO 35 00035 000Article 64 15 28

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAYO HOURNA 35 00035 000Article 64 15 29

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE GAROUA Ie 35 00035 000Article 64 15 30
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DEMSA 35 00035 000Article 64 15 34

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE GAROUA IIe 35 00035 000Article 64 15 36

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE POLI 35 00035 000Article 64 15 43

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDA I 35 00035 000Article 64 16 03

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE FUNDUNG 35 00035 000Article 64 16 05

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDA II 35 00035 000Article 64 16 06

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDA III 35 00035 000Article 64 16 07

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BALI 35 00035 000Article 64 16 08

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BABESSI 35 00035 000Article 64 16 09

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAFUT 35 00035 000Article 64 16 11

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE JAKIRI 35 00035 000Article 64 16 26

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KUMBO 35 00035 000Article 64 16 28

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NDOP 35 00035 000Article 64 16 38

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NKAMBE 35 00035 000Article 64 16 48

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE SANTA 35 00035 000Article 64 16 56

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TUBAH 35 00035 000Article 64 16 58

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE WIDIKUM 35 00035 000Article 64 16 60

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE WUM VALLEY 35 00035 000Article 64 16 62

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBENGWI 35 00035 000Article 64 16 64
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAFOUSSAM Ier 35 00035 000Article 64 17 01

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBOUDA 35 00035 000Article 64 17 05

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE  BAKOU 35 00035 000Article 64 17 10

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAFOUSSAM IIe 35 00035 000Article 64 17 12

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAMENDJOU 35 00035 000Article 64 17 14

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BAFOUSSAM IIIe 35 00035 000Article 64 17 16

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BANDJA 35 00035 000Article 64 17 20

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BANGANGTE 35 00035 000Article 64 17 24

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BANGOU 35 00035 000Article 64 17 26

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BATCHAM 35 00035 000Article 64 17 30

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE de BAZOU 35 00035 000Article 64 17 34

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BASSAMBA 35 00035 000Article 64 17 35

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE FOKOUE 35 00035 000Article 64 17 38

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KEKEM 35 00035 000Article 64 17 46

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KOUOPTAMO 35 00035 000Article 64 17 48

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NJIMOM 35 00035 000Article 64 17 49

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MASSANGAM 35 00035 000Article 64 17 56

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NKONG-ZEM 35 00035 000Article 64 17 61

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE PETTE-BANDJOUN 35 00035 000Article 64 17 63
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DJEMBEM 35 00035 000Article 64 17 67

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TONGA 35 00035 000Article 64 17 68

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'AKOM II 35 00035 000Article 64 18 02

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'AMBAM 35 00035 000Article 64 18 04

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE SANGMELIMA 35 00035 000Article 64 18 05

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BENGBIS 35 00035 000Article 64 18 06

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BIWONG-BANE 50 00050 000Article 64 18 10

Transferts en capital aux collectivités locales 50 00050 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BIWONG-BULU 35 00035 000Article 64 18 11

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'EBOLOWA II 35 00035 000Article 64 18 13

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE DJOUM 35 00035 000Article 64 18 14

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE LOLODORF 35 00035 000Article 64 18 15

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KRIBI I 35 00035 000Article 64 18 20

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAAN 35 00035 000Article 64 18 22

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MENGONG 35 00035 000Article 64 18 24

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MEYOMESSALA 35 00035 000Article 64 18 26

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MEYOMESSI 35 00035 000Article 64 18 27

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MINTOM 35 00035 000Article 64 18 28

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MVENGUE 35 00035 000Article 64 18 32

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGOULEMAKONG 35 00035 000Article 64 18 34

CHAPITRE 40 MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 252/262



PROJET

BUDGET DE L'ETAT

ANNEE 2021

CHAPITRE 40 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DEPENSES DE L'ETAT PAR CHAPITRE, SECTION, PROGRAMME ET ACTION
(PRESENTATION PAR FONCTIONS, PROGRAMMES, ACTIONS)

IMPUTATION LIBELLE CPAE

en milliers de FCFA

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'OLAMZE 35 00035 000Article 64 18 36

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D' OVENG 35 00035 000Article 64 18 38

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'EBOLOWA Ie 35 00035 000Article 64 18 39

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE ZOETELE 35 00035 000Article 64 18 42

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'AKWAYA 35 00035 000Article 64 19 02

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'ALOU 35 00035 000Article 64 19 04

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE LIMBE I 35 00035 000Article 64 19 05

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TINTO 35 00035 000Article 64 19 10

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'IDABATO 35 00035 000Article 64 19 11

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KUMBA I 35 00035 000Article 64 19 12

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE WABANE 35 00035 000Article 64 19 15

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MBONGE 35 00035 000Article 64 19 16

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MENJI 35 00035 000Article 64 19 17

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'IDENAU 35 00035 000Article 64 19 19

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE D'EYOU MODJOCK 35 00035 000Article 64 19 20

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE KONYE 35 00035 000Article 64 19 28

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TIKO 35 00035 000Article 64 19 32

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MAMFE 35 00035 000Article 64 19 34

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MUDEMBA 35 00035 000Article 64 19 36
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Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE MUYUKA 35 00035 000Article 64 19 38

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE NGUTI 35 00035 000Article 64 19 40

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TOKO 35 00035 000Article 64 19 43

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE TOMBEL 35 00035 000Article 64 19 44

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

COMMUNE DE BUEA 35 00035 000Article 64 19 50

Transferts en capital aux collectivités locales 35 00035 0002811Paragraphe

CAN 1 000 0001 000 000Article 97 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 270 000270 0002021Paragraphe

Construction, agrandissement, réhabilitation de bâtiments destinés aux hôpitaux et autre centre de
santé

283 410283 4102221

Acquisitions, rénovations, gros entretien de matériels et d'équipements hospitaliers 446 590446 5902272

FINEX 18 208 00018 208 000Article 98 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 8 500 0008 500 0002021Paragraphe

Construction, agrandissement, réhabilitation de bâtiments destinés aux hôpitaux et autre centre de
santé

9 708 0009 708 0002221
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PREVENTION DE LA MALADIE 40 701 60840 701 608527Programme

7 251 000 7 251 000Prévention du paludisme01Action

Sous Direction de la Lutte contre le Paludisme et les MTN 12 00012 000Article 33 00 08

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Programme National de lutte contre le Paludisme 2 239 0002 239 000Article 35 00 22

Contreparties en dépenses réelles non réparties 2 144 0002 144 0002319Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 5 0005 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 66 00066 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 4 0004 0006121

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 0005 0006166

FINEX 5 000 0005 000 000Article 98 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 5 000 0005 000 0002021Paragraphe

17 231 608 17 231 608PRÉVENTION DES AUTRES MALADIES02Action

Conseiller Technique n° 1 68 00068 000Article 24 00 01

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 3 0003 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 13 00013 0006104

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 20 00020 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 17 00017 0006171

Direction des Ressources Humaines 17 109 60817 109 608Article 34 00 30

Salaire brut du personnel sous statut général de la fonction publique 17 109 60817 109 6086210Paragraphe

Programme National de Lutte contre la Drogue 54 00054 000Article 35 00 26

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 8 5008 5006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 18 50018 5006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 9 0009 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 8 0008 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

50 000 50 000Prévention du VIH/SIDA, Tuberculose, IST et hépatites virales03Action

Programme National de Lutte contre la Tuberculose 50 00050 000Article 35 00 25

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 50 00050 0006113Paragraphe

2 161 000 2 161 000Prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant04Action

Comité de lutte contre la corruption 4 0004 000Article 25 00 20
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Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 4 0004 0006111Paragraphe

Sous-direction de la lutte contre les Maladies chroniques non Transmissibles 4 0004 000Article 33 00 022

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 4 0004 0006104Paragraphe

Sous-direction de la Vaccination 5 0005 000Article 33 00 052

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 5 0005 0006116Paragraphe

Comité National de Lutte contre le SIDA 70 00070 000Article 35 00 10

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 19 00019 0006104Paragraphe

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 5 0005 0006113

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 25 00025 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Frais de transport, de transit et de manutention des matériels et marchandises 5 0005 0006135

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Programme National de Lutte contre la Mortalité Maternelle et Infantile 78 00078 000Article 35 00 38

Contreparties en dépenses réelles non réparties 78 00078 0002319Paragraphe

FINEX 2 000 0002 000 000Article 98 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 2 000 0002 000 0002021Paragraphe

13 504 000 13 504 000Prévention des Maladies à Potentiel Épidémique(MAPE)05Action

Direction de la Lutte contre la Maladie 28 00028 000Article 33 00 02

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 23 00023 0006104Paragraphe

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Sous-direction de la Vaccination 3 984 0003 984 000Article 33 00 052

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 4 0004 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 12 00012 0006111

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 3 750 0003 750 0006113

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Frais de transport, de transit et de manutention des matériels et marchandises 3 0003 0006135

Frais de colisage et d’acheminement des paquets minima 150 000150 0006136

Indemnités de mission à l'intérieur 45 00045 0006171

Direction de la Promotion de la Santé 110 000110 000Article 33 00 06

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 25 00025 0006104Paragraphe

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 15 00015 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 10 00010 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 30 00030 0006171

Honoraires et frais annexes 30 00030 0006186

Programme Elargi de Vaccination 4 305 0004 305 000Article 35 00 21
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Contreparties en dépenses réelles non réparties 3 600 0003 600 0002319Paragraphe

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 18 00018 0006101

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 25 00025 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 18 60018 6006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 24 00024 0006111

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 500 000500 0006113

Frais d'habillement spécifiques aux activités des services(uniformes, tenues de travail) 4 0004 0006117

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 31 40031 4006121

Frais de transport, de transit et de manutention des matériels et marchandises 19 00019 0006135

Frais de colisage et d’acheminement des paquets minima 14 00014 0006136

Carburant des groupes électrogènes 5 0005 0006145

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 5 0005 0006163

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 5 0005 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 30 00030 0006171

Abonnements et consommations de radiocommunication 6 0006 0006183

Laboratoire National d'Hygiène Mobile et de Santé Publique 77 00077 000Article 38 00 01

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 3 0003 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 27 00027 0006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 5 0005 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 10 00010 0006113

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 9 0009 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Primes pour travaux spéciaux 3 0003 0006268

FINEX 5 000 0005 000 000Article 98 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 5 000 0005 000 0002021Paragraphe

139 000 139 000PRÉVENTION DES MALADIES CHRONIQUES NON TRANSMISSIBLES (MCNT)06Action

Direction de la Lutte contre la Maladie 56 50056 500Article 33 00 02

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 33 50033 5006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 13 00013 0006171

Programme National de Lutte contre le Cancer 67 50067 500Article 35 00 27

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 26 00026 0006104Paragraphe

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 5 0005 0006113

Achats de médicaments et de fournitures médicales(formations sanitaires uniquement) 5 0005 0006116

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 15 00015 0006121

Entretien des installations électriques, climatiseurs, groupes électrogènes, sanitaires et plomberies 4 0004 0006163
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Indemnités de mission à l'intérieur 12 50012 5006171

Programme National de Lutte contre le Diabète et l'Hypertension 15 00015 000Article 35 00 28

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 15 00015 0006113Paragraphe

365 000 365 000PRÉVENTION DES MALADIES TROPICALES NÉGLIGÉES (MTN)07Action

Direction de la Promotion de la Santé 10 00010 000Article 33 00 06

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Indemnités de mission à l'intérieur 5 0005 0006171

Sous-direction de la Prévention et de l'Action Communautaire 67 00067 000Article 33 00 063

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 10 00010 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 6 0006 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Primes pour travaux spéciaux 15 00015 0006268

Comité National de Lutte contre le Pian, la Leshmaniase, la Lèpre et l'Ulcère de Buruli 27 50027 500Article 33 00 07

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 12 50012 5006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 4 0004 0006111

Indemnités de mission à l'intérieur 6 0006 0006171

Programme National de lutte contre l'Onchocercose 233 000233 000Article 35 00 23

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 8 0008 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 6 0006 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 6 0006 0006111

Frais de transport, de transit et de manutention des matériels et marchandises 3 0003 0006135

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Prise en charge des personnels occasionnels et saisonniers 200 000200 0006288

Programme National de Lutte contre le Schistosomiase 22 50022 500Article 35 00 29

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 12 50012 5006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 2 0002 0006111

Programme National de Lutte contre la Mortalité Maternelle et Infantile 5 0005 000Article 35 00 38

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 5 0005 0006185Paragraphe
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PROMOTION DE LA SANTE 12 445 19212 445 192528Programme

9 561 518 9 561 518PROMOTION DES COMPORTEMENTS FAVORABLES À LA SANTÉ01Action

Direction de la Lutte contre la Maladie 75 00075 000Article 33 00 02

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 40 00040 0006104Paragraphe

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 5 0005 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 15 00015 0006111

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 15 00015 0006185

Direction de la Santé Familiale 5 0005 000Article 33 00 05

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Sous-direction de la Santé Familiale 10 00010 000Article 33 00 051

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104Paragraphe

Sous-direction de la Vaccination 15 00015 000Article 33 00 052

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 15 00015 0006104Paragraphe

Direction de la Promotion de la Santé 250 000250 000Article 33 00 06

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 45 00045 0006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 55 00055 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 85 00085 0006111

Indemnités de mission à l'intérieur 35 00035 0006171

Primes pour travaux spéciaux 25 00025 0006268

Sous-direction de l'Alimentation et de la Nutrition 50 00050 000Article 33 00 061

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 3 0003 0006102Paragraphe

Achats de mobilier de bureau 3 0003 0006103

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 8 0008 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 7 5007 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 28 50028 5006171

Sous-direction de la Santé Mentale 48 50048 500Article 33 00 064

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 2 5002 5006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 5 0005 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 17 50017 5006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 2 5002 5006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 12 00012 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 9 0009 0006171

Comité National de Lutte contre le Pian, la Leshmaniase, la Lèpre et l'Ulcère de Buruli 5 0005 000Article 33 00 07

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 3 0003 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0002 0006121

Direction des Ressources Humaines 8 337 3188 337 318Article 34 00 30

Salaire brut du personnel sous statut général de la fonction publique 8 337 3188 337 3186210Paragraphe
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Comité National de Lutte contre le SIDA 5 0005 000Article 35 00 10

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Programme National de lutte contre le Paludisme 16 20016 200Article 35 00 22

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 10 00010 0006104Paragraphe

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 6 2006 2006111

Programme National de Lutte contre la Cécité 10 00010 000Article 35 00 24

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 5 0005 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104

Programme National de Lutte contre la Tuberculose 20 00020 000Article 35 00 25

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 15 00015 0006111

Programme National de Lutte contre la Drogue 5 0005 000Article 35 00 26

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Programme National de Lutte contre le Cancer 15 00015 000Article 35 00 27

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9 0009 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 2 0002 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 4 0004 0006171

Programme National de Lutte contre la Mortalité Maternelle et Infantile 65 00065 000Article 35 00 38

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 35 00035 0006104Paragraphe

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 30 00030 0006185

Programme National de Transfusion Sanguine 509 500509 500Article 35 00 39

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 43 00043 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 51 00051 0006104

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 82 00082 0006111

Achats de vaccins ou tests et autres préventions 88 00088 0006113

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 42 00042 0006121

Frais de transport des agents en mission à l'intérieur 3 0003 0006131

Entretien et maintenance des machines et matériels techniques 10 00010 0006164

Entretien et réparation des véhicules courants, achats des pièces de rechanges et pneumatiques 7 0007 0006166

Indemnités de mission à l'intérieur 41 00041 0006171

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 50 00050 0006185

Honoraires et frais annexes 44 00044 0006186

Frais de formation, stages et organisation de séminaires 28 50028 5006187

Subventions de fonctionnement aux ONG et associations 20 00020 0006524

Appui budgétaire C2D 120 000120 000Article 67 00 10

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 100 000100 0002021Paragraphe

Frais de formation, stages et organisation de séminaires 20 00020 0006187

36 000 36 000RENFORCEMENT DE LA PLANIFICATION FAMILIALE02Action
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Direction de la Santé Familiale 22 00022 000Article 33 00 05

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 9 0009 0006104Paragraphe

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 1 5001 5006121

Indemnités de mission à l'intérieur 6 5006 5006171

Sous-direction de la Santé Familiale 14 00014 000Article 33 00 051

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 5 0005 0006104Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 4 0004 0006171

1 387 000 1 387 000AMÉLIORATION DU MILIEU DE VIE DES POPULATIONS03Action

Direction de la Promotion de la Santé 157 000157 000Article 33 00 06

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 23 00023 0006101Paragraphe

Achats de matériels courants informatiques et bureautiques 28 00028 0006102

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 33 00033 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 15 00015 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 28 00028 0006171

Gratifications 5 0005 0006262

Primes pour travaux spéciaux 25 00025 0006268

Sous-direction de l'Hygiene et de l'Assainissement 230 000230 000Article 33 00 062

Contreparties en dépenses réelles non réparties 175 000175 0002319Paragraphe

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 9 0009 0006101

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 14 00014 0006104

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 5 0005 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 23 00023 0006171

Primes pour travaux spéciaux 4 0004 0006268

FINEX 1 000 0001 000 000Article 98 00 00

Acquisitions, rénovations, gros entretien de matériels, machines et installations techniques
spécifiques à la fonction des services

1 000 0001 000 0002279Paragraphe

1 201 000 1 201 000PROMOTION DE LA SANTÉ DE L'ADOLESCENT04Action

Direction de la Santé Familiale 10 00010 000Article 33 00 05

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111Paragraphe

Sous-direction de la Santé Familiale 36 00036 000Article 33 00 051

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 11 00011 0006104Paragraphe

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 5 0005 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111

Indemnités de mission à l'intérieur 10 00010 0006171

Direction de la Promotion de la Santé 5 0005 000Article 33 00 06

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 5 0005 0006111Paragraphe

Direction des Ressources Financières et du Patrimoine 150 000150 000Article 34 00 20
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Contreparties en dépenses réelles non réparties 150 000150 0002319Paragraphe

FINEX 1 000 0001 000 000Article 98 00 00

Contrôle et Suivi des Programmes d'Investissements 1 000 0001 000 0002021Paragraphe

259 674 259 674RENFORCEMENT DE LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE05Action

Direction de l'Organisation des Soins et de la Technologie Sanitaire 25 00025 000Article 33 00 01

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 2 5002 5006104Paragraphe

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 3 0003 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 3 0003 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 6 5006 5006171

Primes pour travaux spéciaux 10 00010 0006268

Direction de la Promotion de la Santé 136 674136 674Article 33 00 06

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 80010 8006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 41 20041 2006104

Documentation technique, abonnements de presse, achats de livres 15 00015 0006110

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 10 00010 0006111

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 19 67419 6746121

Indemnités de mission à l'intérieur 39 00039 0006171

Abonnements et consommations de radiocommunication 1 0001 0006183

Programme National de lutte contre l'Onchocercose 28 00028 000Article 35 00 23

Fournitures et prestation de service pour édition, impression et distribution de documents 8 0008 0006111Paragraphe

Carburants et lubrifiants des véhicules automobiles 6 0006 0006121

Indemnités de mission à l'intérieur 4 0004 0006171

Subventions de fonctionnement aux ONG et associations 10 00010 0006524

Programme National de Lutte contre la Drogue 70 00070 000Article 35 00 26

Achat de fournitures et petit entretien de bureaux 10 00010 0006101Paragraphe

Autres fournitures courantes des services (hors fournitures de bureau et techniques) 20 00020 0006104

Indemnités de mission à l'intérieur 15 00015 0006171

Frais de participation aux foires, expositions et autres manifestations 10 00010 0006177

Publications, communiqués de presse, radio, télévision et frais de publicité 15 00015 0006185

197 121 500200 639 755TOTAL GENERAL DU CHAPITRE
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